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INTRODUCTION 
 
 
 

 
Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un document de planification de la 
gestion de l'eau. Il fixe des objectifs d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et 
qualitative de la ressource en eau, à l'échelle locale et cohérente d’un bassin versant.  
 
Il constitue un instrument essentiel de la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭϥ9ŀǳ 
(DCE) et doit respecter les orientations et les objectifs fixés par le Schéma Directeur d'Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SDAGE) et la réglementation nationale en vigueur. Le SAGE permet la 
ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
 
 
Une fois le SAGE approuvé par le Préfet, les décisions de l'administration - services de l'État et 
collectivités - Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion Durable de la ressource en eau du SAGE. Le règlement et les documents graphiques sont 
quant à eux opposables aux tiers. 
 
Le SAGE est élaboré par les acteurs locaux (élus, usagers, associations, représentants de l'ÉtatΧύ 
réunis au sein de la Commission Locale de l'Eau (CLE).  
 
 
La procédure d’élaboration du SAGE est constituée de plusieurs phases : 
4 [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ de 

définir enjeux et objectifs du SAGE (validés respectivement en 2015 et 2016) ; 
4 Le scénario tendanciel (validé en 2018) et les scénarios alternatifs (objet du présent 
ǊŀǇǇƻǊǘύΣ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques (2019) ; 

4 La rédaction finale Řǳ {!D9 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
Durable (PAGD) de la ressource en eau et des milieux aquatiquesΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴŜ 
évaluation environnementale.  
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1. Synthèse de la phase de scénario tendanciel 
 

[ΩŞƭŀōoration du scénario tendanciel a permis de définir les principales tendances d’évolutions des 
activités et usages de l’eau et de leurs impacts sur les milieux naturels à moyen terme, dans un 
scénario ne prenant pas en compte le projet de SAGEΣ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
supplémentaires à celles déjà en projet ou en cours de réalisation.  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
objectif dans la suite du document, avant de décliner les scénarios alternatifs. 

!ǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
spécifiques supplémentaires, et où le SAGE a une réelle plus-value compte tenu de ses possibilités 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

 

L’objectif des scénarios alternatifs est de proposer à la Commission Locale de l’Eau les solutions qui 
pourraient être mises en œuvre en phase d’application du SAGE pour satisfaire l’ensemble des 
enjeux et objectifs définis. 

Le SAGE se doit de satisfaire à mƛƴƛƳŀ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΣ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
{5!D9 Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ {5!D9 [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ 
{!D9 ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŜǳȄ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴs les 
scénarios du SAGE. 
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2. Méthode d’élaboration des scénarios alternatifs 
 

Pour identifier les plus-values du SAGE au regard des programmes en cours, les acteurs du bassin 
ont été sollicités à travers les commissions thématiques pour faire part de leurs propositions. Ces 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлму ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ƻǴ ŎƘŀŎǳƴ ŀ Ǉǳ 
ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘerait voir développées à travers le SAGE. 

 

Suite à ces ateliers, une déclinaison des mesures dans une trame de scénarios a été réalisée en 
collaboration avec la cellule d’animation. Elle est présentée en annexe 1.  

Les mesures proposées lors des commissions sont en grande partie intégrées dans cette trame. 

Ces mesures sont déclinées par objectifs en plusieurs scénarios. 

La CLE sera amenée à choisir les scénarios (ou croisements ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎύ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ pour 
ŎƘŀǉǳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘƻƛȄ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9Σ ǉǳƛ ǎŜǊŀ 
ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 

Les différentes mesures proposées peuvent porter sur : 

4 des stratégies et des dispositions techniques différentes pour atteindre le même résultat.  

4 le territoire d’application des mesures définies 

4 le niveau d'implication et d'ambition de certains acteurs 

4 les stratégies de financement  
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3. Niveau d’ambition du SAGE 
 

¦ƴŜ /[9 ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ 
nécessaires pour y faire face. 

Si de ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ƳƛŜǳȄ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŜ {!D9 Řƻƛǘ 
ǎΩŀǎǎǳǊŜr ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘΣ Řƻƛǘ ǇǊioriser et planifier les actions et afficher une 
ŀƳōƛǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǘ ǳƴƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΦ 

Nous rappelons ici qu’un niveau d’ambition élevé affiché dans le SAGE ne suffira pas à résoudre les 
enjeux conséquents du bassin sans que des moyens financiers et humains supplémentaires et 
satisfaisants ne soient alloués, et sans que la gouvernance du territoire ne soit structurée. 

 

Les principaux éléments d’ambition validés en CLE du 4 avril 2019 sont les suivants (note 
ambition de la CLE en annexe 3). 
 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {!D9 ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ 
ŞƳŀƴŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 
des eaux défini par la DCE. Compte tenu du diagnostic et, hélas, des tendances lourdes, cela passe 
ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ {!D9 ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ 

 

Il est rappelé la nécessité de garder une vision transversale des thématiques entre elles pour bien 
ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΦ 

 

Enjeu quantitatif : 
 

La thématique quantitative est jugée centrale sur le bassin versant du Thouet, en raison du 
fort déséquilibre entre les besoins et les ressources, déséquilibre qui a entrainé le classement de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ½w9 ό½ƻƴŜ ŘŜ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
dramatique. 

Ainsi, pour répondre à cet enjeu, il est vital de faire évoluer de façon conséquente les usages 
afin qu’ils soient plus économes en eau dans un objectif d’atteinte d’un équilibre durable 
de la ressource. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
au changement climatique. 

 

Enjeu qualité des eaux : 
 

La contamination des eaux superficielles et souterraines par les nitrates est, compte tenu des 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ό5ƛǾŜΣ ¢ƘƻǳŜǘ ƳŞŘƛŀƴύ ǉǳΩŁ ƭΩhǳŜǎǘ Τ ƳşƳŜ ǎƛΣ ǇŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
de pollution accru à terme. 

La contamination par les pesticides est quant à elle généralisée, de façon préoccupante, sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ 
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dissous sont importantes sur toute la partie Ouest du bassin (Argenton, Thouaret, Cébron, Thouet 
amont). 

/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
santé publique, une mise en péril de la biodiversité, des perturbations des usages, des surcoûts 

financiers importants (traitement des eŀǳȄΧύΧ Φ Malgré les programmes d’actions et les efforts 
qui ont pu déjà être faits sur certains secteurs, il est désormais admis que ces politiques 
n’ont pas permis d’améliorer significativement l’état des eaux. La dynamique n’est, en 
outre, pas suffisante. Il est donc   nécessaire de mettre en place des programmes d’actions 
plus ambitieux, plus rapides et sur des secteurs plus étendus. 

Les différentes pollutions présentes sur le bassin versant du Thouet ont des impacts importants sur la 
production et la diǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 
importants et de plus en plus onéreux.  

[Ŝ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜǎ [ǳǘƛƴŜŀǳȄΣ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ƘƻǳŀǊǎŀƛǎΣ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ½t!!/ ό½ƻƴŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩ!ƛǊŜ 
ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜύ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł Ŏƻƴtraintes environnementales du fait du taux de nitrates très 
élevé et de son évolution constante vers le seuil de non potabilisation. Il est actuellement le seul, en 
bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘions 
devient une réelle menace.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŘΩǳƴŜ 
efficacité parfois remise en cause par certains acteurs au vu des résultats médiocres malgré les 

évolutions de pratiques engagées de façon, hélas, trop timide. En effet, les programmes mis en 
place, pour certains depuis une vingtaine d’années, reposent sur le volontariat mais ne 
recueillent pas une adhésion suffisante. 

Besoin vital de préserver la ressource AEP d’où l’importance d’avoir une ambition élevée 
pour cette thématique. 

 

Enjeux liés aux milieux aquatiques: 
 

Au vu des dégradations constatées sur le bassin, un enjeu évident d’amélioration 
significative de la morphologie et de la continuité écologique existe pour retrouver, autant 
que possible, les fonctionnalités « naturelles » de la rivièreΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ оо ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
superficielles du bassin, 26 ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ζ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ η Ŝǘ нн ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ζ 
morphologie ». 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ces deux paramètres permettra de retrouver un milieu plus « naturel », 
présentant des profils diversifiés, bénéfiques pour la qualité des eaux, la santé, la richesse des 
services écosystémiques des milieux ainsi que pour la biodiversité. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la continuité écologique doit être étudiée et obtenue en utilisant tous les leviers 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ 

 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ un nombre 
ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŀǾŞǊŞǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ  

Il est donc nécessaire de porter des actions permettant de réduire leurs impacts négatifs 
en fonction des situations rencontrées (gestion, aménagement, déconnexion, effacement, 
…).  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ζ ƳƛƭƛŜǳȄ η ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ η Ł ǇŀǊǘ 
entière. Des priorisations géographiques pour les prƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
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les autres enjeux du SAGE (têtes de bassin versants, zones humides, hydromorphologie et continuité 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Χύ 

 

Enjeu biodiversité : 
 

Les têtes de bassin versants et les zones humides rendent de nombreux services écosystémiques 
conditionnant le bon état de la ressource et des milieux et doivent être des zones prioritaires à 

protéger. Il est donc impératif de ne pas se limiter à la simple délimitation de ces zones 
mais bien d’intervenir dès à présent sur ces milieux. 

 

 

Communication et gouvernance : 
 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 
objectifs de bon état. Les habitants étant des acteurs à part entière, il est impératif de développer la 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀƛǘ ƭƛŜǳ Ŝǘ 
ǉǳΩǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜΦ  

Au vu de l’ampleur des actions à mettre en œuvre pour répondre aux enjeux du bassin, il 
est indispensable de déployer des moyens à la hauteur des objectifs à atteindre en 
réponse aux problématiques identifiées. Le rôle pilote de la CLE est primordial afin de faire vivre 
le SAGE à travers :  

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ  

- [ŀ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǎŜǎ 
objectifs 

Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  

 

Activités économiques : 
 

Au vu des éléments présentés ci-dessus, et compte tenu de l’ampleur du chantier à mener, 
il est nécessaire que l’ensemble des activités économiques du territoire (agriculture, 
industrie, tourisme, …) se mobilise en faveur des enjeux du SAGE et l’objectif de bon état 
des masses d’eau. 

tƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9 réaffirment leur soutien à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ǎǳǊ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ƘŜǊōŜǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ Χ L’élevage, en dépit des difficultés économiques qu’il rencontre est, en 
effet, le mieux adapté à cette partie du bassin. Dès lors, il devra être le bénéficiaire 
prioritaire des politiques publiques ; celle de l’eau en particulier. 

{ǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƭΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜΣ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
types de culture à la typologie du territoire devra être recherchée. 

De façon générale, même si cela ne peut encore être généralisé comme modèle, des politiques 
incitatives en fŀǾŜǳǊ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ 
pratiques et des milieux, de labellisation et de commercialisation de produits locaux, de circuits 
ŎƻǳǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ όƳŀǊŎƘŞǎΣ ŎŀƴǘƛƴŜǎΧΦύ ǎŜǊƻƴǘ Ł ŀŎŎŜƴǘǳŜǊΦ 
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En résumé, compte tenu de l’enjeu très fort lié à l’eau sur ce territoire, il faut amplifier une 
transformation du modèle agricole qui est déjà amorcée mais qui nécessite un fort 
accompagnement.  
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4. Les objectifs environnementaux du SAGE 

 

Les objectifs de bon état des masses d’eau au titre de la directive cadre 
sur l’eau (DCE) 
 

Le SAGE répond avant tout aux objectifs définis par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) d’octobre 
2000 en recherchant prioritairement l’atteinte du bon état des eaux pour toutes les masses d’eau. 
Cet objectif constitue le socle du SAGE, assurant ainsi sa compatibilité avec le SDAGE Loire 
Bretagne et le code de l’environnement. 

 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ 5/9 ƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ нлмрΣ ŀǾŜŎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀins cas des 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘǎ Ŝƴ нлнм Ŝǘ нлнтΦ [Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όŀǉǳƛŦŝǊŜǎΣ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ όƘȅŘǊƻ ŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎύ 
présentant des caractéristiques physiques et biologiques similaires. 

 

4 tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳύΣ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ bƻǊƳŜǎ ŘŜ vǳŀƭƛǘŞ 
Environnementales (NQE) pour 53 substances prioritaires et dangereuses. Le bon état 
écologique doit respecter des valeurs de référence pour des paramètres biologiques (macro 
invertébrés, poissons, etc.) et physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ όǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύΦ 

 
 

4 Pour les masses ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ 
 

 
 

[ΩŞǘŀǘ 5/9 ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ du Thouet, leur évolution et leur objectif de bon état sont 
précisés dans le tableau ci-dessous : 

 



16 
 

 
Figure 1 Évolution de l'état écologique des eaux superficielles du Thouet et objectif de bon état  

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ƴŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
sous bassins. On observe même une dégrŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΦ 

 

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ du Thouet est précisé ci-après.  

 

Thouet amont

LA VIETTE 5 5 3 3 3 3 2027

LE GERSON 3 3 3 3 3 3 2027

LE PALAIS 4 4 3 3 4 4 2027

LE PONT BURET 3 3 3 3 3 3 2027

LE THOUET (Le Tal lud - confluence Cébron) 3 3 4 4 3 4 2027

LE THOUET (Source - Le Tal lud) 4 3 3 3 5 5 2027

Thouet médian

LA CENDRONNE 3 3 3 3 3 3 2021

LE GATEAU 3 3 3 3 3 4 2021

LE JUSSAY 5 5 5 5 5 5 2027

LE THOUET (Confluence Cébron -Thouars) 4 5 4 4 3 4 2021

LE THOUET (Thouars - Confluence Argenton) 3 3 3 3 5 5 2021

Thouet aval

LA GRAVELLE 5 5 5 5 5 5 2027

LA LOSSE 4 4 4 4 4 4 2027

LE DOUET 3 3 3 3 3 3 2027

LE THOUET (Confluence Argenton - Confluence Loire)4 4 4 4 4 4 2027

Argenton

LA MADOIRE 5 3 3 3 3 5 2027

LA MOTTE 3 3 3 3 3 2 2027

LA SCIE 3 3 3 3 4 5 2027

L'ARGENTON (Nuei l -sur-Argent - confluence Thouet)4 4 4 5 5 5 2021

L'ARGENTON (Source - Nuei l -sur-Argent) 3 3 3 3 3 3 2027

LE PRIMARD 5 5 5 5 5 4 2027

LE TON (EX DOLO) 4 4 3 3 3 4 2027

LES RUAUX 3 3 3 3 3 5 2027

L'ETANG PETREAU 3 3 3 3 3 4 2027

L'OUERE 3 3 3 4 3 3 2027

Cébron

LA RACONNIERE 3 3 4 4 4 3 2027

LA TACONNIERE 3 3 3 3 3 3 2027

LE CEBRON 3 3 3 3 3 3 2027

Thouaret

LE THOUARET 4 4 4 4 4 5 2027

Dive Amont

LA DIVE DU NORD (Source - Pas de jeu) 3 3 4 4 4 4 2027

Dive aval

LA BRIANDE 3 4 3 3 3 3 2027

LA DIVE DU NORD (Pas de jeu - confluence Thouet)5 5 5 5 4 4 2027

LA PETIT MAINE 4 5 4 4 3 3 2027

Objectif de Bon état 

Ecologique

Etat Ecologique validé

2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011
2011-2012-

2013
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Figure 2 État des eaux souterraines du Thouet et objectif de bon état 

 

п ŘŜǎ мл ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 
nappes libres. Sont ainsi principalement concernés par des problématiques de qualité des eaux 
souterraines les sous bassins de la Dive amont et du Thouet médian (nappes du Dogger et du 
Jurassique supérieur) ainsi que le Thouet aval (Craie du Séno-Turonien). 

 

[Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
pesticides (Craie du Séno-Turonien). À noter que le Cénomanien libre était contaminé par les 
pesticides lors de la précédente évaluation DCE (2011) mais a regagné le bon état chimique. 

 

  

Code masse d'eau Nom de la masse d'eau
ETAT CHIMIQUE

2013

Paramètre 

nitrate

Paramètre 

pesticide

Objectif 

atteinte bon 

état chimique

FRGG032 Le Thoué 2015

FRGG065
Calcaires et marnes du Dogger du BV 

du Thouet
2027

FRGG064
Calcaires et marnes de l'infra-Toarcien 

au nord du seuil du Poitou
2015

FRGG067
Calcaires à silex captifs du Dogger du 

Haut-Poitou
2015

FRGG072
Calcaires et marnes du Jurassique 

supérieur du Haut-Poitou
2027

FRGG073
Calcaires du Jurassique supérieur captif 

du Haut-Poitou
2015

FRGG082
Calcaire jurassique de l'anticlinal 

Loudunais
2027

FRGG087
Craie du Séno-Turonien du BV de la 

Vienne
2027

FRGG122
Sables et grès libres du Cénomanien 

unité de la Loire
2015

FRGG142
Sables et grès captifs du Cénomanien 

unité de la Loire
2015
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Les objectifs de respect des normes de qualité de l’eau à destination de 
la consommation humaine 
 

Le code de la santé publique édicte ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ et des 
limites de qualité sont ainsi fixées Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ǊƻōƛƴŜǘ Řǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ 
(eaux distribuées).  

Les normes pour les nitrates et les pesticides sont rappelées dans le tableau suivant : 

 

 Eaux brutes Eaux distribuées 

Pesticides 

2 µg/L pour chaque pesticide 

0,1 µg/L pour chaque pesticide (à 
l'exception de l'aldrine, la dieldrine, 
l'heptachlore et de 
ƭΩƘŜǇǘŀŎƘƭƻǊƻŞǇƻȄȅŘŜ Υ лΣло ҡƎκ[ύ 

5 µg/L pour le total des 
substances mesurées 

0,5 µg/L pour le total des substances 
mesurées 

Nitrates 
50 mg/l en eaux superficielles 
100 mg/l en eau souterraines 

50 mg/l 

 

hǳǘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ 5/9 όŜǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎŜǳƛƭǎ ƻǳ ƴƻǊƳŜǎ ƭƛŞŜǎύ Ŝǘ ƭŜ 
respect des normes !9t ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!9t ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

À ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ Ǉour délivrer une eau conforme au robinet pour le paramètre nitrates, dans le cas 
ƻǴ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŀ 
ressource sollicitée doit nécessairement présenter des teneurs en nitrates inférieures à 50 mg/l tout 
ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ /Ŝƭŀ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ Ŝŀǳ ōǊǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƛǘ ŘŜ млл ƳƎκƭ. 

 

 

Le SAGE Thouet fixe donc comme objectifs : 

1) Pour les eaux distribuées : le respect strict des normes pour tous les paramètres 
2) Pour les eaux brutes, le plus tôt possible et en 2027 au plus tard :  
4 Nitrates : le respect du seuil de 50 mg/l (teneur maximale, et non pas teneur moyenne) sur 

ƭΩŜƴsemble des captages prioritaire. Sur les autres captages, un objectif de non dégradation de 
la ressource est fixé. 

4 Pesticides : le respect des normes de qualité « eau distribuées ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire pas de 
dépassement du seuil de 0,1µg/l pour chaque pesticides et 0,5µg/l pour le total des substances 

4 Phosphore : le respect de la norme de 0,2 mg/l (teneur maximale) 

La CLE sollicite donc fortement ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs de lutte contre les pollutions diffuses à fixer 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǇŜs, qui peuvent être plus ou moins ambitieux que les objectifs du SAGE mais 
viseƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des objectifs du SAGE à horizon 2027 au plus tard.  



19 
 

Un objectif transversal de reconquête de la baignade en cours d’eau sur 
le SAGE 
 

Si les baignades sauvages Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ζ officiellement » pas 
recommandé de se baigner dans les eaux du Thouet en raison des problèmes de qualité, comme le 
rappelle ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ōƭƻƻƳǎ ŀƭƎŀǳȄ όŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ, parfois mortelles pour les animaux) 
en été dans les eaux du Thouet et de ses affluents. 

La CLE fixe un objectif emblématique du SAGE, qui transŎŜƴŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ 
traités par le SAGE : 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ Řŀƴǎ les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ eaux du bassin du Thouet 

 

Cet objectif vise à mobiliser positivement les acteurs du bassin et faire émerger une conscience 
collective et citoyenne sur les enjeux de l’eau. 

Il suppose le respect de la qualité bactériologique des eaux (et donc la disparation des 
cyanobactéries), ce qui sous-entend une amélioration de la qualité des eaux ainsi que des 
écoulements (nitrates, phosphores). 

 

Les cyanobactéries sont des bactéries photosynthétiques qui possèdent de la chlorophylle. Elles sont 

couramment appelées « algues bleues » ou « algues bleu-vert », bien que taxonomiquement elles ne soient pas 
des algues. Les cyanobactéries doivent avoir accès aux mêmes substances nutritives que les végétaux, soit le 
ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǘ ƭΩŀȊƻǘŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ 
artificiels; on les observe aussi dans les zones à faible courant des rivières. Différents facteurs favorisent la 
ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ 
ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ŜǘΣ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘore. 

 

À noter que lΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ 
selon les dispositions du code de la santé publique reprenant les critères de directives européennes. 
La qualité des eaux de baignade est évaluée au ƳƻȅŜƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όōŀŎǘŞǊƛŜǎύΦ [Ŝǎ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǊŞǎ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŏƛ-après : 
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La priorisation des usages de l’eau 
 

La CLE rappelle la priorisation des usages issue du code de l’environnement.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 210-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ 
ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǊǘŀōƭŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-1 rappelle cette priorité (satisfaction des 
exigences de santé, salubrité publique, sécurité civile et alimentation en eau potable des 
populations) et hiérarchise les autres usages ŘŜ ƭΩŜŀǳ : satisfaction des exigences de la vie biologique 
du milieu récepteur, puis des exigences des activités économiques (agriculture, pêche, industrie, 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣΧύ 

AEP > Milieux >Activités économiques 

 

¦ƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ !9t ǉǳƛ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
cause les fonctionnalités des milieux déjà fortement altérés. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



21 
 

 
 
 
 
 

PARTIE 2 
 

 

PRESENTATION DES 
SCENARIOS ALTERNATIFS 
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1. Présentation générale 
 

Des scénarios qui s’intéressent à l’ensemble des enjeux du SAGE 
[ΨŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
Řǳ {!D9 ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ  

[ŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŀ ŞǘŞ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
problémaǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ, de la restauration de la qualité des eaux, de la restauration des milieux 
aquatiques et de la préservation de la biodiversité. Les résultats ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
montrent en effet des états très dégradés causés par des pressions multiples et diffuses. 

[Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ 
importants.  

Il convient de préciser que sƛ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire, ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ peu visibles. En 
outre, des attentes en matière de cŀŘǊŀƎŜΣ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des différentes 
politiques publiques ont été formulées par les acteurs locaux. [ΩŀŎŎŜƴǘ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ Ƴƛǎ ǎǳǊ ŎŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ des actions 
opérationnelles. 
 

Des scénarios déclinés par objectifs 
Pour améliorer la clarté du document et faciliter la prise de position de la CLE lors du choix de la 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ 
alternatifs du SAGE objectif par objectif.  

Compte tenu de la diversité des enjeux traités ainsi que des positionnements variés des acteurs 
locaux en fonction des thématiques, ce niveau de précision semblait nécessaire sur le territoire du 
Thouet.  

Plusieurs approches sont donc proposées pour ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎƘŀŎun des objectifs. 
 

Des mesures de type et d’implication variés 
Les scénarios proposés par objectif sont composés de plusieurs mesures de différents types :  

4 Mesures de communication,  
4 Mesures contraignantes (levier réglementaire)  
4 Mesures opérationnelles qǳƛ ǊŜǇƻǎŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŎŀŘǊŜ 
ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs locaux)  

4 Mesures organisationnelles (mise en place de groupes de travail par exemple). 

La stratégie du SAGE, pour être efficiente, devra faire appel Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces leviers qui sont 
complémentaires. 

 

Renforcement et intensification des politiques publiques  
/Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ŘŜǎ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ Lƭǎ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ pour espérer atteindre 
les objectifs de bon état des eaux et des milieux et pour anticiper les impacts du changement 
climatique. 

Cette intensification des politiques publiques nécessite un portage politique fort de la stratégie du 
SAGE par les membres de la CLE. Elle implique également une augmentation des contributions 
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financières permettant tant la réalisation de travaux (travaux morphologiques, restauration de zones 
humides, travaux de lutte contre les pollutions, Χύ ǉǳŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ 
opérationnelles. 

 

 

 

 

GRILLE DE LECTURE DES SCENARIOS : 
Différentes propositions de scénarios contrastés sont présentées pour chaque objectif.  

 

Á .ŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ transversaux (ex : gestion quantitative et gestion des plans 
ŘΩŜŀǳΣ gestion qualitative et préservation des zones humides et têtes de bassin versant, ΧύΦ Des 
encarts spécifiques précisent, pour chaque objectif, ces éléments de transversalité. 

Á Les scénarios sont parfois alternatifs, parfois complémentaires et donc cumulatifs. Le socle 
est à introduire systématiquement dans la stratégie. 

Á Un critère géographique peut être appliqué au(x) scénario(s) afin de répondre aux 
spécificités des sous bassins du territoire. 

Á L’ordre de présentation des scénarios ne constitue pas un ordre de priorité et d’ambition 

Á Les avantages et inconvénients de chaque sŎŞƴŀǊƛƻ όŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞύ 
sont précisés. 

Á Les attendus en termes d’effet sur la ressource ou les milieux sont brièvement exposés pour 
chaque scénario dans des encarts spécifiques.  

Á Un code couleur permet de relier les mesures à chacun des scénarios. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŘŜǎ mesures « réglementaires », ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŜ {!D9 ǇƻǳǊǊŀ 
introduire un article dans son règlement, oǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΦ  

 

Le choix par la CLE d’un ou plusieurs scénarios proposés pour chacun des objectifs permettra de 
constituer la stratégie du SAGE. 
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2. Scénarios proposés par objectif 
 

Les objectifs du SAGE auxquels répondent ces scénarios alternatifs sont repris dans la liste ci-
dessous, qui dispose de renvois : 

 

4 Objectif 1 : !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ 
milieu et de tous les usages dans un contexte de changement climatique 
 

4 Objectif 2 : !ǊǊşǘŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ 
 

4 Objectif 3 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ǿƛǎ-à-vis des nitrates et des pesticides et poursuivre les 
efforts une fois le bon état atteint 
 

4 Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux vis-à-vis des matières organiques et oxydables et 
du phosphore, en limitant les pressions et en réduisant les risques de transfert érosif 
 

4 Objectif 5 : Reconquérir prioritairement la qualité des eaux brutes destinées à la production 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
 

4 Objectif 6 : Améliorer les connaissances et informer sur les toxiques émergents 
 

4 Objectif 7 : wŜǎǘŀǳǊŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ Ŝƴ améliorer les fonctionnalités 
 

4 Objectif 8 : Gérer de manière spécifique et durable les marais de la Dive et le réseau de 
ŎŀƴŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
 

4 Objectif 9 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
 

4 Objectif 10 : Faire des têtes de bassin versant des zones de restauration et dΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
prioritaires 
 

4 Objectif 11 : Identifier, préserver, restaurer et valoriser les zones humides 
 

4 Objectifs de gouvernance, de mise en œuvre et de communication 
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Objectif 1 : Atteindre l’équilibre durable des ressources en eau 
satisfaisant aux besoins du milieu et de tous les usages dans un 
contexte de changement climatique 
 

1.1. Rappel du diagnostic 
 

La thématique quantitative est jugée centrale sur le bassin versant du Thouet, en raison du fort 
ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘre renforcé par les effets 
du changement climatique. 

En eaux superficielles, les étiages sont sévères avec de nombreux assecs et les milieux sont impactés. 
{Ωƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜΦ [Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎƻƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞǎ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ 
ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜs. À ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
est assurée par le compartiment superficiel, avec la retenue du Cébron qui est un réservoir 
stratégique mais sécurisé par interconnexion. Les lâchers du Cébron permettent également les 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘΦ À ƭΩouest, les autres prélèvements superficiels 
ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ sont plutôt effectués en retenuesΣ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝƴ 
cours). 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǎƛ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ 5ƻƎƎŜǊ ƭƛōǊŜΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞƭŜǾŞΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 
quantitatif, une vigilance doit être observée en ce qui coƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ WǳǊŀǎǎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ !9t Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎǊƻŎƘŀƎŜǎ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜΦ {ǳǊ ƭΩest du bassin, les prélèvements pour 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 

Une amélioration des connaissances est jugée néceǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝƴ ŎŜ 
qui concerne la connaissance précise des impacts de prélèvements (et notamment des relations 
ƴŀǇǇŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴύΣ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
volumes prélevables. 

 

1.2. Rappel du scénario tendanciel 
 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ !9t ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ 
également être stables, bƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎƻƛǘ possible. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƛƭǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǎŜƭƻƴ 
les événements climatiques et le déclenchement des mesures de restriction. Les travaux des OUGC 
(organismes uniques de gestion collective) devraient permettre de mieux connaitre les prélèvements 
(notamment Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜ contenir 
les prélèvements dans les volumes prélevables globaux notifiés par le préfet en 2012. En revanche, la 
répartition des prélèvements entre les périodes printanières et estivales (cf. notification des volumes 
prélevables) ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ Une augmentation des ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ est 
ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

5ǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ en eau, les scénarios climatiques font craindre une baisse 
ŘǊŀǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ł ƘƻǊƛzƻƴ нлрлΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 
mesurée suǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όҌмϲ ŘŜǇǳƛǎ мфслύΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎƻŎƭŜΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǎŜǊŀƛǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
ǘƻǳŎƘŞŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

[ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōŜǎƻƛƴ κ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ en raison de la 
baisse de la ressource disponible en étiage avec les effets du changement climatique. 
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1.3. Présentation des scénarios alternatifs ς objectif 1 
 

Transversalité des scénarios : 
Les scénarios développés en réponse à cet objectif 1 se concentrent sur les éléments 
d’amélioration des connaissances et d’adaptation de la gestion quantitative (indicateurs, 
protocoles, …). 

 

Les mesures d’économie d’eau visant une baisse de la pression de prélèvement, indispensable sur le 
bassin du Thouet pƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ sont développées dans les scénarios de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ н Řǳ {!D9 « !ǊǊşǘŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ » 

Les mesures concernant les plans d’eauΣ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŎŜǇǘŜƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩŞǘŀǘ 
quantitatif, sont traitéeǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 9 du SAGE > un traitement ambitieux de ƭΩŜƴƧŜǳ Ǉƭŀƴ ŘΩeau 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

Aussi, les stratégies de préservation des zones humides et de restauration des fonctionnalités des 
cours d’eau et notamment des têtes de bassin versant ainsi que la gestion spécifique du Marais de 
la Dive (objectifs 7, 8, 10 et 11) participeront à améliorer les conditions hydrologiques du bassin. 

Les stratégies choisies devront donc être cohérentes et ambitieuses pour permettre la restauration 
ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau. 

 

SOCLE 

Deux mesures sont à inclure dans chacun des scénarios, une mesure transversale de communication 
et de suivi sur les impacts du changement climatique sur la ressource qui semble indispensable dans 
le contexte actuel et qui permettra de guider la gestion quantitative de la ressource à moyen et long 
terme ; et une mesure qui traite non pas de la rareté de la ressource mais des risques de crue rapide, 
qui pourraient être par ailleurs accentués avec le contexte de changement climatique (risque 
ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄύΦ /Ŝǎ ŎǊǳes rapides, surtout ǎǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǎƻƴǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ limiter. 

 

 

SCENARIO 1 

Ce premier scénario propose de réaliser une étude HMUC (Hydrologie Milieux Usages et Climat) afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜΦ  

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 
choix soient justifiés scientifiquement. 

tƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ le SDAGE (disposition 7C-1), une répartition des volumes 
ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ şǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9Φ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмн ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ 
à défƛƴƛǊ ŘΩƛŎƛ Ł ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ {!D9. 

Á Atouts : Attente de connaissances solides afin de construire/ amender la gestion quantitative de la 
manière la plus consensuelle et constructive possible 

Á Faiblesses : L’attente des résultats de l’étude repousse de plusieurs années la prise en main d’une 
thématique prioritaire du SAGE, et suppose une révision du SAGE pour intégrer les résultats de 
l’étude. Risque d’un manque d’ambition sur cette thématique. 

Effet attendu sur la ressource : Indirect – poursuite de la situation actuelle en attendant les conclusions 
de l’étude et la révision du SAGE 
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SCENARIO 2 

/Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ Řŝǎ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ {!D9 ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 
gestion quantitative du bassin. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όdébit 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ sur le bassin de la Dive, débits prélevables hivernaux, limitation des prélèvements en 
têtes de bassin, Χύ 

Á Atouts : Prise en main de la problématique sur la base des connaissances actuelles, semble 
réalisable sur les éléments précités.  

Á Faiblesses : Nécessite de travailler ces éléments techniques durant l’élaboration du SAGE (groupe 
de travail) afin d’aboutir à des propositions consensuelles. 

Effet attendu sur la ressource : bon mais limité, car adaptation de la gestion limitée en l’absence de 
connaissances approfondies 

À noter Υ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ мΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
HMUC. 

 

SCENARIO 3 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ нΣ Ŝƴ ŀƭƭŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
(ajustement de la gestion de crise, définition de ŘŞōƛǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ complémentaires, 
ajustement du point nodal ς ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/). 

Á Atouts : Prise en main ambitieuse de la problématique sur la base des connaissances actuelles  
Á Faiblesses : Nécessite de travailler ces éléments durant l’élaboration du SAGE, avec le risque que 

les connaissances actuelles ne suffisent pas à élaborer des propositions solides et consensuelles. 

 Effet attendu sur la ressource : bon mais limité, car adaptation de la gestion limitée en l’absence de 
connaissances approfondies 

 

1.4. Détail des mesures ς objectif 1 
 

Mesure 1.1 : Limiter le ruissellement pour atténuer les crues 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ruissellements.  

Ces actions sont développées en détail au sŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ п Řǳ {!D9Σ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
transferts polluants en limitant le ruissellement, Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ о Ŏƛōƭŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
agricoles, auxquels renvoie donc cette mesure. 

 

Mesure 1.2 : Communiquer sur les impacts du changement climatique sur la ressource 

Outre la prise en compte des impacts du changement climatique dans les mesures suivantes, cette 
mesure prévoit une communication spécifique sur les effets du changement climatique, reposant sur 
les retours de terrain des acteurs locaux. Cette communication propre au bassin du Thouet traitera 
des aspects « ressource » (indicateurs hydrologiques et hauteurs de nappe), « milieux » (assecs, 
populations piscicoles, eutrophisation,), qualité des eaux (moindre dilution des polluants, 
ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎΦ 
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Mesure 1.3 : Réaliser une étude HMUC et réévaluer les indicateurs de gestion suite à l'étude 

[ΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ Ŝǎǘ recommandée par le SDAGE (disposition 7A-2) pour améliorer les connaissances 
ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǎǳǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ǘŜǊƳŜǎ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
SDAGE. 

Ces études doivent comporter 4 volets selon le SDAGE :  

- Reconstitution et analyse des régimes hydrologiques naturels (non influencés par les actions 
anthropiques), 

- !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ 
tenant compte des dernières méthodologies connues, 

- !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, connaissance des prélèvements actuels, 
détermination des prélèvements possibles, ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩŜŀǳ όƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘύ 

- Intégration des perspectives de changement climatique, en utilisant a minima les données 
disponibles. 

[ΩŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻǳǎ 
bassin de la Dive et étudiant les relations nappes rivières. Les éléments de connaissance actuels 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

La prise en compte des impaŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ 
surtout sur la partie ouest du bassin qui est très vulnérable. 

Un effort particulier de pédagogie et de concertation est attendu par les acteurs locaux lors du 
ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŀfin que les résultats soient consensuels et acceptés par tous. 

 

Mesure 1.4 : Répartir les volumes prélevables 

[Ŝ {5!D9 ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ½w9 ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ 
prélevable maximal et le répartisse par usages (disposition 7C-1). 

Sur le bassin versant du Thouet, des volumes prélevables ont été notifiés par le préfet en 2012. Il 
ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ł ƳƛƴƛƳŀ ŎŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
HMUC (scénario 1). Une légère adaptation de ces volumes sera néanmoins nécessaire en raison des 
incohérences relevées concernant les volumes AEP et industriels notamment (répartition par unité 
de gestion erronée notamment sur la Dive et le Thouet médian). La question des volumes AEP 
destinés à des usages industriels est également posée (sujet des « gros consommateurs »). 

[Ŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ : alimentation en eau potable > milieux > usages économiques. 

 

Mesure 1.5 : Préciser les volumes prélevables 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ des volumes, impérative pour régler les incohérences des volumes notifiés, 
ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ Ǉƭǳǎ 
fortement les volumes prélevablesΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊtaines 
connaissances locales : meilleures connaissances des ressources captées (eaux souterraines et 
ǊŜǘŜƴǳŜǎύΣ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ !¦t όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩh¦D/ύΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝvements hivernaux. Les volumes 
ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ŘŜ нлмн ƴΩƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ 
être facilement modifiés dans le règlement du SAGE. 

Ce travail suppose la contribution des acteurs locaux réunis en groupe de travail spécifique afin de 
proposer à la CLE des chiffres consensuels et solides. 

[Ŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ : alimentation en eau potable > milieux > usages économiques. 
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La détermination de ces volumes visera à limiter les prélèvements estivaux, période la plus sensible 
pour les milieuxΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique. 

 

Mesure 1.6 : Définir / adapter des indicateurs de gestion 
Cette mesure concerne plusieurs éléments et indicateurs de gestion quantitative ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ : 

- Réflexion sur un ŘŞōƛǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ complémentaire sur la Dive 
- Réflexion sur le déclenchement des mesures de restriction 
- Réflexion sur les indicateurs piézométriques 
- Limitation des prélèvements sur les têtes de bassin versant 
- Définition de débits prélevables hivernaux (lien avec mesure 1.3) 
- Χ 

Tout comme pour la redéfinition des volumes prélevables (mesure 1.3), ces travaux et réflexions 
doivent être réalisés par un groupe de travail spécifique associant les acteurs locaux et partenaires 
techniques. Le travail pourra se baser sur les connaissances disponibles.  

 

Mesure 1.7 : Définir / adapter une large partie des indicateurs de gestion, y compris de crise 

Cette mesure reprend les éléments de la ƳŜǎǳǊŜ мΦп Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ κ ƭŀ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ : 

- Ajuster les indicateurs de gestion de crise (notamment sur le sous bassin de la Dive) 
- Définir des ŘŞōƛǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ complémentaires sur des affluents 
- Ajuster le point nodal (étude HMUC préalable nécessaire) 
- Χ 

/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ Ł ƳŜƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
disponibles si elles sont suffisantes. 
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Objectif 2 : Arrêter des modes durables de gestion quantitative afin 
d’économiser l’eau 
 

Dans l’objectif de respecter la répartition des volumes prélevables ainsi que les indicateurs de 
gestion permettant de satisfaire l’équilibre besoins / ressources (traité au sein de l’objectif 1), des 
initiatives d’économie d’eau et/ou de substitution des prélèvements devront être mises en place 
afin de limiter la pression de prélèvement, notamment estivale. 

 

2.1. Rappel du diagnostic 
5Ŝǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ou sont en cours de réflexion sur le territoire mais 
pourraient être plus abouties. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩh¦D/ (organisme unique de gestion collective) se 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ Ŏƻƴƴǳǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƘƛǾŜǊƴŀǳȄ et/ou estivaux. Par la suite, afin 
de limiter les pressions de prélèvement il est prévu de substituer les prélèvements estivaux par le 
biais du stockage hivernal, couplé à dŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳΦ  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ le rendement moyen des réseaux est bon (80%), malgré quelques 
disparités (sur certains territoires les rendements pourraient être améliorés)Φ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ sensibilisation aux gaspillages. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƘƛŦŦǊŀōƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 
répandues Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎΦ 

 

2.2. Rappel du scénario tendanciel 
Malgré les actions mises en place actuellement, et qui pourraient permettre une progressive 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
attendu une diminution drastique des prélèvements en étiage. 

En outre, les impacts du changement climatique soƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǳ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōŜǎƻƛƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴǎǘŀǘŞΦ 

 

2.3. Présentation des scénarios alternatifs ς objectif 2 
La limitation des prélèvements pour tous les usages est essentielle, elle constitue le socle de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 
les consommations industrielles.  

Les axes retenus pour contraster les scénarios de limitation des pressions de prélèvements se 
concentrent en revanche ǎǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. Cela concerne plus précisément la substitution des 
prélèvements les plus impactants car différentes stratégies sont proposées par les acteurs locaux. 
Ces scénarios sont ciblés notamment ǎǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ όsous bassins Thouet/ Thouaret/ 
Argenton), car sur ces bassins les prélèvements estivaux en eau superficielle sont très impactants, et 
les volumes prélevables estivaux (distinction dans la notification des volumes printaniers et estivaux, 
non reprise actuellemenǘ Řŀƴǎ ƭΩ!¦tύ ǎƻƴǘ ǉǳŀǎƛ ƴǳƭǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ  

Le positionnement des acteurs locaux est donc à clarifier sur ces éléments-ƭŁ ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ǳƴŜ 
stratégie claire concernant la substitution des prélèvements. 
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Transversalité des scénarios : 
La limitaǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀȄŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
pour la limitation des pressions de prélèvements. Ce sujet est traité spécifiquement au sein de 
l’objectif 9 qui propose une stratégie globale de limitation des impacts des plans d’eau.  

Il faudra également être cohérent entre la stratégie de développement des retenues et notamment 
de l’encadrement de la construction de nouveaux plans d’eau / régularisation de plans d’eau 
existant qui pourra découler de la stratégie de l’objectif 9. 

Aussi, les stratégies de préservation des zones humides et de restauration des fonctionnalités des 
cours d’eau et notamment des têtes de bassin versant ainsi que la gestion spécifique du Marais de 
la Dive (objectifs 7, 8, 10 et 11) participeront à améliorer les conditions hydrologiques du bassin. 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞǎ Ł 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦ 

 

SOCLE 

Selon le SDAGE (disposition 7A-3), le SAGE doit impérativement comporter un programme 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǎƻŎƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ 
suivants. 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ pour tous les usages sont décomposées par usages et public : 
gestionnaires AEP (amélioration rendement des réseaux), particuliers et collectivités (dispositifs 
hydro-économes, recensement des forages), exploitants agricoles (irrigation), industries. 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎΦ 

 

SCENARIO 1 

Afin de substituer les prélèvements les plus impactantsΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les prélèvements en période 
ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ Ł ŦƻǊǘƛƻǊƛ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ŝŀǳ superficielle, ce scénario envisage la construction de 
retenues à remplissage hivernale ou de retenues collinaires. 

Ce scénario autorise également la construction de retenues pour permettre de nouveaux 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ /Ŝǎ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾable hivernal) viseraient 
spécifiquement quelques cultures à haute valeur ajoutée ainsi que pour l’ouest du bassin les 
exploitations d’élevage ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜΣ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
bocager de cette partie du territoire étant ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9Φ 

Á Atouts : Soutien de l’économie agricole et de l’activité d’élevage, diminution des pressions de 
prélèvement en étiage, période la plus sensible.  

Á Faiblesses : Augmentation des pressions de prélèvement en hiver (impact à déterminer) et coût de 
construction des retenues élevé (lié à la question des financements : flou autour de la politique 
de financement public) 

Effet attendu sur la ressource : discutable > permet de substituer des prélèvements actuellement très 
impactants, mais possibilité d’augmenter les prélèvements totaux à l’année (si retenues hors 
substitution). Ne permet pas de faire face à une plus forte diminution de la ressource (changement 
climatique) 

 

SCENARIO 2 

Ce scénario propose de favoriser la création de retenues mais en se limitant à la substitution de 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ όŜǘ ƴƻƴ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎύΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ŎŜǎ 
prélèvements, en priorisant notamment les prélèvements à destination des exploitations d’élevage 
sur l’ouest du bassin et aux cultures à haute valeur ajoutée. 
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Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
à remplissage hivernal / collinaire.  

Á Atouts : Scénario intermédiaire. Permet de ne pas impacter l’économie agricole et de soutenir 
l’activité d’élevage. Permet de diminuer les pressions de prélèvement en étiage, période la plus 
sensible, et donc de limiter l’impact sur les milieux. Limite la construction de nouvelles retenues 
qui ont un coût élevé. 

Á Faiblesses : Ne permet pas de développer l’irrigation (faiblesse selon la profession agricole). Coût 
des retenues construites. 

Effet attendu sur la ressource : bon à court terme (permet de substituer des prélèvements actuellement 
très impactants), mais discutable à moyen/long terme (ne permet pas de faire face à une plus forte 
diminution de la ressource) 

 

SCENARIO 3 

Ce scénario ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘs estivaux par le biais de la création de 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ 

Le seul levier de diminution des pressions de prélèvements estivaux et à terme de respect des 
ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ǘƛŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜs et dans certains secteurs à la 
désirrigation. 

Á Atouts : Permet de diminuer les pressions de prélèvement en étiage. Évite le coût des retenues et 
anticipe l’aggravation des sécheresses avec le changement climatique qui rendra difficile 
l’irrigation 

Á Faiblesses : Fragilise les exploitations et l’économie agricole en l’absence de soutien financier 
conséquent. Fragilise la survie des exploitations d’élevage (autonomie fourragère). 

Effet attendu sur la ressource : bon à court terme et moyen terme 

 

2.4. Détail des mesures ς objectif 2 
 

Mesure 2.1 : Inventorier les prélèvements domestiques non déclarés 

Cette mesure sous-ŜƴǘŜƴŘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 
ŦƻǊŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ des connaissances locales 
Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŎŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ 
ǉǳŀƴŘ ōƛŜƴ ƳşƳŜ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όǇƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ ǎŜǳƛƭ Ŝƴ ½w9 Ŝǎǘ ŘŜ 
1000m3 annuels). 

Mesure 2.2 : Économiser l'eau potable en améliorant le rendement des réseaux 

{ƛ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŎƻǊǊŜŎǘǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 

[ΩƻōƧŜǘ Ře cette mesure est donc de proposer un objectif de rendement des réseaux, à partir des 
valeurs objectif du SDAGE par exemple (disposition 7A-5). 

 

Mesure 2.3 : Économiser l'eau potable en diminuant les consommations 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
de dispositifs hydro-ŞŎƻƴƻƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ 
espaces verts, et plus globalement de diminuer les consommations. Si les consommations par 
Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜΣ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ 
souhaitables. 
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Mesure 2.4 : Collecter et réutiliser les eaux pluviales 

À destination des collectivités et des particuliers également, il est proposé de communiquer et 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
verts et jardins particuliers.  

 

Mesure 2.5 : Économiser l'eau d'irrigation 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-
ŘƛǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ mais aussi à la baisse des volumes prélevés, à travers 
ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛǊǊƛƎŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
techniques de micro-ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎŜƳŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞǘŞǎΣΧ /Ŝǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘƻƴƴŞŜΣ Ŝƴ Ŏƻƭƭŀƴǘ ƭŜ 
plus possible aux besoins de la plante et en optimisant les rendements. Cette mesure nécessite la 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭΦ 

[ŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 

Au-ŘŜƭŁΣ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǌƻǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 
diminueǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Mesure 2.6 : Économiser l'eau par les autres usages (industries, gros consommateurs, …) 

Une communication et une sensibilisation ciblée est réalisée par la structure porteuse accompagnée 
par les chŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳΩƛƭǎ 
utilisent des forages privés ou le réseau AEP. 

 

Mesure 2.7 : Campagne de communication pour tous les publics sur l'état quantitatif des eaux et 
les impacts du changement climatique 

/ŜǘǘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ł ǊŜƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ 
mesure 1.7.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 
ressource, ainsi que de sensibiliser sur ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŜŦŦŜǘǎ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ όƭƛŜƴ ƳŜǎǳǊŜ мΦтύΦ [ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊŀ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ 
ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 
changement climatique. 

Une communication spécifique est également envisagée lors des déclenchements des arrêtés 
sécheresse pour rappeler les restrictions en cours. 

 

Mesure 2.8 : Suivre l'évolution des prélèvements et améliorer la gouvernance de la gestion 
quantitative 

¦ƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ł ƭŀ /[9 ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ h¦D/ 
Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎƻƴǘ 
détaillées.  

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat ǾŜƛƭƭŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ł ŎŜ ǉǳŜ 
les volumes prélevables soient respectés, notamment pour ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

 

Mesure 2.9 : Développer le stockage d'eau 

Cette mesure concerne prioritairement ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩh¦D/ ¢ƘƻǳŜǘΣ 
Thouaret, Argenton.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ κ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ł ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭΣ 
ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ǇƻƳǇŀƎŜ Ŝƴ ƴŀǇǇŜ ou en rivière 
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uniquement en période hivernale ; ou à travers des retenues collinaires, remplies uniquement par 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘs impactants 
Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ Řŀƴǎ la limite de volumes globaux définis en amont, 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŎƛōƭŜǊŀƛǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ sur 
ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ quelques cultures à forte valeur ajoutée, ou en 
agriculture biologique et/ou respectueuse des bonnes pratiques et des milieux (à déterminer). 

[Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł sauvegarder le bocage et les prairies, 
Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜ ǊŜƴŘǳŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦet des sécheresses successives (et 
Ǌƛǎǉǳŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύΦ 

 

Mesure 2.10 : Encadrer les prélèvements hivernaux destinés à l'irrigation, notamment les 
modalités de remplissage des retenues de stockage 

Cette mesure borne la construction de retenues de stockage hivernal à la seule substitution de 
prélèvements impactantsΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƘƛǾŜǊƴŀǳȄΣ Ŝƴ 
ŦƛȄŀƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ κ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ.  

 

Mesure 2.11 : Utiliser les plans d’eau existants pour l'irrigation 

5Ŝǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ notamment ǎǳǊ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ 
(sous bassins Thouet ς Thouaret ς !ǊƎŜƴǘƻƴύΣ Řƻƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ŀǾŞǊŞŜΦ 

Il est donc prƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ Ŝƴ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ /Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ devront être déconnectés de 
la ressource en étiage. 

 

Mesure 2.12 : Interdire les nouveaux plans d’eau irrigation 

Par cette mesure ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ /[9 ŘŞŎƛŘŜǊŀƛǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ création ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ découlant du SDAGE (car le bassin est classé en 
ZRE, disposition 7A-3 du SDAGE) aux retenues à remplissage hivernal ou collinaire destinées à 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ  

De manière moins contraignante, la CLE peut simplement recommander que les solutions de 
substitution des prélèvements ne soient pas privilégiéesΣ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
agricoles.   

 

/ƻƳƳŜ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀǊǘ sur la transversalité des scénarios, ces mesures 2.9 à 2.12 
devront être cohérentes avec la stratégie « Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ф Řǳ 
document Υ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Κ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
pour usage irrigation ? 

 

 

Mesure 2.13 : Diminuer le recours à l'irrigation en cas d'absence de substitution 

Cette mesure est liée au scénario de non recours à la substitution, elle va au-delà de la mesure 2.5 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ En ce cas, pour espérer atteindre les volumes prélevables estivaux et 
diminuer la pression de prélèvement, un accompagnement technique et financier approfondi devra 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƛǊǊigation estivale : 
modification des assolements, désirrigation. 
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Objectif 3 : Améliorer l’état des eaux vis-à-vis des nitrates et des 
pesticides et poursuivre les efforts une fois le bon état atteint 
 

Cet objectif s’intéresse à l’amélioration de l’état physico-chimique des masses d’eau, à l’échelle des 
bassins versants hydrographiques, et non pas spécifiquement aux eaux destinées à la 
consommation humaine (traité spécifiquement dans l’objectif 5).  

 

3.1. Rappel du diagnostic 
 

La contamination des eaux par les nitrates est plus marquée sur la partie Est du bassin versant (sous 
bassin de la Dive et du Thouet médian), dans les zones de grande culture. Sont concernées par ces 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜs eaux) que les 
eaux souterraines (nappe libre du Dogger, nappe libre du Jurassique supérieur). À noter que des 
échanges nappes rivières sont observés sur le secteur de la Dive, favorisant les transferts de 
polluants entre les deux compartiments. 

En matière de contamination par les pesticides, des quantifications à des teneurs supérieures à 
0,1µg/l (norme de potabilité eau distribuée, et non norme environnementale) sont relevées sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ au droit des captages 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ 5ƻƎƎŜǊΣ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ŎŀǇǘƛŦύΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ À ƴƻǘŜǊ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
(craie séno-turonien) présente un mauvais état qualitatif en raison du paramètre « pesticide » et que 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ƳşƳŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
en aval du bassin (Thouet aval). 

Les sources de contaminations azotées et phytosanitaires sont majoritairement agricoles avec une 
SAU qui recouvre 72% du territoire. !ǳǎǎƛΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytosanitaires des particuliers au 1er janvier 2019 devrait permettre de limiter ces sources de 
pressions non agricoles. 
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3.2. Rappel du scénario tendanciel 
 

Les tendances actuelles laissent difficilement présager une amélioration rapide de la qualité des eaux 
en matière de pollutions azotées et phytosanitaires. Si une relative diminution des pressions azotées 
et phytosanitaires est constatée sur le bassin, elles ne sont peut-être pas suffisamment marquées 
pour permettrŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜs eaux.  Aussi, les initiatives de réduction des pollutions 
diffǳǎŜǎ ŀȊƻǘŞŜǎ Ŝǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘΩalimentation des captages prioritaires du 
ōŀǎǎƛƴΣ Ŝǘ ƴƻƴ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ 

[ΩƛƴŜǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ, particulièrement en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳȄ 
souterraines. Les changements de pratiques en surface peuvent mettre des années à produire des 
effets compte tenu des larges stocks de nitrates dans les sols mais aussi du temps de transfert vers la 
nappe (plusieurs années). 

La tendance retenue en matière de qualité des eaux est plutôt pessimiste sur le bassin versant, avec 
a ƳƛƴƛƳŀ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
en raison des impacts du changement climatique (moindre dilution des polluants). 

 

3.3. Présentation des scénarios alternatifs ς objectif 3 
 

Transversalité des scénarios 
Les scénarios présentés traitent de l’amélioration de la qualité de l’eau à l’échelle bassin versant 
concernant les nitrates et les pesticides, ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

L’enjeu spécifique de l’amélioration de la qualité de l’eau des captages destinés à l’alimentation en 
eau potable est traité à l’objectif 5 du présent document « Reconquérir prioritairement la qualité 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
suffisante ». /Ŝǘ ŜƴƧŜǳ ŀ ŞǘŞ ƛǎƻƭŞ ŎŀǊ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ wŜ-
{ƻǳǊŎŜǎύ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ 

Des liens sont bien évidemment à faire entre ces enjeux, dans les méthodes et moyens mis en 
ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 
ressource (ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ κ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜύ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎŜ ǊŜŎƻǳǇŜƴǘ ŘƻƴŎ Ŝǘ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ ŀǳ ƳşƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

 

À noter également que le sujet de la limitation des transferts polluants, notamment par la mise en 
ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜΣ Ŝǎǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
de limitation des pollutions azotées et surtout phytosanitaires. Par soucis de lisibilité, les mesures 
traitant de la limitation des transferts érosifs ont été regroupées au sein de l’objectif 4 du présent 
document « atteindre le bon état des eaux vis-à-vis des matières organiques et du phosphore, en 
limitant les pressions et en réduisant les risques de transfert érosif ». 

La restauration des zones humides et des têtes de bassin en priorité sont des éléments qui 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ est traitée 
ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ с ζ améliorer les connaissances et informer sur les toxiques 
émergents ».  
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Les scénarios contrastés portent plus spécifiquement sur les stratégies ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
diminution des pressions agricolesΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ. Les autres pressions sont traitées en 
socle. 

SOCLE 

La fin du recours aux produits phytosanitaires par les utilisateurs non agricoles (collectivités, 
particuliers) est un élément essentiel qui doit être retranscrit dans chacun des scénarios. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ et professionnels hors agricole ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ - 
quand bien même les ventes aux particuliers sont interdites au 1er janvier 2019 - et de recommander 
aux collectivités le passage au zéro phyto (les traitements demeurent autorisés sur les cimetières et 
les équipements sportifs). 

 

 

SCENARIO 1 

Ce scénario cible prioritairement les bassins de la Dive, du Thouet médian et du Thouet aval, qui 
présentent des problématiques plus marquées de contamination par les nitrates et les pesticides. Il 
ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ, à travers des actions 
ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛŀǘΣ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ 
démonstrations collectives, .... 

/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ 

Á Atouts : Cible les secteurs les plus sensibles à la problématique. Coût des actions limité. 
Á Faiblesses : Risque de manque d’ambition. Quel portage pour le programme d’action ? 

Effet attendu sur la ressource : plutôt bon en termes de démarche car actuellement rien n’est fait à 
l’échelle bassin versant, mais peu ambitieux > risque qu’il n’y ait pas de baisse marquée des pressions 

 

SCENARIO 2 

Plus ambitieux, ce scénario ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ SAGE de coordonner le conseil des 
différents opérateurs agricoles afin de guider les exploitants vers des pratiques permettant 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ Cela suppose dans un premier temps de former les 
conseillers et techniciens, puis de réunir les acteurs pour établir une stratégie commune et 
ambitieuse. 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǎǳǇǇƻǎŜ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ : chambre 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎΣ ƴŞƎƻŎŜǎΣ /L±!aΣ Χ ainsi que des investissements financiers.  

Á Atouts : Meilleure efficacité des actions, meilleure écoute de la profession agricole.   
Á Faiblesses : Nécessite l’engagement de l’ensemble des structures, supposant du temps et des couts 

supplémentaires de leur part. Qui pour coordonner, financer et mobiliser ? Mobilisation difficile 

Effet attendu sur la ressource : plutôt bon en termes de démarche car actuellement rien n’est fait à 
l’échelle bassin versant, mais peu ambitieux en actions. Échelle de travail plus large (ensemble du SAGE). 
Risque qu’il n’y ait pas de baisse marquée des pressions 

 

SCENARIO 3 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
en axant les mesures sur ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ 
ǉǳƛ ǎƻƛŜƴǘ ǎƻƭƛŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎΣΧ 

[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ pour soutenir certains débouchés locaux.  
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Á Atouts : Scénario ambitieux, qui va au-delà des mesures classiques d’accompagnement individuel. 
Répond aux attentes de prendre en compte les aspects économiques. 

Á Faiblesses : Nécessite de réels engagements de soutien financier sans quoi il s’agira d’une coquille 
vide, ainsi que l’implication des organismes professionnels agricoles Éloignement de la sphère 
« eau ». Manque de marge de manœuvre face aux politiques agricoles nationales / européennes. 

Effet attendu sur la ressource : bon, plus ambitieux et pérenne. Peu permettre une baisse des pressions 
polluantes azotées et phytosanitaires 

 
3.4. Détail des mesures ς objectif 3 
 

Mesure 3.1 : Diminuer le recours aux phytosanitaires par le public non agricole 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ : 

- Des collectivités, avec un objectif zéro phyto sur les communes ce qui sous-entend de ne plus 
utiliser de produits de synthèse pour désherber terrains de sport et cimetière. Une charte 
zéro-phyto pourra être proposéeΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘŀǘŜ ōǳǘƻƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ȊŞǊƻ phyto. 

- 5Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytopharmaceutiques Ŝǘ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όҐ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ 
des produits phytosanitaires au 1er janvier 2019).  
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭa récupération des produits non utilisés est également essentielle et fera 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ de sensibilisation. 

 

Mesure 3.2 : Accompagner les exploitations dans l'adaptation des pratiques de fertilisation et de 
traitement phytosanitaire 

Sur les secteurs prioritaires de la Dive, du Thouet médian et du Thouet aval, des programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴs de lutte contre les pollutions diffuses (azotées et phytosanitaires), axés sur 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ: 

- 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
- Journées techniques sur les thématiques ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des pratiques de fertilisation (outils 
ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΣ ...), ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytopharmaceutiques όŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΣ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ΧύΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la qualité des sols (techniques ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜǎΣ Χύ 

- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜ, développement de la 
culture de luzerne 

- Accompagnement ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ  
- Accompagnement conversion en agriculture biologique 
- Replantation et entretien des haies 
- Couverture des sols 

Les partenaires agricoles parǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 

Un lien est à rechercher avec les programmes d’actions pollutions diffuses des aires d’alimentation 
de captages, dont certains sont situés sur ces sous bassins versants (mesure 5.4). 

 

Mesure 3.3 : Coordonner le conseil des différents opérateurs agricoles 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ƛƭ ǎΩagit de : 

- Former les conseillers et techniciens des coopératives et négoces du territoireΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 
les conseils agronomiques aux enjeux de qualité des eaux du territoire. 
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- Rappel : dŞŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ conformément à la 
réglementation 

- Établir des stratégies de conseil coordonnées entre les différents opérateurs agricoles : 
ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎΣ ƴŞƎƻŎŜǎΣ /L±!aΣ Χ /Ŝƭŀ ǎǳǇǇƻǎŜ ǳƴe coordination 
entre ces organismes et des rencontres régulières.  

 

 

Mesure 3.4 : Développer des filières plus respectueuses de l'environnement et soutenir l'activité 
d'élevage 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ de soutien des 
débouchés locaux, de développement des circuits courts, de développement de filières biologiques. 
[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƴŞƎƻŎƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
en ce qui concerne les traitements obligatoires ou les taux minimum de protéines en blé. 

¦ƴ ŀȄŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
opérateurs ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-alimentaire.  

Le développement de cultures à valorisation énergétique sous contrat est une autre piste.  
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Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux vis-à-vis des matières 
organiques et oxydables et du phosphore, en limitant les pressions et 
en réduisant les risques de transfert érosif 

 

4.1. Rappel du diagnostic 
Les teneurs dans les eaux en phosphores et en carbone organique dissous sont importantes sur toute 
la ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩailleurs de paramètres déclassant la qualité physico-chimique de 
la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ, du Thouaret, du Thouet et du 
Cébron. 

 
 

La contamination des eaux par le phosphore et les phosphates  provient de plusieurs sources : 

- wŜƧŜǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŜǳ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ 

- Transfert par ruissellement ou érosion de particules de sols chargées en phosphore. Le secteur 
ouest du bassin (Argenton et Thouaret) présente des sols naturellement chargés en phosphore (zone 
de socle) et des secteurs à forte pente favorisant le ruissellement des particules. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
ǇŜǳǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Şǘŀƴǘ 
riches en phosphore (lisier notamment) ainsi que les risques pollution ponctuelle. 

- wŜƭŀǊƎŀƎŜ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

La disparition des bocages, haies et prairies favorise par ailleurs le transfert de ces polluants vers les 
eaux.  
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[Ŝ ŎŀǊōƻƴŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Řƛǎǎƻǳǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ 
plusieurs composés issus de débris organiques όŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣΧύΦ 

/Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ όǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎ ŎƘŀǊƎŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

 
 

 

4.2. Rappel du scénario tendanciel 
En dehors du bassin ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ /ŞōǊƻƴΣ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ spécifique, ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ la réduction des pollutions par le phosphore et les pollutions organiques à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9.  

Alors que la conversion des prairies en cultures et la destruction des haies et éléments bocagers  sont 
des menaces identifiéeǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩéchelle du SAGE pour préserver et restaurer ces éléments 
paysagers qui paǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎΦ 

Ainsi, si les pressions phosphorées sont envisagées à la baisse dans les prochaines années en raison 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜvage et de la 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜǊǘŀƛƴ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎǳŦŦƛǎŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des eaux sur ce paramètre. Il en est de même concernant la pollution organique. 

La plus-value du SAGE pourrait donc être intéressante sur cet enjeu-là entre autres. 
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4.3. Présentation des scénarios alternatifs ς objectif 4 
 

Transversalité des scénarios 
Les scénarios présentés traitent de l’amélioration de la qualité de l’eau à l’échelle bassin versant 
concernant les matières organiques et le phosphore, ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ large partie du bassin versant. 

 

Par soucis de lisibilité, les mesures traitant de la limitation des transferts érosifs ont été 
regroupées au sein de cet objectif. Elles sont néanmoins partie intégrante de la stratégie de 
limitation des pollutions azotées et surtout phytosanitaires, développée Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ о Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
document « ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ǿƛǎ-à-vis des nitrates et des pesticides et poursuivre les efforts 
une fois le bon état atteint ». 

Ces mesures permettent également la réduction des phénomènes de crue, point abordé en mesure 
1.1Φ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦ 

 

À noter également que les scénarios de limitation des impacts des plans d’eau participeront à la 
réduction des pollutions par les matières organiques et le phosphore. La restauration des zones 
humides et les actions de protection prioritaire des têtes de bassin versant permettront également 
une amélioration générale de la qualité des eaux en raison de leurs multiples fonctionnalités 
écologiques.  

 

Les scénarios proposés traitent tant de la diminution des pressions polluantes que des stratégies à 
mettre en place pour limiter les transferts des particules de sols et éléments polluants vers les eaux. 

Les mesures traƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ en socle, elles devraient être réalisées en tendanciel. 

 

 

 

SOCLE 

[Ŝ ǎƻŎƭŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ collecte, mais aussi les 
actions de mise aux normes ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif. 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
Ŝƴ ǎƻŎƭŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŎŀǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩƻǊŜǎ et déjà être pris en compte par les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 

SCENARIO 1 

Ce scénario propose de limiter les pressions polluantes et les transferts par des mesures incitatives, à 
travers des mesures générales à coordonner Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 όŜƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-bassins de 
ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ Řǳ ¢Ƙƻǳaret de du Thouet).  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ ici aux sources agricoles (gestion des effluents 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞǎύ, en plus des sources domestiques qui sont en socle des 
scénarios. 
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Les mesures visant à limiter les transferts des polluants vers le milieu visent la restauration, la 
préservation et la valorisation des éléments paysagers permettant de réduire les écoulements et 
ƭΩérosion des sols, et les transferts polluants (matières organiques mais aussi pesticides, nutriments). 

Á Atouts : Scénario qui prend en compte la nécessité de restaurer et préserver les éléments 
paysagers 

Á Faiblesses : Large périmètre, risque de manque de moyens. Manque de connaissances. Nécessite 
une coordination importante.  

Effet attendu sur la ressource : bon car actuellement thématique peu prise en compte, mais peu 
ambitieux. Permettra des restaurations paysagères ponctuelles mais pas une gestion échelle bassin 
versant du phénomène érosif, ce qui limitera les résultats sur la qualité des eaux 

 

SCENARIO 2 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻǇƻǎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 
éléments paysagers du territoire : 

- Améliorer la gestion des eaux pluviales 
- Plafonner les rejets des STEP 
- Empêcher la destruction des haies 
- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ 

Ces éléments peuvent être complémentaires avec les éléments des autres scénarios.  

Á Atouts : Scénario complémentaire, leviers réglementaires qui peuvent être utiles 
Á Faiblesses : Les mesures réglementaires ne suffisent pas à elles seules 

Effet attendu sur la ressource : bon, en complément du scénario 1, le levier réglementaire permet de 
limiter les nouvelles pressions 

 

SCENARIO 3 

Ce scénario propose sur le volet « préservation et restauration des éléments paysagers » une 
approche plus précise, plus ciblée, en agissant sur des territoires spécifiques avec des programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ  

Les actions envisagées visent la restauration des éléments paysagers mais aussi leur entretien, qui 
fait parfois défaut une fois des linéaires replantés / restaurés. Des actions de sensibilisation sont 
également à envisager. 

Ce scénario suppose de cartographier en amont des zones prioritaires sur lesquelles ces programmes 
ŘΩaction doivent être mis en place (critères de priorisation à définir). 

{ƛ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƻǳ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ŘŜǾǊŀ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝn 
ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

 

Á Atouts : Scénario qui cible les secteurs prioritaires, cadrage des mesures dans des programmes 
d’action spécifiques. 

Á Faiblesses : Nécessite un travail de priorisation / cartographie avant la fin de l’élaboration des 
documents du SAGE, ou en début de mise en œuvre. 

Effet attendu sur la ressource : bon, dispositif plus ambitieux qui permet de traiter la problématique 
avec une échelle bassin, en travaillant en priorité sur les zones de pente amont qui sont « productrices » 
de ruissellement.  
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4.4. Détail des mesures ς objectif 4 
 

Mesure 4.1 : Améliorer la gestion des eaux pluviales urbaines (gestion intégrée) et limiter 
l'imperméabilisation des sols 

Cette mesure vise les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘƻƴŎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ des eaux 
pluviales.. 

 

Mesure 4.2 : Améliorer le rendement des STEP, et notamment concernant l'épuration du 
phosphore 

Cette mesure demande aux collectivités de poursuivre les actions de mise en conformité et 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊation, notamment celles présentant de faibles 
rendements sur le paramètre phosphore. Les stations vieillissantes ou défectueuses seront ciblées. 

 

Mesure 4.3 : Fiabiliser la collecte et le transfert des eaux usées 

hǳǘǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {¢9tΣ des efforts sont nécessaires en ce qui concerne la 
collecte et le transfert des eaux usées Υ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƛŀōƛƭƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΦ 

 

Mesure 4.4 : Mettre aux normes les ouvrages d'assainissement non collectif 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎΩƛƭ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƭǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ǇŜǳǘ 
ponctuellement être source de contamination du réseau superficielle, notamment en cas de rejet 
direct dans de petits ruisseaux.  

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ {t!bC doit donc être poursuivi afin de favoriser les 
mises aux normes des ouvrages ANC, avec des ouvrages efficaces dans la durée. 

 

Mesure 4.5 : Limiter l'épandage d'engrais phosphorés et améliorer la gestion des effluents 
d'élevage 

Afin de limiter les pressioƴǎ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΦ  

Pour réduire les transferts de matières organiques, le conseil agricole doit également sensibiliser sur 
le stockage et la gestion des ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳƧŜǘǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ŘΩ¦D. όǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƎǊƻǎ ōŞǘŀƛƭύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ 

Le bassin versant du Cébron est prioritaire. 

 

Mesure 4.6 : Valoriser le bocage 

Des actions de sensibilisation portant sur la nécessité de préserver le paysage bocager présent à 
ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōƻŎŀƎŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ όōƻƛǎ-
ŞƴŜǊƎƛŜΣΧύΦ /Ŝƭŀ ǎǳǇǇƻǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ǉǳƛǎ ǳƴŜ 
communication de ces éléments. 
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Mesure 4.7 : Replanter et entretenir des éléments paysagers permettant de limiter les 
écoulements 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎΣ ƳǳǊŜǘǎΣ Χ ƻƴǘ ǳƴ 
réel rôle dans la limitation des écoulements. 

Outre la préservation des haies et du bocage, sur certains secteurs du bassin ce sont des actions de 
plantation qui sont nécessaires. Elles devront être menées ou accompagnées par des maitrises 
ŘΨƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊƻǳǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ 
(mŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΣΧύ. 

 

Mesure 4.8 : Limiter les transferts par les fossés, les gouffres, les vallées sèches et le drainage 

Par cette mesure le SAGE préconise la mise en place de bandes enherbées aux abords des fossés. Les 
abords des gouffres et vallées sèches doivent également être protégés : bandes enherbées, zones 
ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ Χ  

Les impacts du drainage devront être limités (notamment par la mise en place de bassins tampons en 
sortie de parcelles). 

Une cartographie des gouffres et zones de drainage pourra être établie afin de mieux cibler les 
actions de sensibilisation et de protection.  

/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ agricoles. 

 

Mesure 4.9 : Encadrer les rejets de STEP 

En complément, par le levier réglementaire du SAGE, il est possible ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ  les flux de rejets 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǘ ŎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƧǳƎŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ όǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 

 

 

Mesure 4.10 : Empêcher la destruction des haies 

En complément, un levier plus contraignant peut être mis à profit pour préserver les éléments 
paysagers et bocagers Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec cet objectif et qui pourront à travers leur zonage et leur règlement préserver ces éléments et 
empêcher leur destruction. 

 

Mesure 4.11 : Mettre en place des programmes d’actions spécifiques de restauration et d'entretien 
des éléments paysagers limitant les ruissellements et les transferts 

Cette mesure propose de structurer les éléments précédents ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ Ǉƻƭluants et localisés 
sur les secteurs jugés prioritaires par la CLE. 

/Ŝƭŀ ǎǳǇǇƻǎŜ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƻǳ Ŝƴ 
ǘƻǳǘ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŀǾŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛonnels 
ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Les identifications déjà 
effectuées dans le cadre des programmes du Cébron ou de Seneuil devront être intégrées. 

 

Les mesures 4.6/ 4.7/ 4.8/ 4.10 et 4.11 participent également à la stratégie de réduction des 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ о Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 
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Objectif 5 : Reconquérir prioritairement la qualité des eaux brutes 
destinées à la production d’eau potable, tout en s’assurant d’une 
ressource suffisante 
 

5.1. Rappel du diagnostic 
Les différentes pollutions présentes sur le bassin versant du Thouet ont des impacts importants sur la 
production eǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, avec 6 champs captant prioritaires 

[Ŝǎ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (Cébron et nappe du Dogger) sont touchés par des 
contaminations nécessitant des ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

En ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ǉǳƛǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ 5ƻƎƎŜǊ ƭƛōǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘs 
problèmes de qualité, avec des quantifications de pesticides ponctuellement supérieures à la norme 
mais avec surtout des teneurs en nitrate élevées Υ ƧǳǎǉǳΩŁ м10mg/l dans les captages du Thouarsais 
(captage de Ligaine, pic en 2014, résorbé depuis). Quatre champs captants dans le Dogger sont ainsi 
classés prioritaires au titre du SDAGE, (listés en Annexe 2 du SDAGE) (Seneuil, Lutineaux, Grands 
champs, Ligaine). Le ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜ .ƻǳǊǊŜŀǳ ǉǳƛ ǇǊŞƭŝǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ 5ƻƎƎŜǊ ŎŀǇǘƛŦ Ŝǘ 
qui est également classé prioritaire présente quant à lui des problèmes de contamination par les 
pesticides. 

9ƴ ƻǳǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŀōŀndonnés pour des problèmes de 
qualité sur le territoire par le passé. 

En ce qui concerne la retenue du Cébron, une forte problématique de carbone organique et 
phosphore est relevée, avec des concentrations très élevées qui dépassent les normes de potabilité 
même après traitement (données diagnostic 2016). Depuis 2016, des travaux à lΩusine du Cébron ont 
été réalisés afin de remédier à ces problématiques ; les normes après traitement sont donc 
aujourdΩhui respectées. Les teneurs en carbones sont néanmoins élevées dès les sources du Cébron. 
Une contamination par le phosphore est également présente, engendrant des problèmes 
ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǘŞ ŀǾŜŎ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƞǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ Ǉotentiellement toxiques 
dans la retenue. Le captage est donc également classé prioritaire SDAGE. 
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5Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ du Thouet, avec 
une efficacité parfois remise en cause par certains acteurs locaux, notamment sur le secteur du pays 
Thouarsais avec des concentrations toujours très élevée, sans tendance à la baisse. 

 

À noter également que plusieurs nappes recoupant le territoire du SAGE sont classées « nappes à 
ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛon en eau potable » Υ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ¢ƻŀǊŎƛŜƴ όCwDDлспύΣ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Řǳ 
Dogger captif (FRGG067), la nappe du Jurassique supérieur captif (FRGG073), et la nappe du 
Cénomanien captif (FRGG142).  

Le SDAGE ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /[9 ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǎŎhémas de gestion de ces nappes afin de 
ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ (disposition 6E-2)Φ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǎŎƘŞƳŀΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ƭŜ 
remplacement de prélèvements existants est possible. 

¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ¢ƻŀǊŎƛŜƴ Ŝǎǘ ƛƴƛǘƛŞ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 /ƭŀƛƴΣ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ 
en partenariat avec le SAGE Thouet et les autres SAGE concernés.  

La carte ci-dessous permet de localiser les 4 nappes à réserver à ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
recoupant le SAGE. 
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5.2. Rappel du scénario tendanciel 
Comme vu précédemment, iƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǳ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ 
phytosanitaires, azotées, phosphorées ou organiques à lΩéchelle du SAGE. 

{ƛ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩalimentation de ŎŀǇǘŀƎŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ reconquête spécifiques, les résultats 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ŦŀƛƭƭŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ Řǳ ŘŞƭŀƛ 
ŘΩamélioration de qualité de la ressource. 

Si ƭΩƻƴ ǎΩattend à une stabilisation des concentrationsΣ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł craindre sur 
certains secteurs avec des évolutions à la hausse (Thouarsais). Les impacts du changement climatique 
pourraient également aggraver la situation sur la retenue du Cébron, déjà très sensible aux 
phénomènes ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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5.4. Présentation des scénarios alternatifs ς objectif 5 
 

Transversalité des scénarios : 
{ƛ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ о Ŝǘ п ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƛŜƴǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du bassin 
versant, cet objectif porte plus spécifiquement sur la préservation des ressources captées pour 
l’alimentation en eau potable, à l’échelle des aires d’alimentation des captages. 

Les mesures sont néanmoins complémentaires et selon les scénarios retenus elles se recouperont, ce 
qui pourra amener à une restructuration des mesures lors de la définition de la stratégie 
όƳǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ Χύ 

 

 

SOCLE 

Le SDAGE (disposition 6E -2) laisse la possibilité aux SAGE de réaliser des schémas de gestion de 
ƴŀǇǇŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 
hǳǘǊŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ 
nappes, Ł ǇǊƛƻǊƛ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ŎŀǇǘƛǾŜǎΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ 
systématiquement (exemple : présence de pesticides dans le Dogger captif).  

п ƴŀǇǇŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ ¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ 
gestion est déjà prévu par le projet de {!D9 /ƭŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩLƴŦǊŀ¢ƻŀǊŎƛŜƴ, auquel le SAGE devra participer. 
Il pourrait être opportun de prévoir un autre schéma sur la nappe du Dogger captif, ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ potable, sur le territoire.  

 

Des mesures de sécurisation de la ressource en étiage (qui renvoient aux travaux des schémas 
départementaux) et de communication sont également dimensionnées dans ce socle. 

 

 

SCENARIO 1 

5Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs sont en cours dŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
captages prioritaires du bassin du Thouet.  

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ, en insistant sur la 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Lƭ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ 
auprès de la CLE. 

Á Atouts : Garanti la poursuite des programmations, insiste sur l’animation des programmes qui est 
un élément central de réussite et de mobilisation 

Á Faiblesses : Reste dans la continuité des actions entreprises actuellement, risque de manque 
d’ambition 

Effet attendu sur la ressource : plutôt bon car renforcement des moyens mais peut être insuffisant pour 
assurer une baisse notable des contaminations 

 

SCENARIO 2 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻΣ Ŝƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ мΣ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ et de débouchés, en renforcement des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 
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Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝǘ ŘΩƛƴǎƛǎǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜs locaux. 

Á Atouts : Scénario plus ambitieux qui guide les programmations, éléments qui semblent avoir des 
plus-values en termes d’efficacité des programmes 

Á Faiblesses : Laisse moins de marge de manœuvre aux programmes et suppose plus de coût et de 
temps d’animation 

Effet attendu sur la ressource : bon car s’intéresse à l’économie agricole, aux débouchés. Permet 
d’envisager des évolutions de pratiques plus profondes (évolution des systèmes) et pérennes (limiter le 
risque économique) 

 

SCENARIO 3 

¦ƴ ŀǳǘǊŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǘƛŜƴǘ Ŝƴ ƭŀ mise en place de mesures ŘΩƻǊŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ avec le 
lancement de procédures ZPAAC (zones ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ) sur 
les captages les plus problématiques. PƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Ǉǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǳ ōƻǳǘ о ŀƴǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜs 
en étant fixées par arrêté. Le captage des Lutineaux est déjà concerné par une procédure de 
classement ZPAAC. 

¦ƴ ŀǳǘǊŜ ƭŜǾƛŜǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘƛŜƴǘ Ŝƴ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
captages. 

Á Atouts : Scénario qui cible les secteurs prioritaires, cadrage des mesures dans des programmes 
d’actions spécifiques. 

Á Faiblesses : Nécessite un travail de priorisation / cartographie avant la fin de l’élaboration des 
documents du SAGE, ou en début de mise en œuvre. 

Effet attendu sur la ressource : difficile d’estimer l’impact du classement ZPAAC et d’imaginer les 
mesures qui pourraient être rendues obligatoires dans 3 ans si pas d’effets. Devrait permettre une 
évolution des systèmes et une préservation de certains espaces plus sensibles. 

 

5.4. Détail des mesures ς objectif 5 
 

Mesure 5.1 : Schéma de gestion des nappes à réserver à l’eau potable  

Ces schémas coordonnés par la structure porteuse et associant les partenaires locaux ont un double 
objectif : 

- Préserver les nappes des pollutions 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ Ŝƴ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ŀŎŎƻǊŘŞǎ όŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ Ŝǘ Ŝƴ ǎǳōǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
existants.  

La réalisation de ces schémas suppose la mise à jour des connaissances locales et notamment la 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩ!9t ŎŀǇǘŀƴǘ ŎŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ  

La dimension inter-SAGE doit également être prise en compte, les frontières de ces nappes 
dépassant celle du SAGE Thouet. 

Lƭ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Şǘŀōƭƛ que la CLE du SAGE Thouet devra collaborer avec celle du SAGE Clain pour 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ¢ƻŀǊŎƛŜƴΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ƻǳ 
commissions de travail mutualisés. 

Le choix des nappes pour lesquelles un schéma de gestion est intéressant / nécessaire doit être 
ŘƛǎŎǳǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ 
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enjeu particulier qui soit bien identifié et avoir une plus-ǾŀƭǳŜ ǎŀƴǎ ǉǳƻƛ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
prioritaire. 

 

Mesure 5.2 : Sécuriser l'alimentation en eau potable en étiage 

Des problèmes de décrochage de certains captages, en étiage, ont pu être constatés ponctuellement, 
sur des années très sèches. Des craintes portant sur le remplissage de la retenue du Cébron, dans un 
contexte de changement climatique, sont également formulées. 

/Ŝǘ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻǘŀble (interconnexions, nouvelles ressources, Χύ 
Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀōƻǊŘŞ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ !9tΦ [Ŝ {!D9 ǊŜƴǾƻƛŜ ŘƻƴŎ Ł ŎŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ /[9 ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ 
que les objectifs du SAGE soient bien pris en compte dans ces documents. 

 

Mesure 5.3 : Communiquer sur les implications de la détérioration de la qualité des eaux sur la 
ressource 

En lien avec les mesures de communication prévues aux objectifs 1 et 2 et traitant des impacts du 
changement climatique et de raréfaction de la ressource, des actions de communication détaillant 
les implications de la dégradation de qualité de la ressource sont nécessaires. 

Cette communication, réalisée par la structure porteuse en partenariat avec les gestionnaires AEP, 
peut-être ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ Ŝǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦǳǎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ 

 

Mesure 5.4 : Renforcer les programmes d'actions pollutions diffuses sur les captages 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des captages prioritaires ou sensibles du SDAGE doivent 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƻǳ 
ǊŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΦ 

/Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ şǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
opérationnel de la stratégie de territoire. Ils peuvent comprendre des :  

- Accompagnements collectifs des agriculteurs au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻǇriation 
ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ 
ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ  

- Actions individuelles comprenant :  

o ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦient les 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊΣ  

o ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŀǳ-delà des bonnes pratiques  

- Animation et veille foncière 
- !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŦƛƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ 
ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳΣ 

- Animation générale et Communications générale et agricole 
- Études ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ όƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύ 
- Mesures agro-environnementales et climatiques, ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

et mesures à haute valeur environnementale (niveau 3) 
- Investissements agro-environnementaux 
- ¢ǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
- Χ 

/Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƻƴǘ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ Řǳ ζ contrat territorial η ŘŜ ƭΩaƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ 
ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ !ƎŜƴŎŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ όр Ł мл 
ans). Ces programmes sont complémentaires avec les enjeux 3 et 4 présentés précédemment. 
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Sur le bassin versant du Cébron, des actions spécifiques et ambitieuses sur le sujet de la limitation 
des transferts sont prévues dans le programme (restauration des haies et éléments paysagers, 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜΣ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ΧύΦ 

 

Mesure 5.5 : Renforcer les programmes d'actions pollutions diffuses sur les captages en insistant 
sur les aspects filières  

Au-delà des éléments présentés dans la mesure 5.4Σ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des débouchés et des filières, en recherchant des solutions pérennes de diversification de cultures. 

Le soutien à la filière biologique est renforcé.  

Le travail est réalisé en collaboration avec les collectivités locales (EPCI) concernant notamment la 
valorisation de certains débouchés locaux (exemple : restauration collective, organisation des circuits 
courts,). 

 

Mesure 5.6 : Créer des réseaux expérimentaux, partager les bonnes pratiques 

Afin de trouver des solutions durables et adaptées au territoire qui permettent de moins recourir aux 
intrants agricoles, les porteurǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs pollutions créent des réseaux 
ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǳȄΦ /Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǾƛǎŜƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ǎƻƴǘ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ 
ŘΩŀƎǊƛŎǳltures, les coopératives et négoces, et les instituts agronomiques.  

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ǇƻǳǊ ƭŀƴŎŜǊ ŎŜǎ 
ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ et mutualiser les actions. 

Un travail important de valorisation et de communication de ces résultats devra être réalisé, au sein 
ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 
opérations spécifiques. 

 

Mesure 5.7 : Prendre des mesures réglementaires type ZPAAC 

En compléments des mesures précédentes, il peut être décidé de demander le lancement de la 
procédure ZPAAC sur les captages les plus problématiques du territoire (Ligaine, Grand Champs 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ /Ŝƭŀ ƛƴŘǳƛǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŀǇǘŀƎŜ Ǉǳƛǎ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ {ƛ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ о ŀƴǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦs, en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
peuvent être rendues obligatoires. 

 

Mesure 5.8 : Limiter l'usage de certaines substances sur les périmètres de captages 

Par le biais des arrêtés fixant les périmètres de protection des captages (périmètre de protection 
immédiat, rapproché et éloigné, visant à lutter contre les pollutions ponctuelles ou accidentelles), il 
Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
substances sur un espace particulièrement sensible. Ce levier pourrait permettre de limiter ou 
interdire ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ǎƛ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ 
que la plus-value de la mesure est avérée.  
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Objectif 6 : Améliorer les connaissances et informer sur les toxiques 
émergents  
 

6.1. Rappel du diagnostic et tendances 
Si les risques liés aux polluants émergents soulèvent des craintes auprès du grand public et de 
certains acteurs locaux, les connaissances à ce sujet sont peu étendues et encore au stade de la 
recherche. 

Les rejets de substances toxiques concernent entre 75000 et 150000 substances, dont 300 nouvelles 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ όǎƻǳǊŎŜ !9[.ύΦ [Ωimpact de ces substances présentes à très faible dose dans 
ƭΩenvironnement est donc peu connu, de même que les effets croisés entre certaines de ces 
molécules.  

Le bassin versant du Thouet est néanmoins touché depuis quelques années par un enjeu bien 
identifié : les contaminations par les cyanobactéries. Ce phénomène nouveau concerne le Thouet 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ 
stagnation du courant ainsi que la présence de matières organiques et nutriments dans les eaux, soit 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ  

En termes de tendances les effets du changement climatique favoriseront le développement des 
ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ ŘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎΦ 
 

6.3. Présentation des scénarios alternatifs 
Ces deux scénarios peuvent être cumulatifsΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ un 
ǾƻƭŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 

 

Transversalité des scénarios : 
Sujet des cyanobactéries Υ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎŜ ōƻǊƴŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ connaissances Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ La limitation des proliférations de cyanobactéries 
ς ŀƎƎǊŀǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ - passe en outre par la réduction des pressions polluantes 
(nutriments) Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ-là sont traités dans des objectifs spécifiques 
(objectifs 3, 4, 7 et 9 notamment).  

Sujet de l’amélioration des suivis qualité de l’eau : ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴŎƻǳǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όƻōƧŜŎǘƛŦ о Ŝǘ пύΦ 

 

SCENARIO 1 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ connaissances à travers une veille des suivis 
nationaux et régionaux, mais aussi de par un recensement des activités à risque.  

Il prévoit également une information et une sensibilisation du grand public sur cette thématique. 

Á Atouts : Répond à une demande sociétale, permet d’améliorer les connaissances 
Á Faiblesses : Pas d’acquisition de données ou de connaissances supplémentaires 

Effet attendu sur la ressource : indirect - simple amélioration des connaissances (mais pouvant par la 
suite permettre une baisse des pressions via la prise de conscience et l’identification des secteurs 
problématiques) 

 

SCENARIO 2 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ мΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ 
Cela concerne les réseaux actuels de suivi de la qualité des eaux Τ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
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ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎΣ 
ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ Si actuellement quelques suivis sont menées par les collectivités, il est 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŀōƻƴŘŜǊ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΦ 

Á Atouts : Prend en main l’enjeu problématique des cyanobactéries et s’intéresse aux réseaux de 
suivi 

Á Faiblesses : opportunité d’amélioration du réseau de suivi à déterminer précisément  

Effet attendu sur la ressource : indirect - car c’est la limitation de l’ensemble des pressions polluantes 
qui permettra une amélioration de la qualité des eaux (cf. autres objectifs du SAGE). Cependant, la prise 
en compte de l’enjeu des cyanobactéries est positive, notamment vis-à-vis des usages récréatifs de 
l’eau. 

 

6.4. Détail des mesures ς objectif 6 
 

Mesure 6.1 : Améliorer les connaissances sur les molécules chimiques et médicamenteuses 
présentes dans les eaux 

Cette mesure sous-entend un travail de ǾŜƛƭƭŜ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ 
Řǳ Ǉƭŀƴ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ƳŝƴŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
données, mais également sur les retours des suivis que la DREAL effectue sur des points de rejets clé.  

Une communication est réalisée annuellement sur ces éléments-là pour partager les résultats. 

 

Mesure 6.2 : Faire un recensement des activités à risque 

La structure porteuse crée un groupe de travail pour réaliser, en partenariat avec la DREAL et si 
néŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǊƛǎǉǳŜΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 
source de rejets toxiques vers les eaux et les milieux. 

 

Mesure 6.3 : Sensibiliser les acteurs 

Des actions de sensibilisation ς communication sont réalisées par la structure porteuse auprès du 
ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴs produits toxiques, sur leur devenir en station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όǇǳƛǎ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜύ et sur ƭΩƛƳǇŀŎǘ des résidus médicamenteux dans les eaux. 

 

Mesure 6.4 : Améliorer le suivi de la qualité des eaux sur les paramètres classiques 

Un groupe de travail est mis en place pour identifier les besoins et les manques en matière de suivi 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ {ƛ ōŜǎƻƛƴ ŜǎǘΣ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƧƻǳǘs de stations sont formulées. Ces 
nouveaux suivis doivent être intégrés aux réseaux classiques aƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 

 

Mesure 6.5 : Mettre en place un système de suivi bactériologiques des cours d'eau / un système 
d'alerte pour les cyanobactéries 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ 
des cyanobactéries, en trois axes : 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎƛƎƴŀƭŀƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 
les partenaires locaux de terrains et coordonnée par la structure porteuse 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
collectivités 

- Communication régulière des résultats de qualité bactériologique et alertes en cas de 
contamination par les cyanobactéries : relais journaux locaux, panneaux sur les zones 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜǎΣ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΣ Χ 
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Objectif 7 : Restaurer conjointement la continuité écologique et 
l’hydro morphologie des cours d’eau pour en améliorer les 
fonctionnalités 

 

7.1. Rappel du diagnostic 
Les indicateurs biologiques déclassent la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
versant du Thouet. Les indicateurs piscicoles (IPR) sont les plus déclassants sur la majorité des cours 
ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ƳŀŎǊƻǇƘȅǘŜǎΣ ƛnvertébrés et diatomées ne sont pas bons non plus. Cela 
traduit une multiplicité de facteurs de dégradation Υ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 
problèmes morphologiques (habitats, zones de reproduction), obstacles à la continuité écologique. 

Les évaluations w9I όǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎύ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ dégradations 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ Υ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΣ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳΣ Χ 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ Υ ǇǊŝǎ ŘŜ тлл ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ whE, dont la moitié 
sont de petits obstacles όƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ƳŝǘǊŜύΦ !ǳǎǎƛΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 
classés en Liste 2 au titre de la continuité écologique (arrêté du 10 juillet 2012)Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ 
ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Dive. {ǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ (permettre le 
transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs), des ouvrages (seuils, 
ōŀǊǊŀƎŜǎΣ ǊŀŘƛŜǊǎΣ ŎƭŀǇŜǘǎ ƴƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ōǳǎŜǎΣ Χύ était requise au plus tard en juillet 2017, délai 
ǊŜǇƻǊǘŞ ŘŜ р ŀƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƛ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
administrative dans les temps. [Ŝ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊŀǎement des ouvrages entravant la 
continuité écologique est cependant très sensible sur le bassin versant, ainsi la concertation, les 
efforts de pédagogies Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜs sont impératifs pour mener à bien les actions de 
restauration des milieux. 
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tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs visant la restauration des milieux aquatiques sont présents sur le 
territoire du SAGE, avec 4 contrats territoriaux (Thouet, Argenton, Thouaret et Dive). Ces contrats ne 
couvrent cependant pas la totalité du bassin Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƭƛnéaire principal du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

7.2. Rappel du scénario tendanciel 
Si le risque ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ŞŎŀǊǘŞΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ όŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎύ ƻǳ ǘǊŀƛtées dans les 
chapitres précédents (pollutions, prélèvements) peuvent amplifier la dégradation des milieux. 

[ΩŜƴƧŜǳ ǘƛŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ 
incertaine : si la tendance devrait être à la poursuite de ces actions, ces travaux, menés de manière 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǊŞŘǳƛǘǎΣ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǎƛ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴΩŜǎt Ǉŀǎ ƳŜǎǳǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 
pas suffisants pour mener une politique ambitieuse de restauration des milieux qui permette 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜǎΦ  

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩétat biologique 
Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ des débits, un 
moindre effet de dilution des polluants, Χ 
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7.3. Présentation des scénarios alternatifs ς objectif 7 
 

Les scénarios de restauration hydromorphologique sont contrastés en termes de stratégie de 
priorisation géographique des mesures. 

Deux scénarios spécifiques sont également proposés en matière de travaux de restauration de la 
continuité écologique, avec des ambitions différentes Des actions de rétablissement de la continuité 
écologiques sont néanmoins indispensables tant pour assurer la restauration des fonctionnalités des 
rivières que pour assurer la compatibilité avec le SDAGE (disposition 1D-4). Les travaux sur ouvrages 
classés en Liste 2 sont par ailleurs dans le socle car concernés par une obligation réglementaire. 

 

Transversalité des scénarios : 
[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des enjeux du SAGE. 

Une cohérence particulière devra être recherchée entre la stratégie « continuité écologique » et 
celle concernant la limitation de l’impact des plans d’eau (objectif 9), notamment en termes 
d’ambition, de moyens, de sensibilisation, … 

 

SOCLE 

Le préalable à toutes les mesures ayant trait à la restauration des milieux est la mise en place de 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs multi-enjeux, axés sur la restauration des milieux aquatiques, qui permettent 
ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ /Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘerventions 
et les enjeux.  

De nombreuses autres mesures détaillées ci-ŀǇǊŝǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǎƻŎƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des scénarios, et concernent ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ {!D9 : 

- 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ 
- Lutte contre les espèces exotiques envahissantes 
- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Concernant la continuité écologique : 

- 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘΣ Ǉƻƛƴǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Σ Ŝǘ ǉǳƛ 
découlera des choix retenus pour la stratégie « continuité » 

- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜs en cas ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
- Coordination de la gestion des vannes 
- Entretien et gestion régulière des ouvrages hydrauliques 
- wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ [ƛǎǘŜ н όƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜύ Ŝǘ ƴŜ 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : travaux à la discrétion du propriétaire 
 

SCENARIO 1 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ 
dégradés, ce qui nécessitera des investissements et travaux importants mais permettra de les 
amener progressivement vers le bon état. 

Les têtes de bassin versant sont également priorisées. 

[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ł ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŘƛǎŎǳǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

Á Atouts : Cherche à restaurer les cours d’eau les plus dégradés du SAGE afin de récupérer des 
fonctionnalités et d’améliorer progressivement la biodiversité sur l’ensemble du SAGE. 
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Reconquête rapide de la biodiversité selon remontées terrain. Actions « vitrines », effets visibles 
des restaurations 

Á Faiblesses : Investissements importants, adhésion des collectivités et usagers  

Effet attendu sur les milieux : bon mais pas sur l’ensemble du bassin versant. Amélioration significative 
sur les cours d’eau les plus dégradés, là où les investissements sont les plus importants (et prioritaires ?) 

 

 

SCENARIO 2 

Ce scénario propose une approche différente, en priorisant les travaux sur les cours proches du bon 
état, qui nécessitent moins de travaux mais avec une efficacité plus forte : restauration des 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ zones refuge » pour la biodiversité. Outre ce 
ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de restaurer prioritairement des zones à fort potentiel. 

Les têtes de bassin versant sont également priorisées. 

[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ζ à fort potentiel » à prioriser pourra être rediscutée avec les acteurs locaux. 

Á Atouts : Permet de restaurer rapidement le bon état sur certaines masses d’eau (rapportage DCE). 
Création de secteurs à très bonnes fonctionnalités, qui pourront servir de « zones refuges » pour 
les espèces. Notion de gain écologique. 

Á Faiblesses : On ne s’attaque qu’aux secteurs les plus dégradés et à l’érosion de la biodiversité sur 
ces secteurs. Limite de la notion de « zones refuges »  

Effet attendu sur les milieux : plutôt bon mais on améliore en priorité les fonctionnalités des cours d’eau 
moins dégradés, quid des secteurs très dégradés ? Scénario à lui seul non satisfaisant 

 

SCENARIO 3 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 
Il permet de faire figurer les coûts ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ optimal » de restauration. 

Á Atouts : Scénario optimal. Les milieux aquatiques étant reliés il est important de travailler en 
amont, en aval sur du peu dégradé et sur du très dégradé. 

Á Faiblesses : Investissements très importants, mobilisation des maitrises d’ouvrages 

Effet attendu sur les milieux : très bon, scénario optimal de restauration qui traite de l’ensemble du 
bassin 

 

 

 

Scénarios complémentaires de travaux de restauration de la continuité écologique, avec 
deux stratégies différentes : 

 

 

SCENARIO 1 « continuité » 

La stratégie serait de mettre la priorité à ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ, 
ǎǳǊǘƻǳǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ό[ƛǎǘŜ н ƻǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ ŦŀǾƻǊŀōƭŜύΦ [ŀ Ǉƭǳǎ-
ǾŀƭǳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀƴǎƛǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Ře la rivière plus en aval, en recréant des habitants, 
mais aussi de la circulation des espèces (ne pas se focaliser sur les migrateurs). Objectifs chiffrés en 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ? 
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Les travaux seraient intégrés dans les programmes dΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŜǳǊ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 
ƭŀǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

Á Atouts : Scénario qui met en avant l’ambition de la CLE mais laisse la latitude aux programmes 
d’action locaux sur la méthode de mise en œuvre 

Á Faiblesses : Risque que les mises en œuvre dans le cadre des programmes milieux ne soient pas 
suffisamment ambitieuses 

Effet attendu sur les milieux : bon si appliqué de manière suffisamment ambitieuse dans les 
programmations locales 

 

SCENARIO 2 « continuité » 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜs de restauration de la continuité basées sur des études 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ [ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭ 
permet un gain écologique pour le milieu, et les études permettent de cibler les secteurs prioritaires 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ǝŀƛƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎΦ 

Á Atouts : Ce scénario assure une prise en compte complète de l’enjeu « continuité » dans les 
programmes d’actions milieux. Permet une meilleure intégration des enjeux environnementaux 
mai aussi sociétaux et patrimoniaux. Suivi du SAGE facilité. 

Á Faiblesses : Coût des études et temps humain pour le suivi 

9ŦŦŜǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Υ ǘǊŝǎ ōƻƴΣ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƻǇǘƛƳŀƭ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
bassin 

Effet attendu sur les milieux : très bon, scénario optimal pour s’assurer de la prise en compte de l’enjeu 
continuité 
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7.4. Détail des mesures ς objectif 7 
 

Mesure 7.1 : Coordonner les actions de restauration des milieux à travers des programmes 
d'actions milieux aquatiques 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs opérationnels « milieux 
aquatiques ηΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘs par exemple. Ces programmes sont pluriannuels et 
ōŀƭŀƛŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 
zones humides). 

Ils échelonnent les actions à entreprendre par secteurs et thématiques, en tenant compte de ƭΩŞǘŀǘ 
du milieu et les moyens disponibles. Les actions de restauration morphologique et de restauration de 
la continuité écologique ǎƻƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
des fonctionnalités du tronçon. 

Ils rappellent aǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ  ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

/Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƻƴǘ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ Řu « contrat territorial η ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ 
ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řes subventions Agence. Les programmes ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘs et sont à programmer à une échelle plus longue (5 à 10 
ans). 

Ils sont coordonnés par le(s) porteur(s) de la compétence GEMAPI (syndicat(s) de bassin(s)) et 
ŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳrs participant à la gestion et à la protection des milieux aquatiques. 

 

Mesure 7.2 : Restaurer et entretenir la ripisylve 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ Řǳ {!D9Φ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳatique sur la ressource 
Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Υ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
de limiter la hausse de température. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΣ ƭŀ 
ripisylve devra être replantée / restaurée (cela concerne surtout certains secteurs de la Dive) et 
entretenue régulièrement et diversifiée (tous les secteurs). 

 

Mesure 7.3 : Fixer des objectifs de réduction de taux d'étagement 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 (disposition 1C-2)Σ ƭŜ {!D9 Řƻƛǘ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 
montrent des altérations morphologiques, des objectifs datés et chiffrés doivent être précisés. 

[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƻƭƭŜǊ ŀǳȄ 
ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘǊƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇŀǊ ƭŀ /[9Φ 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄΣ ŎΩŜǎǘ ζ ƭΩŜŦŦŜǘ ǊŜǘŜƴǳŜ » (calcul = 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ   

¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘe de 100% signifie que la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 
influencé par les ouvrages et se caractérise par des habitats de type « Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ». 

 

Le tableau ci-dessous présente pour information ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ données 
du ROE нлму όǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƻōǎǘŀŎƭŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ) et pourront servir de base aux discussions à venir 
sur la définition des objectifs demandés par le SDAGE. Attention, les données du ROE ne sont pas 
ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ sur les bassins de la Briande et de la Petite Maine 
(sous bassin de la Dive).  
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Taux étagement 

ROE 2018 

  Thouet Amont 

 FRGR0437 LE THOUET (Source - Le Tallud)  40 

FRGR0438a LE THOUET (Le Tallud - Confluence Cébron) 82 

FRGR0439 LA VIETTE  6 

FRGR0440 LE PALAIS 28 

FRGR1923 LE GERSON  4 

FRGR1951 LE PONT BURET  3 

  Thouet médian 

 FRGR0438b LE THOUET (confluence Cébron - Thouars) 73 

FRGR0438c LE THOUET (Thouars - confluence Argenton) 100 

FRGR1988 LE GATEAU  12 

FRGR2005 LA CENDRONNE  4 

FRGR2045 LE JUSSAY 7 

  Thouet aval 

 FRGR0436 LE THOUET (confluence Argenton - confluence Loire) 100 

FRGR2084 LA LOSSE  42 

FRGR2125 LA GRAVELLE  NC 

FRGR2157 LE DOUET  NC 

  Argenton   

FRGR0443a L'ARGENTON (Source - Nueil sur Argent) 6 

FRGR0443b L'ARGENTON (Nueil sur Argent - confluence Thouet) 68 

FRGR0444 LE TON (EX DOLO)  39 

FRGR2044 LA MOTTE  3 

FRGR2054 LA SCIE  6 

FRGR2057 LE PRIMARD  9 

FRGR2060 LA MADOIRE  9 

FRGR2080 L'ETANG PETREAU 4 

FRGR2082 L'OUERE  10 

FRGR2104 LES RUAUX  NC 

  Cébron   

FRGR1527 LE CEBRON  7 

FRGR1966 LA RACONNIERE 6 

FRGR1993 LA TACONNIERE  2 

  Thouaret 

 FRGR0442 LE THOUARET  38 

  Dive Amont 

 FRGR0445 LA DIVE DU NORD (Source - Pas de Jeu) *  40 

  Dive Aval 

 FRGR0446 LA DIVE DU NORD (Pas de jeu - confluence Thouet) *  60 

FRGR0447 LA BRIANDE  NC 

FRGR2115 LA PETIT MAINE  NC 

* Attention, les ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 5ƛǾŜ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ 
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Mesure 7.4 : Restaurer la continuité écologique piscicole et sédimentaire sur les cours d’eau en 
liste 2 

Il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ répondant à une 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н : 
aval Argenton, Thouet et Dive (article L 214-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement).  

Les travaux de mise en transparence pourront se faire, selon le choix du propriétaire, en utilisant 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎŀ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci est conservé. 

 

Mesure 7.5 : Mieux connaitre l'impact des ouvrages et l'impact de leur aménagement 

Cette mesure requiert la mise en place de suivis spécifiques après travaux de restauration de la 
continuité écologique, sur quelques opérations emblématiques mais aussi sur des petites opérations. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ƘȅŘǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

[Ŝǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
terrain sont programmées. 

 

Mesure 7.6 : Coordonner la gestion des vannes 

Un groupe de travail est mis en place pour proposer un protocole de gestion coordonnée des 
ǾŀƴƴŀƎŜǎΦ /Ŝƭŀ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ κ ŘŞōǳǘ ƘƛǾŜǊύ ŘǳǊŀƴǘ 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŀǎǎǳrer une ouverture permanente de leurs 
ouvrages. 

Un tel protocole de gestion permet de faciliter le transit sédimentaire durant cette période de 
ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΦ 

 

Mesure 7.7 : Lutter contre les espèces exotiques envahissantes 

/Ŝǘ ŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs opérationnels « milieux aquatiques ».  

Aussi, les acteurs locaux font remonter les informations de localisation et ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des espèces 
envahissantes à la structure porteuse. 

 

Mesure 7.8 : Interdire l'abreuvement direct dans les cours d'eau 

tŀǊ ǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Cela permet de limiter la dégradation des berges ainsi que la pollution ponctuelle du cours ŘΩŜŀǳΦ 
 
Mesure 7.9 : Restaurer la morphologie des cours d'eau en priorité sur les cours d’eau très 
dégradés 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƳŜǎǳǊŜ 
7.1.) sont priorisées Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ dégradation ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
dégradés sont ainsi traités en priorité, en raison des pertes de biodiversités associées à ces milieux. 
[Ŝǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜnt 
riches en biodiversité, de zones de reproduction et des secteurs aux eaux plus froides Υ ƻƴ ǎΩŀǘǘŜƴŘ Ł 
ǳƴŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ (voir 
scénario tendanciel, partie changement climatique). 

Les actions morphologiques et la restauration des habitats intègrent systématiquement une réflexion 
sur la restauration de la continuité écologique, les travaux allant de pair pour espérer restaurer les 
fonctionnalités, surtout en amont et en têtes de bassin versant. 

Les impacts du changement climatique doivent être pris en compte lors du dimensionnement des 
travaux rivières. Des suivis sont opérés (mise à jour du REH par exemple). 
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Mesure 7.10 : Restaurer la morphologie des cours d'eau en priorité sur les cours d’eau proches du 
bon état 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƳŜǎǳǊŜ 
7.1.) sont priorisées en fonction du potentiel de restauration des coǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΦ tƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƎƛǊ en 
premier lieu et rapidement ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǇŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ όǊŞǘŀblissement continuité écologique)Σ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞǘŀōƭƛǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 
Ŝǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ζ zones refuges ».  

Là aussi, lŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ refuges et 
que les potentialités écologiques une fois restaurées sont très fortes. 

Les actions morphologiques et la restauration des habitats intègrent systématiquement une réflexion 
sur la restauration de la continuité écologique, les travaux allant de pair pour espérer restaurer les 
fonctionnalités, surtout en amont et en têtes de bassin versant. 

Les impacts du changement climatique doivent être pris en compte lors du dimensionnement des 
travaux rivières. Des suivis sont opérés (mise à jour du REH par exemple). 

 

Mesure 7.11 : Restaurer la morphologie des cours d'eau sur tous les linéaires dégradés 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƳŜǎǳǊŜ 
7.1.) concernent ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŞŎƘŜƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ 
les programmes.  

Les actions morphologiques et la restauration des habitats intègrent systématiquement une réflexion 
sur la restauration de la continuité écologique, les travaux allant de pair pour espérer restaurer les 
fonctionnalités, surtout en amont et en têtes de bassin versant. 

Les impacts du changement climatique doivent être pris en compte lors du dimensionnement des 
travaux rivières. Des suivis sont opérés (mise à jour du REH par exemple). 

 

 

Continuité | Mesure 7.12 : Restaurer la continuité écologique piscicole et sédimentaire : travaux à 
l'opportunité et sur les têtes de bassin versant 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs opérationnels des travaux de 
rétablissement de la continuité écologique, en lien avec la restauration de la morphologie. Ces 
ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ Ł ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΦ  

L’effacement des ouvrages est privilégié s’il permet des gains écologiques pour le milieu. Les 
aspects patrimoniaux et les usages sont néanmoins pris en considération systématiquement et les 
solutions sont proposées au cas par cas (gestion des ouvrages, aménagement, effacement). 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
importants et pour restaurer le transit sédimentaire qui participe Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des fonctionnalités 
de la rivière plus en aval (restauration ŘΩƘŀōƛǘŀǘs, Χύ 

 

Continuité | Mesure 7.13 : Restaurer la continuité écologique piscicole et sédimentaire : travaux là 
ou linéaire dégradé et études spécifiques 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜs spécifiques « continuité écologique », dans le cadre des 
programmations « milieux aquatiques ηΦ /Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ 
permettent de construire une stratégie de restauration de la continuité écologique et de connaitre 
les pistes de travaux envisagées ouvrages par ouvrages. 

/Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ 
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L’effacement des ouvrages est privilégié s’il permet des gains écologiques pour le milieu. Les 
aspects patrimoniaux et les usages sont néanmoins pris en considération systématiquement et les 
solutions sont proposées au cas par cas (gestion des ouvrages, aménagement, effacement). 

 

La stratégie qui sera arrêtée en matière de gestion de la continuité écologique devra être 
ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ όƻōƧŜŎǘƛŦ фύΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴΣ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des moyens, ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Χ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ф ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » est plus vaste et 
ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ Ł ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ǇŀǊƳƛ ŜǳȄ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘΩƻǴ ƭŜ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ 
thématiques. 
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Objectif 8 : Gérer de manière spécifique et durable les marais de la 
Dive et le réseau de canaux afin de limiter les impacts sur l’hydrologie 
et d’en préserver la biodiversité 

 
 

8.1. Rappel du diagnostic et tendances 
Le ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ 
ŘƻƴŎ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ Ŝƴ Ŝŀǳ ƻǳ ƴƻƴ 
ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ  

Plusieurs problématiques propres à ce territoire de marais sont recensées : 

- 9ƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŏŀƴŀux et fossés du fait de la faible pente 
- Hétérogénéité de la ripisylve 
- Nombreuses peupleraies qui génèrent des impacts en termes de qualité et de quantité 

(prélèveƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ κ ŦƻǎǎŞǎύ 
- Nombreux vannages, bornes de répartition dont les propriétaires ne sont pas toujours 

connus 

 

8.3. Présentation du scénario alternatif 
 

Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŀǊǳ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Plusieurs mesures ponctuelles ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de mesures spécifiǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜǎΣ ŀȅŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΦ  
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Transversalité des scénarios : 
[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƻƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
scénarios : gestion quantitative des eaux (gestion des sécheresses mais aussi des crues), préservation 
ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣΧ /Ŝǎ 
mesures sont complémentaires, elles répondent néanmoins à certaines spécificités du bassin de la 
Dive et plus particulièrement de sa zone de marais. 

 

8.4. Détail des mesures ς objectif 8 
 

Mesure 8.1 : Améliorer les connaissances sur le fonctionnement des marais de la Dive (canaux et 
vannages) 

Cette mesure propose la conduƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 
connaissances sur le fonctionnement du réseau de marais, afin de produire une cartographie du 
ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǾŀƴƴŀƎŜǎ όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ǎervices 
ŘŜ ƭΩÉtat). Cet inventaire permettra également de localiser les peupleraies, sources de pressions sur 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

 

Mesure 8.2 : Mettre en place une gestion coordonnée des marais 

La gestion du sous bassin de la Dive et plus spécifiquement de ce secteur est particulièrement 
délicate selon les acteurs locaux, du fait de ses spécificités. Il semble utile de formaliser un mode de 
gestion coordonné des marais entre les différents opérateurs « milieux aquatiques » mais aussi les 
seǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat et la profession agricole, pour les thématiques de gestion quantitative 
(déclenchement des arrêtés sécheresse et mesures de restrictions, gestion des vannages, limitation 
ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣΧύ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜs milieux (sujet des annexes 
hydrauliques ς nombreuses ς et zones humides, stratégie concernant les obstacles à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣΧύΦ 

{ƛ ŎŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŞƧŁΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ 
sous bassin de la Dive. 

 

Mesure 8.3 : Élaborer un règlement des vannages sur le marais de la Dive 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ уΦмΦΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀƴƴŀƎŜ 
spécifique aux marais de la Dive.  

Plus complexe que sur le reste du bassin (mesure 7.12), ce règlement permettrait de gérer 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻǳ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Ce règlement sera proposé par un groupe de travail (mesure 8.2.) 

 

Mesure 8.4 : Renforcer le suivi hydrologique 

CŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ Ł ƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ м Řǳ {!D9Σ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
objectifs de gestion quantitative, notamment sur le bassin de la Dive.  

Lƭ ƴΩȅ ŀ notamment pas de ŘŞōƛǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ sur le bassin de la Dive, et certaines dispositions 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŧƻƴǘ ŘŞōŀǘΦ 

 

Mesure 8.5 : Reconnecter le canal de la Dive et les zones humides 
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9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мл ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ, certains acteurs proposent 
ŘΩŜngager des travaux pour reconnecter le canal de la Dive avec les milieux annexes. 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ /¢a! ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ Řǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ǇŜǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ȅ 
sont engagées. 

 

Mesure 8.6 : Interdire les plantations de peupliers à proximité des cours d'eau et canaux 

[ŀ ǇƻǇǳƭƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ {!D9Σ ǎƛƎƴŀƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
acteurs locaux. /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 5ƛǾŜΣ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ 
contexte de changement climatique qui risque ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ŎŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 
ces cultures gourmandes en eau sur ces zones sensibles. 

[Ŝ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƭŜǾƛŜǊ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩurbanisme, qui peuvent introduire dans leur zonage et 
leur règlement une interdiction de plantation Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

 
 

Mesure 8.7 : Identifier et préserver les zones d'expansion de crue 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŜǳ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ 
fréquentes. 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ cartographier, avec le concours des acteurs de locaux, les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜΦ  

Des actions de préservation doivent par la suite être introduites dans les programmations 
opérationnelles et ces zones doivent être prƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Mesure 8.8 : Prendre en compte le risque inondation en zone de marais 

5Ŝǎ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
engendrer des crues sur ces zones à caractère inondable. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ όǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘ ŀƭŞŀ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ȋƻƴages. 
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Objectif 9 : Améliorer les connaissances et limiter l’impact négatif de 
certains plans d’eau en termes d’hydrologie, de morphologie et de 
qualité des eaux 

 

9.1. Rappel du diagnostic 
Le bassin ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, avec de très 
nombreux étangs et retenues ǎǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ  

/ŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ : sur 
socle, le sol ǊŜǘƛŜƴǘ ǇŜǳ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ réservoirs souterrains sont quasi inexistants. On a donc « retenu 
ƭΩŜŀǳ » le long de son cours, parfois pour des activités de moulinage, mais aussi créé de nombreux 
ŞǘŀƴƎǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ (mais pas tous) ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŞǊŞΣ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻurce et les milieux. En termes de qualité des eaux, on peut citer les 
impacts des vidanges des Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƎŞǊées correctement : 
exportation massive de sédiments et de nutriments dans un laps de temps relativement court, mais 
ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
et une augmentation du PH. En termes quŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ  

Les impacts sont néanmoins variables et à déterminer au cas par cas en fonction des caractéristiques 
et de la gestion ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 
(emplacement, ƳƻŘŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳΣ ΧύΦ ¦ƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řƻƴǘ 
certaines ne répondent pas nécessairement à la typologie présentée ci-dessous : 
 

Les plans d’eau sur cours d’eau (retenues) : 

 

/Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ 

continuité écologique du fait de la présence 
ŘΩǳƴŜ ŘƛƎǳŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
milieux aquatiques sont nombreux et ont été 
ŀōƻǊŘŞǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ т Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Υ 
diminution de la diversité du faciès 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŜŀǳȄ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ favorisant les 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ 
continuité. 

 

Les plans d’eau en dérivation (étangs) : 

  

/Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŀǊ ǳƴ 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ [ΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ŘŞǊƛǾŞŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ 
principaux impacts sont alors ŘΩƻǊŘǊŜ 
quantitatif, lorsque les prélèvements en 
étiage sont plus importants que les 
ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ
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Les plans d’eau sur source : 

Certaines zones humides en tête de bassin 
versant sƻƴǘ ŎǊŜǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 
Outre la destruction de la zone humide entrainée 
ǇŀǊ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŀ ŘŜǎ 
conséquences directes sur la qualité écologique 
Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀǾŀƭ mais aussi en termes 
ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ. 

 

Les retenues collinaires : 

À ǳǎŀƎŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎ par des eaux de ruissellement (retenue collinaire), 
par les précipitations, par alimentation gravitaire ou par prélèvements en nappes ou en rivières. Elles 
sont donc peu impactantes. 

 

9.2. Rappel du scénario tendanciel 
 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƛ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƘƻǊǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ sur 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

¦ƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛŜƴǘ néanmoins ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлму ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat en 
Deux Sèvres, avec une stratégie spécifique pour le bassin du Cébron (prise de contact avec les 
propriétaires) et une vérification de la lŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘΣ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
¢ƘƻǳŀǊŜǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩh¦D/ όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύΦ ¦ƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΦ 

 

9.3. Présentation des scénarios alternatifs ς objectif 9 
 

Transversalité des scénarios : 
[Ŝ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ : influence sur 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ όƻōƧŜŎǘƛŦ м Ŝǘ нύΣ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όƻōƧŜŎǘƛŦ п Ŝǘ р ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƻōƧŜŎǘƛŦ тύΦ 

Lƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ƛŎƛ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛr une stratégie transversale 
prƻǇǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ », compte tenu de la complexité de la thématique.  

 

La stratégie « plans d’eau » qui sera définie devra donc être cohérente avec la stratégie de gestion 
quantitative (retenues d’irrigation, en objectif 2) ainsi qu’avec la stratégie de rétablissement de la 
continuité écologique (objectif 7). 

 

hǳǘǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŎŞƴŀǊƛƻ όǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎŜǳƭύ, deux 
approches complémentaires sont proposées pour ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ƭŀ limitation des 
impacts : la voie incitative et la voie réglementaire, qui peuvent être complémentaires. 
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SOCLE 

9ƴ ǎƻŎƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎΣ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ : la communication et la 
sensibilisation des propriétaires sur la conformité et la gestion des plans, avec des relais tels que les 
notaires et les maires Τ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŜŀǳΣ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎƭƛǾŀƴǘΦ La concertation et la 
pédagogie doivent donc être privilégiées pour espérer avancer sur la problématique. 

 

 

SCENARIO 1 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ : 
plusieurs sources et bases de données difficiles à recouper, et, outre leur localisation, peu de 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ 

hǳǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ǳƴƛǉǳŜ ǊŜŎƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴ 
sont nécessaires. 

 

Á Atouts : Homogénéisation des connaissances. Bonne base pour prioriser les actions ensuite selon 
les degrés d’impact identifiés 

Á Faiblesses : Insuffisant pour obtenir des résultats sur les milieux, pas de mesure opérationnelle 

Effet attendu sur les milieux : indirect - mais l’acquisition de connaissance est une étape indispensable 
pour agir sur la thématique des plans d’eau 

 

 

SCENARIO 2 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ мΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
limitation des impacts négatifs ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ La voie incitative est privilégiée, 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs milieux aquatiques et un 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ pour les opérations de gestion 
όǾƛŘŀƴƎŜΣΧύΦ 

Á Atouts : Mesures opérationnelles pour répondre à l’enjeu plan d’eau. Accompagnement des 
propriétaires 

Á Faiblesses : Risque de faible mobilisation des propriétaires. Coût des actions dans les 
programmations opérationnelles. 

Effet attendu sur les milieux : bon, en parallèle de l’acquisition de connaissances, permet d’intégrer 
l’enjeu plan d’eau dans les programmations et d’accompagner les travaux pour plus d’efficacité. La 
limitation des impacts des plans d’eau aura des effets positifs sur les milieux et aussi sur la ressource 
(qualité des eaux, limitation de l’interception des écoulements, …) 
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SCENARIO 3 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ мΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 
ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŜŀǳΣ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΦ hƴ ŎƛōƭŜ ŘƻƴŎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉas été autorisés 
ƻǳ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ Ces 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όŎŀǎ ŘŜ 
ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ǎŜlon le scénario choisi en objectif 2). La voie réglementaire 
ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǾƛŘŀƴƎŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ŘŜǎ pratiques/ouvrages 
spécifiques. 

 

Á Atouts : Mesures efficaces, qui ciblent les plans d’eau non autorisés / non déclarés 
Á Faiblesses : Accompagnement technique et financier à garantir pour les travaux 

Effet attendu sur les milieux : bon, en lien avec l’acquisition de connaissances et l’accompagnement des 
propriétaires, le levier réglementaire permet de limiter les impacts des plans d’eau à régulariser ainsi 
que de nouveaux plans d’eau (= plans d’eaux déconnectés du réseau hydrographique). Le caractère 
réglementaire donne une autre dimension à ces mesures auprès des propriétaires. 

 

9.4. Détail des mesures ς objectif 9 
 

Mesure 9.1 : Communiquer et inciter les propriétaires à mettre en conformité et mieux gérer les 
plans d'eau 

Des actions de sensibilisation et de communication doivent être réalisées auprès des propriétaires de 
plans ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ Ŝǘ 
de sensibiliser sur les bonnes pratiques en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ 
ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛŘŀƴƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ 

La communication devra porter sur toutes les thématiques en lien avec ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ 

5Ŝǎ ǊŜƭŀƛǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ŘŜ 
ces ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀǾŜŎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎΦ 

 

Mesure 9.2 : Créer un groupe de travail spécifique au suivi de la thématique plan d'eau 
[ŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Şǘŀƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ζ milieux ηΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat, des élus et les associations 
locales et tout autre acteur pertinent doit être mis en place. Ce groupe de travail ǎǳƛǾǊŀ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ 
du chantier dΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ όƳŜǎǳǊŜ suivante Υ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ). Il 
assurera également le suivi de la stratégie « Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ » du SAGE Thouet (indicateurs de suivi des 
travaux de mise en conformité entrepris), et réfléchira notamment aux actions de communication. 

 

Mesure 9.3 : Améliorer la connaissance sur les plans d'eau, leurs usages, leur situation juridique et 
leurs impacts pour les prioriser 

hǳǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƭƛŘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
actuelles (provenant de sources différenǘŜǎύΣ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ όǊƾƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat). 
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Ce travail très chrƻƴƻǇƘŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ. Seul le 
contrôle de la ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻǇŞǊŞ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat. 

Ces inventaires sont organisés et suivi par le groupe de travail dédié (mesure 9.2.). Au fur et mesure 
ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǾŀƴŎŞŜΣ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ 
découlent de leurs caractéristiques renseignées sur le terrain.  

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘé sont pris en 
compte. 

 

Mesure 9.4 : Intégrer la thématique dans les programmes d'actions milieux aquatiques 

En prenant en compte les résultats des inventaires et des priorisations (mesure précédente, scénario 
мύΣ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ η ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs opérationnels 
milieux aquatiques.  

 

Mesure 9.5 : Accompagner les propriétaires dans les travaux de limitation d'impact des plans d'eau 

Les programmes accompagnent techniquement et financièrement les propriétaires dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, en fonction des caractéristiques propres 
ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ :  

- mise en dérivation du plan ŘΩŜŀǳΣ 
- dispositif de piégeage des sédiments,  
- grilles et pêcherie,  
- dispositif de vidange par une vanne de fond,  
- Χ 

[ƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ όvoire 
ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳύ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΦ 

 

Mesure 9.6 : Mettre en conformité les plans d'eau non déclarés et encadrer la création de 
nouveaux plans d'eau 

tŀǊ ƭŜ ƭŜǾƛŜǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƻǳ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Řƻƴǘ ƭŜs propriétaires souhaitent régulariser la situation 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǇƛŞƎŜŀƎŜ ŘŜǎ 
ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜΣ Χ 

 

Mesure 9.7 : Améliorer la gestion des plans d'eau (notamment vidange) 

tŀǊ ƭŜǾƛŜǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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Objectif 10 : Faire des têtes de bassin versant des zones de 
restauration et d’intervention prioritaires 

 

10.1. Rappel du diagnostic et tendances 
Les têtes de bassin versant, zones de petit chevelu hydrographique souvent en extrême amont des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ : interfaces entre milieux aquatiques et 
ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ Ces secteurs rendent de nombreux « services écosystémiques » et 
conditionnent ainsi le bon état des ressources en eau et des milieux plus en aval (rôle de réservoir 
ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ΧύΦ 

Ce sont aussi des secteurs particulièrement menacés, surtout en zones de cultures, avec la 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣΧΦ  [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ 
également identifiée. 

Ces milieux aux potentialités très fortes sont encore peut restaurés et gérés, et des acteurs locaux 
Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǎΩƛƴǉǳƛŞǘŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ 
évolution. Des actions sont néanmoins entreprises sur certains secteurs classés, comme la zone 
Natura 2000 des sources du Thouet et quelques espaces naturels sensibles gérés par le département 
(secteur Dive). 

 

10.3. Présentation des scénarios alternatifs 
 

Transversalité des scénarios : 
La préservation des têtes de bassin versant est à prendre en compte dans la totalité des objectifs 
du SAGE Υ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Χ 

[Ŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
des têtes de bassins versant dans les autres stratégies. 

 

Il faudra veiller à l’intégration des mesures priorisant la protection des têtes de bassin versant au 
sein des autres objectifs lors de la définition de la stratégie. 

 

Le SDAGE Loire Bretagne (disposition 11A-2) demande à ce que les zones de tête de bassin versant 
soient spécifiquement gérées et protégées. 

Le SDAGE donne une définition de ces zonesΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭe rang de Strahler est 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł ŘŜǳȄ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞōǳǘǎ ŘΩŀǊōƻǊŜǎŎŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜύ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ 
pente est supérieure à 1%. (disposition 11A-1) 

Cette définition peut néanmoins être adaptée localement à partir de critères objectifs.  

La carte suivante présente les têtes de bassin versant du SDAGE, selon la définition ci-dessus. On 
remarque que certains secteurs tels que les sources du Thouet ne sont pas concernées par le 
classement, ce qui est regrettable compte tenu de la richesse écologique du secteur qui est une zone 
de source, avec des zones humides et une grande richesse patrimoniale. Il semble donc impératif 
d’adapter les critères du SAGE et de créer une autre carte des têtes de bassin versants pour mieux 
coller aux attentes du territoire sur cette thématique. 

Une réunion spécifique visant à préciser la méthode de délimitation et de caractérisation écologique 
des têtes de bassin versant avant validation de la stratégie est nécessaire. 
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SOCLE 

Le SDAGE requiert une identification et une hiérarchisation des têtes de bassin versant (dispositions 
11A-1 et 2). Une carte des têtes de bassin selon les critères du SDAGE est proposée, pour 
information, ci-dessus mais demanderait à être amendée. 

Il est également indispensable ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ 
objectifs de gestion spécifiques. Enfin, une communication portant sur cet enjeu des têtes de bassin 
versant est nécessaire et souhaitée par les acteurs locaux.  

 

SCENARIO 1 

Ce scénario prƻǇƻǎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ {!D9 ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ 
avec différents éléments répondant à des enjeux quantitatifs, de qualité des eaux ou de préservation 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǊŞǇƻƴŘŀnt aux autres objectifs du 
SAGE. 

Ces propositions seront adaptées selon les critères de définition/ de cartographie de ces têtes de 
bassin versant. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǳǘŞŜǎ Ŝƴ /[9Φ 

Á Atouts : Préalable indispensable pour la gestion des têtes de bassin. Éléments déjà repris dans 
d’autres chapitres du document 

Á Faiblesses : Ne suffit pas à limiter les pressions 

Effet attendu sur les milieux : bon, enjeu « têtes de bassin versant » recoupant l’ensemble des autres 
enjeux du SAGE, il faut l’intégrer dans l’ensemble des stratégies 
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SCENARIO 2 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘƛŜƴǘ Ŝƴ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇƛƭƻǘŜ pour la restauration 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴ faire un précédent et de valoriser le retour 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

Á Atouts : Mesure intéressante en termes de sensibilisation, de communication et de retour 
d’expérience 

Á Faiblesses : suppose une forte implication de l’ensemble des acteurs concernés (syndicat bassin, 
futur PNR, collectivités, autres partenaires, …) 

Effet attendu sur les milieux : bon sur le bassin « vitrine » + scénario complémentaire qui permet 
d’améliorer les connaissances, l’expérience et de communiquer sur cet enjeu 

 

SCENARIO 3 

Ce scénario focalise la stratégie sur la limitation des nouveaux impacts sur les têtes de bassin versant, 
ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

/Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŜǾier réglementaire du SAGE. 

Á Atouts : Mesures efficaces qui permettent de sanctuariser ces espaces 
Á Faiblesses : Ne permet pas de restaurer les secteurs dégradés 

Effet attendu sur les milieux : bon, mais ces outils réglementaires permettront plutôt de limiter de 
nouvelles pressions et non de supprimer des pressions existantes (le règlement du SAGE n’est pas 
rétroactif) 

 

10.4. Détail des mesures ς objectif 10 
 

Mesure 10.1 : Identifier et hiérarchiser les têtes de bassin 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Řǳ {5!D9Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 
cette cartographie aux spécificités du bassin du Thouet en intégrant notamment les sources du 
Thouet et en élargissant certaines autres têtes de bassin en fonction par exemple de leur richesse ou 
de leur potentialité écologique όǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜΣ Χύ. 

Ces têtes de bassins doivent également être hiérarchisées selon leurs caractéristiques écologiques.  

 

Mesure 10.2 : Améliorer les connaissances sur les têtes de bassin 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ [Ŝǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
naturalistes locales peuvent être mises à profit et un groupe de travail spécifique peut être créé pour 
faciliter cette mutualisation des connaissances. 

 

Mesure 10.3 : Communication spécifique "tête  de bassin versant" 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ écologique et ǎǳǊ ƭΩimportance de sauvegarder ces milieux. Il 
est possible également de cibler un territoire en particulier, comme le Thouet amont qui est une 
ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbw Ŝǎǘ ƭŀƴŎŞΣ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ǎǳǊ 
lequel communique la CLE. 
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Mesure 10.4 : Définir une stratégie de protection des têtes de bassin versant 

Différents éléments permettant une protection accrue des zones de tête de bassin versant peuvent 
être proposés, certains étant déjà intégrés dans les scénarios des autres objectifs du SAGE : 

- ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜs culturales pour limiter les 
pressions ; 

- la restauration morphologique prioritaire ;  
- ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ;  
- ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ǎƻǳǊŎŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ Ǝŀƛƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ;  
- Χ 

 

Mesure 10.5 : Identification d'une zone de tête de bassin "pilote" pour la restauration 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ǳƴŜ 
politique de restauration ambitieuse et complète des milieux όŜƴ ǎΩŀǘǘŀǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
pressions), ǘƻǳǘ Ŝƴ ƻǇŞǊŀƴǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ Χ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǝŀƛƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ Ŏŀǎ 
« école η ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ autres secteurs du SAGE. 

 

Mesure 10.6 : Limiter les nouveaux impacts sur les têtes de BV 

Cette mesure fait appel au levier réglementaire du SAGE, en faisant des têtes de bassin versant un 
critère géographique de limitation de certaines activités et usages, afin de limiter la pression sur ces 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŦǊŀƎƛƭŜǎΦ Lƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ : 

- Interdire les nouveaux prélèvements sur ces zones 
- LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 
- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳr ces secteurs (levier documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŎƛύΦ 

- Limiter le piétinement des berges par le bétail, en lien avec la mesure 7.8 
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Objectif 11 : Identifier, préserver, restaurer et valoriser les zones 
humides 

 

11.1. Rappel du diagnostic 
Les zones humides redent de nombreux services aux écosystèmes : épuration des eaux, atténuation 
ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎΣ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƴǳǘǊƛǘƛǾŜǎΣ Χ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
riches en biodiversité. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ Ȋƻne humide les terrains, exploités ou non, 
ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ 
temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 
Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. 

Si elles sont protégées par des conventions internationales et la réglementation nationale, ces zones 
ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǾƻƛǊŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Sur le bassin du Thouet, les zones humides du territoire sont partiellement inventoriées, la carte ci-
ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмуΦ [Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŀǾŀƴŎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 5ŜǳȄ 
{ŝǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ /ƘƻƭŜǘŀƛǎ όaŀƛƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜύ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ {!D9Φ [ŀ /[9 ŀ ŦƛȄŞ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƘomogénéiser les démarches, qui ont principalement lieu dans le cadre de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ aŀƛƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Ŝǘ 
dans la Vienne.  
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11.2. Rappel du scénario tendanciel ς objectif 11 
{ƛ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǘƘŞƻǊƛŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
travaux, la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ !ƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘΣ 
en particulier les petites zones humides non répertoriées. 

Aussi, les zones ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ǿŀ 
ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Υ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

 

11.3. Présentation des scénarios alternatifs 
Pour protéger efficacement les zones humides, ces zones doivent impérativement être identifiées et 
cartographiées sans quoi les objectifs de préservation sont flous et peu applicables. 

{ƛ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ƙumides est impérative, en particulier sur le secteur 
de la Dive, en Vienne, qui ne bénéficie Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ {!D9 ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƳƛŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞǎ Υ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ 
éléments là que les scénarios sont établis. Ces scénarios sont cumulatifs Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƛ ƭΩƻƴ 
ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

Transversalité des scénarios : 
La restauration des zones humides participe à la restauration de l’équilibre quantitatif, à 
l’atténuation des crues, à la dépollution des eaux, et à la sauvegarde de la biodiversité aquatique 
et humide. 

Enjeu très transversale, il fait également écho aux objectifs « Marais de la Dive » et « Têtes de 
bassin versant ».  

Il est possible de mettre à profit les connaissances naturalistes acquises au travers des 
caractérisations des zones humides ou des travaux des gestionnaires de milieux. 

 

 

SOCLE 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ zones humides. Cela 
ǎǳǇǇƻǎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
terrain sur le secteur de la Dive (département de la Vienne) et sur le Thouet aval (département 
Maine et Loire). 

Les fonctionnalités des zones humides et leurs altérations devront être déterminéeǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 
une stratégie de préservation des zones humides sur le SAGE. 

Ce travail peut être lancé dans un premier temps sur la partie ouest du bassin, les inventaires étant 
déjà réalisés, puis dans un second temps sur les autres zones, une fois la cartographie des zones 
humides établie. 
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SCENARIO 1 

Ce premier scénario, minimal, met en avant le levier « ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » pour assurer la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ dans la délimitation de leurs 
ȊƻƴŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όǇƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

Á Atouts : Mesure indispensable et levier d’action efficace 
Á Faiblesses : Si cela permet de limiter les impacts et les destructions des zones humides, ce scénario 

ne suffit pas à restaurer certaines zones humides patrimoniales 

Effet attendu sur les milieux : bon pour limiter les nouvelles pressions, levier efficace, mais pas suffisant : 
ne permet pas de restaurer les zones humides dégradées. 

 

SCENARIO 2 

CumulatƛŦ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ мΣ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ zones humides » aux programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴs opérationnels « milieux aquatiques », avec des actions de restauration, de préservation, 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŦǊŀȅŝǊŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 

Les programmes se basent sur la cartographie et la caractérisation des zones humides là où cela a pu 
être établi (Thouet sauf aval, Thouaret, Argenton) et ŀƎƛǎǎŜƴǘ Ł ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ milieux sont associés à la conduite des actions. 

Á Atouts : Permet de mettre en place des actions de restauration, et d’agir rapidement là où les 
connaissances sont disponibles 

Á Faiblesses : Implication des opérateurs sur la thématique qui n’est pas toujours traitée 
prioritairement 

Effet attendu sur les milieux : bon, permet d’intégrer l’enjeu zones humides aux programmes d’actions 
et de restaurer les fonctionnalités des zones humides prioritaires 

 

SCENARIO 3 

Ce scénario, cumulatif, fait appel au levier réglementaire du SAGE pour protéger les zones humides 
des destructions en intégrant des valeurs de compensation plus élevées que celles prévues par le 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Á Atouts : Renforce le levier réglementaire 
Á Faiblesses : Ne concerne que les projets faisant l’objet de demandes d’autorisation administrative 

Effet attendu sur les milieux : bon pour limiter les nouvelles pressions, levier complémentaire efficace. 
Ne permet pas de supprimer des pressions existantes (le règlement du SAGE n’est pas rétroactif) 
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11.4. Détail des mesures ς objectif 11 
 

Mesure 11.1 : Établir une cartographie hiérarchisant les zones humides à l'échelle du SAGE 

À partir des inventaires communaux, il convient de réaliser la cartographie des zones humides du 
SAGE et de ƭŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎ : 

- tǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ όǎŀǳŦ ¢ƘƻǳŜǘ ŀǾŀƭύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
des inventaires ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞōǳǘŞ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

- /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ Ŝƴ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ƭŜǎ 
éléments provenant des futurs inventaires communaux sur la Vienne et le Maine et Loire. 

Ce travaƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
(mesure 11.2). 

 

Mesure 11.2 : Inventorier les zones humides à l'échelle communale  

Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¦ƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛŞΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ н ŀƴǎ 
à partir de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 9ƴ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Řŝǎ Ł 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

Les inventaires respectent les directives établies par la CLE sur la conduite des inventaires afin de 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Φ 

 

Mesure 11.3 : Accompagner les communes pour l'inventaire des zones humides 

La structure porteuse accompagne les communes dans la conduite de leurs inventaires, en 
communiquant les directives établies par la CLE et en éclaircissant les points bloquants. 

 

Mesure 11.4 : Diagnostiquer les fonctionnalités des zones humides et leurs altérations 

À partir de la cartographie hiérarchisant les zones humides du territoire, le groupe de travail 
diagnostic les fonctionnalités et altérations des zones humides jugées prioritaires. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

 

Mesure 11.5 : Établir une stratégie de préservation des zones humides 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜǎ Ǉǳƛǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ 
ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ SAGE. 

Il est possible de fixer dans le SAGE les grands axes de cette stratégie qui devra néanmoins être 
ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Ŝǘ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎΦ 

Les leviers de préservation englobent des actions ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Χ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ 
Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƭǳǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣΧ 

 

Mesure 11.6 : Protéger les zones humides par le biais des documents d'urbanisme 

[Ŝ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜǎ t[¦ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ t[¦ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ  
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Mesure 11.7 : Restaurer les fonctionnalités de zones humides stratégiques dans le cadre des 
programmes d’actions milieux aquatiques 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ζ milieux aquatiques η ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides et détaillent des actions à mener pour restaurer des zones humides dégradées. Ces actions 
peuvent être portées par différents opérateurs milieux aquatiques (syndicats, fédération de pêche, 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎύΦ 

 

Mesure 11.8 : Aménager des zones humides frayères à brochet dans le cadre des programmes 
d’actions milieux aquatiques 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs milieux aquatiques, sont planifiées des actions visant à 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau pour en faire des frayères à brochet.  

 

Mesure 11.9 : Mettre en place un suivi des zones humides 

Un monitoring de certaines zones humides caractéristiques du bassin peut être intéressant, en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎation. Seraient concernées des zones 
humides en bon état ainsi que des zones humides avant/après restauration. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ όǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ 
les effets de changement climatique).  

 

Mesure 11.10 : Protéger les zones humides des destructions 

Cette mesure fait appel au levier réglementaire du SAGE, en prévoyant une compensation de 200% 
ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŞǘǊǳƛǘŜΣ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ par restauration 
ou recǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ. 
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Objectifs de gouvernance, de mise en œuvre et de communication 

 
5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ 
communication générale sont également fixés dans le SAGE. 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ {!D9 ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
répondant aux mêmes objectifs. 

Contrairement aux objectifs « opérationnels η ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŀǊǳ 
ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜǊ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ essentiels au bon 
fonctionnement de la CLE et à la mise en œuvre du SAGE. Des mesures ambitieuses sont nécessaires 
et les acteurs locaux ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ bien cadrer la gouvernance et de mettre en 
place une stratégie de communication ambitieuse. 

 

 

Objectif 12 : Constituer des réseaux d’acteurs sur les thématiques du SAGE 

 

Mesure 12.1 : Constituer des réseaux d’acteurs 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ п ƎǊƻǎ ŜƴƧŜǳȄ 
du SAGE : 

4 Équilibre ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 
4 Qualité des eaux superficielles et souterraines 
4 Restauration des milieux aquatiques 
4 Préservation de la biodiversité 

Ces réseaux réunissent, sous coordination de la structure porteuse, les acteurs de terrains, services 
ŘŜ ƭΩÉtat, porteurs et animateurs de programmes opérationnels.  

Lƭǎ ǎǳƛǾŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ {!D9 et partagent 
ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ 

Mesure à préciser avec les acteurs locaux 

 

Aussi, des groupes de travail répondant à des attendus spécifiques ont été dimensionnés tout au long 
des scénarios précédents pour rappel όƭŜǎ ƛƴǘƛǘǳƭŞǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǊŞǎǳƳŞǎ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ǘǊŀƛǘŞύ : 

- Objectif 1 : !ǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 
4 Groupe de travail trŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ς 
ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

- Objectif 5 : wŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩ!9t 
4 Groupe de travail pour la mise en place de réseaux expérimentaux sur les 

changements de pratique 
- Objectif 6 : Toxiques émergents 

4 Groupe de travail pour le recensement des activités à risque 
4 DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƳŀƴǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 

eaux 
- Objectif 7 : RŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 

4 DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ς ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du SAGE 

4 Groupe de travail mis en place pour proposer un protocole de gestion des vannes 
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- Objectif 9 : Réduction impacǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
4 DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 

 

Ces groupes de travail spécifiques, moins formels, ont été dimensionnés pour répondre à des 
ŀǘǘŜƴǘŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎΦ  ¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ connaissances, et la 
réunion de groupes de travail pour mutualiser les connaissances locales et suivre les travaux 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ, semble intéressante. Aussi, sur les thématiques sensibles 
όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞύΣ ǊŞǳƴƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǘŀōƭŜΣ 
Řŀƴǎ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜΣ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
territoire. 

 

Objectif 13 : Constituer des groupes techniques par sous bassin versant pour 
mutualiser les connaissances et permettre des actions multithématiques 

 

Mesure 13.1 : Constituer des groupes techniques par sous bassin versant 

Cette mesure propose de constituer par sous bassin versant des groupes techniques réunissant 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜls toutes thématiques confondues (quantité, qualité, milieux) afin 
de mutualiser les connaissances mais aussi les actions entreprises dans le cadre de programmations 
contractuelles.  

Cette mesure, prévue spécifiquement sur le secteur de la Dive (objectif 8), peut ainsi être étendue 
aux autres sous bassins versant du SAGE. 

Les modalités et les objectifs de ces rencontres doivent être affinés en fonction des attentes des 
territoires et des enjeux rencontrés. 

Mesure à préciser avec les acteurs locaux 

 

 

Objectif 14 : Communiquer pour mettre en œuvre le SAGE 
 

De nombreuses mesures de communication spécifiques à certaines thématiques ont été détaillées 
dans les objectifs opérationnels du SAGE, souvent en socle des scénarios. 

Sont donc détaillées dans le présent chapitre des opérations de communication plus transversales, 
ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9Φ 

Le renforcement des actions de communication autour du SAGE et du bassin versant du Thouet est 
un attendu fort des acteurs locaux. /ΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 
ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ 
préservation des ressources et de milieux aquatiques. 

Le SDAGE requiert par ailleurs un volet pédagogie détaillé dans les SAGE (dispositions 14B-2 et 
14B-3) avec un volet « information-communication » et un volet « sensibilisation » pour favoriser 
l’appropriation des enjeux du SAGE par tous les publics. 

 

Mesure 14.1 : Établir un plan de communication et de sensibilisation pour le SAGE Thouet 

Faire connaitre le rôle des rivières et le bassin du Thouet 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŀƳƻƴǘ ŀǾŀƭΣ Ŝǘ 
plus globalement de faire connaitre la géographie du bassin du Thouet avec ses différents affluents. 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ł ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ qui dépasse les limites administratives et 
paysagères (zone de bocage // zone de plaine et de culture). 

Pour ce faire, la structure porteuse fait connaitre le bassin à partir de panneaux explicatifs 
(pédagogiques) placés sur des secteurs fréquentés, communique des articles de journaux, réalise des 
projections, des évènements de sensibilisation (visites guidées, participation à des évènements 
ƭƻŎŀǳȄΣ ΧύΦ 5Ŝǎ ǇǊésentations spécifiques sont réalisées auprès des conseils communautaires (EPCI) 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩƻǳǘƛƭ {!D9 Ŝǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƭǳǎΦ 

 

Communiquer auprès des écoles 

Une communication spécifique est réalisée par la structure porteuse auprès des scolaires, pour 
sensibiliser aux différents enjeux du SAGE. 

Il est possible de réaliser des interventions en classe mais aussi de proposer des sorties sur le terrain 
pour sensibiliser et intéresser sur des thématiques spécifiques (exemple : zones humides). 

 

Communiquer sur un objectif de reconquête de la baignade dans le Thouet 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ {!D9 ¢ƘƻǳŜǘ ǘƛŜƴǘ Ŝƴ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ όƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜύ ŘŜ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΣ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀ ǊŜƴŘǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ objectifs 
du SAGE.  

Il est donc proposé de communiquer sur cet objectif spécifique, à travers des articles de journaux, 
ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜǎΣ Χ 

 

Faire un concours sur des actions innovantes 

À destination de tous les publics (grand public, lycées, ...), la structure porteuse organise un concours 
sur les actions innovantes qui permettent une préservation de la ressource ou des milieux. Des 
thématiques annuelles peuvent être délimitées, comme par exemple les innovations en matière 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Création de trophées de l'eau 

Récompensant les acteursΣ ƭŜǎ ǘǊƻǇƘŞŜǎ Řǳ ƭΩŜŀǳ Řǳ {!D9 ¢ƘƻǳŜǘ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŜǊŀƛŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
les projets innovants ou particulièrement ambitieux ayant été menés sur le bassin et participant à la 
ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

 

Charte du SAGE Thouet 

Une charte à destination des collectivités territoriales peut être élaborée en phase de mise en 
ǆǳǾǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƘŀǊǘŜΣ Ł ŘŞǘŀƛƭƭŜǊΣ ǾŀƭƛŘŜǊŀƛǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ : 

- [Ωapplication du zéro phyto 
- La validation des inventaires zone humide 
- La gestion intégrée des eaux pluviales 
- Χ 

 

Rédaction de guides synthétiques à destination de différents publics 

Le SAGE est une procédure complexe et les documents du SAGE, une fois rédigés (PAGD et 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
όŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ 
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Il esǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƎǳƛŘŜǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
pédagogiques à destination de différents publics, notamment : 

- Guide synthétique présentant pédagogiquement le SAGE et ses implications au grand public 
- Guide technique à destination des collectivités pour la bonne application des dispositions du 

SAGE 
- Guide à destination des élus du territoire.  

 

Communiquer sur les actions du SAGE 

À ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ Řǳ {!D9 ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ en ǆuvre des 
dispositions du SAGE. 

 

Valoriser l'eau et les milieux aquatiques 

La valorisation patrimoniale des milieux est à rechercher, au travers des partenariats avec des 
associations locales, les CPIE et les offices du tourisme. 
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Objectif 15 : Pérenniser l’action du SAGE en phase de mise en œuvre 

 

 

Mesure 15.1 : Impliquer les élus 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł 
ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ζ eau » du territoire et la stratégie du SAGE pour permettre une adéquation 
entre le SAGE et les autres politiques publiques. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭes élus locaux Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ 
dans son portage politique. 

 

Mesure 15.2 : Créer un observatoire de l’eau 

Afin de faciliter le suivi dŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ainsi que des pressions et usages, mais aussi 
Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƛƭ ǇŀǊŀƛǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {AGE, géré par la structure porteuse. 

Cet observatoire permettra de collecter et structurer les données, mais aussi de calculer des 
indicateurs et de proposer des cartographies. 

 

 

Objectif 16 : Accompagner les acteurs locaux dans la mise en œuvre du SAGE 

 

 

Mesure 16.1 : Impliquer la CLE dans les procédures d’aménagement du territoire et le suivi des 
programmations opérationnelles 

tƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9Σ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩŀǎsocier la cellule 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/ƻ¢ Ŝǘ 
t[¦ƛύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ǎƻƛŜƴǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜ 
pilotage deǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ƻǳ 
de milieux aquatiques. 

 

Mesure 16.2 : Coordonner les programmations opérationnelles des différentes thématiques 

Une réunion annuelle de coordination entre les différentes programmations opérationnelles du 
bassin du Thouet, permettant de faire le bilan des actions entreprises et des objectifs fixés, doit être 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
propositions de mutualisation de moyens. 

 

Mesure 16.3 : Faire le lien avec le projet de PNR Gâtine Poitevine 

En lien avec les objectifs de préservation des têtes de bassin versant notamment, des liens peuvent 
être établis avec le projet de PNR Gâtine Poitevine, qui englobe le secteur des sources du Thouet, 
également classé zone Natura 2000. En travaillant conjointement, il est donc possible de coordonner 
des actions ambitieuses avec une empreinte territoriale forte. tƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbw ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ 
service de la politique de préservation et de restauration des milieux aquatiques. 
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Objectif 17 : Suivre et évaluer la mise en œuvre du SAGE 

 

 

Mesure 17.1 : Tableau de bord de suivi du SAGE 

[ŀ /[9 ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9ΦΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ 

 

Mesure 17.2 : Pérenniser l’animation du SAGE en phase de mise en œuvre 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!DE est essentielle ǎƛ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ : suivi des actions du 
SAGE, suivi des programmations locales, actions de sensibilisation et de pédagogie, réunion 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ /[9ΣΧ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ Lƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ Ł ƳƛƴƛƳŀ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀŎǘǳŜƭƭŜ όмΣс 9¢t ƘƻǊǎ Ƴƛǎǎƛƻƴ D9a!tLύΣ Ŝǘ ǎƛ 
possible de la renforcer. 
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ANALYSE ECONOMIQUE DES 
SCENARIOS 
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1. Objectifs et principe de l’analyse économique des 

scénarios 
 

!ǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ Řǳ {!D9Σ l’analyse économique des scénarios n’a pas 
vocation à constituer un budget de mise en œuvre des mesures du SAGE. 

/ƻƳƳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ hypothèses 
(dimensionnement des mesures, coûts unitaires) qui visent à estimer les coûts en ordre de grandeur. 
Cet exercice a pour objectif de fournir aux instances du SAGE un éclairage complémentaire sur les 
ŎƘƻƛȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
de ce dernier. 

tƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ƛmplications 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ 
des mesures, etc. 

2. Méthodologie 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
mesures déclinées dans les scénarios du SAGE. Ces mesures sont ainsi traduites en moyens à 
mobiliser et à financer. 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ 
dimensionnement des travaux ou autres réalisations lƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ 

 

À ŎŜ ǎǘŀŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł 
réaliser. Comme prévu dans les scénarios, de nombreuses mesures nécessiteront un diagnostic 
préalable sur le terrain pour identifier et caractériser précisément les actions à réaliser. Le budget 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƘƛŦŦǊŞ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ Lƭ 
ŀǇǇŀǊǘƛŜƴŘǊŀ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ōǳŘƎets opérationnels. La nature des 
actions elle-même, ne peut parfois pas être déterminée précisément, car elle dépend de la spécificité 
ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
économique consiste donc à traduire, de manière théorique, les moyens nécessaires à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻǶǘǎΦ 

 

[Ŝ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ Compte tenu de 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ όǾƻƭǳƳŜΣ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ όϵκƳ3Σ ϵκƳƭΣ ϵκƘŀΣ ŜǘŎΦύΦ  

Les hypothèses de dimensionnement sont ainsi définies au regard de la connaissance globale à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
abordées par les scénarios du SAGE. 

 

Les coûts unitaires appliqués à ces valeurs de dimensionnement sont, si possible, inspirés de 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ 
contexte présente des similarités, ou de références nationales. On distingue deux grandes catégories 
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de coûts : les coûts de fonctionnement et les investissements. Les coûts de fonctionnement 
désignent les coûts récurrents chaque année, les coûts de personnel ou les coûts de suivi de la 
qualité deǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ [Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
ou le coût de travaux par exemple. 

 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ŜǎǘƛƳŞǎΦ 5ŀƴǎ 
certains cas, la proposition ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǘŀƴƎƛōƭŜǎ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ Ǉŀǎ ŎƘƛŦŦǊŞΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
alternatives pour réduire le ruissellement en milieu urbain dépend de contextes spécifiques et de 
mesures à définir au cas par cas, les incertitudes sont donc trop grandes pour proposer une 
évaluation de leur coût, même en ordre de grandeur. 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴŜ ǾƛǎŜ Ǉŀǎ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ Ƴŀƛǎ Ł 
présenter des repèrŜǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ 
poids financier des différents enjeux, et de comparer la répartition de ces coûts, par objectif, par 
ǎŎŞƴŀǊƛƻΣ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŜǘŎΦ 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ όŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
département, région, État, Europe, etc.). Le montant des subventions est estimé en fonction de la 
connaissance des modalités actuellement appliquées. Le plus souvent, ces modalités intègrent des 
conditions spécifiques, des plafonds, etc. À nouveau, les références utilisées constituent des 
hypothèses globales à interpréter en ordre de grandeur. Par ailleurs, malgré les politiques 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎΣ ƭŜǳrs domaines et leurs conditions 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

 

3. Un coût de mise en œuvre des scénarios du SAGE 

estimé entre 89 M€ et 121 M€ sur 10 ans 
 

Des moyens financiers concentrés sur la gestion quantitative (objectif 
2), la qualité de l’eau (objectif 4) et la gestion des milieux aquatiques 
(objectif 7) 
 

[Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊ 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƳşƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ǎƻƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
ǘƻǘŀƭ ŘŞǇŜƴŘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǾŀǊƛŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ŜƴǘǊŜ 
уф aϵ Ŝǘ мнм aϵΦ 9ƴ ŘŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ƭŜ 
restant à charge des maîtǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ŜƴǘǊŜ рс aϵ Ŝǘ сф aϵΦ 

 

Trois objectifs concentrent plus de 90% des coûts estimés : 

- Objectif 2 : Arrêter des modes durables de gestion quantitative afin d'économiser l'eau, 

- Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux vis-à-vis des matières organiques et oxydables et 
du phosphore, en limitant les pressions et en réduisant les risques de transfert érosif, 

- hōƧŜŎǘƛŦ т Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ Ŝƴ améliorer les fonctionnalités. 
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Les scénarios déclinés pour ces trois objectifs intègrent des mesures « lourdes » : gestion des réseaux 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴκŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ 
aménagement des milieux aquatiques, etc. Les travaux correspondants impliquent la mobilisation de 
moyens financiers importants. 

9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
ou des dispositifs réglementaires qui se traduisent par des montants financiers plus limités. 

 

Les montants estimés pour chaque objectif et pour chaque scénario sont détaillés dans le tableau ci-
après : 

 

  
Coût estimé à horizon 10 ans (M€) 

    
Total 

Restant à charge des 
maîtres d'ouvrage 

(déduction des subventions) 
Enjeu-Composante Socle Sc. 1 Sc. 2 Sc. 3 Socle Sc. 1 Sc. 2 Sc. 3 

1 

Objectif 1 : Atteindre l'équilibre durable 
des ressources en eau satisfaisant aux 
besoins du milieu et de tous les usages 
dans un contexte de changement 
climatique 

0,09 0,39 0,14 0,14 0,05 0,14 0,07 0,07 

2 
Objectif 2 : Arrêter des modes durables de 
gestion quantitative afin d'économiser 
l'eau 

22,83 31,83 28,53 24,08 22,19 24,89 23,90 22,19 

3 

Objectif 3 : Améliorer l'état des eaux vis-à-
vis des nitrates et des pesticides et 
poursuivre les efforts une fois le bon état 
atteint 

0,57 2,52 1,57 1,07 0,17 0,76 0,47 0,32 

4 

Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux 
vis-à-vis des matières organiques et 
oxydables et du phosphore, en limitant les 
pressions et en réduisant les risques de 
transfert érosif 

45,00 50,02 45,00 46,18 27,87 32,12 27,87 28,45 

5 

Objectif 5 : Reconquérir prioritairement la 
qualité des eaux brutes destinées à la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

0,30 3,50 3,83 3,83 0,11 1,07 1,17 1,17 

6 
Objectif 6 : Améliorer les connaissances et 
informer sur les toxiques émergents 

0,00 0,35 0,39 0,13 0,00 0,17 0,21 0,07 

7 

Objectif 7 : Restaurer conjointement la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻ 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ Ŝƴ 
améliorer les fonctionnalités 

5,76 18,35 13,43 27,01 1,72 5,50 4,02 8,10 

7 Dont scénarios continuité 0,00 0,32 2,74 2,74 0,00 0,10 0,82 0,82 

8 

Objectif 8 : Gérer de manière spécifique et 
durable les marais de la Dive et le réseau 
de canaux afin de limiter les impacts sur 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 
biodiversité 

0,14 0,14 0,14 0,14 0,04 0,04 0,04 0,04 

9 

Objectif 9 : Améliorer les connaissances et 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ 
morphologie et de qualité des eaux 

0,02 0,04 1,04 0,04 0,01 0,01 0,31 0,01 
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Coût estimé à horizon 10 ans (M€) 

    
Total 

Restant à charge des 
maîtres d'ouvrage 

(déduction des subventions) 
Enjeu-Composante Socle Sc. 1 Sc. 2 Sc. 3 Socle Sc. 1 Sc. 2 Sc. 3 

10 
Objectif 10 : Faire des têtes de bassin 
versant des zones de restauration et 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

0,06 0,06 0,77 0,06 0,02 0,02 0,23 0,02 

11 
Objectif 11 : Identifier, préserver, restaurer 
et valoriser les zones humides 

0,92 0,92 2,37 0,92 0,29 0,29 0,73 0,29 

12 
Objectif 12 : Constituer des réseaux 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ {!D9 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 

Objectif 13 : Constituer des groupes 
techniques par sous bassin versant pour 
mutualiser les connaissances et permettre 
des actions multithématiques 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

14 
Objectif 14 : Communiquer pour mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

0,20 0,20 0,20 0,20 0,05 0,05 0,05 0,05 

15 
Objectif 15 : Pérenniser l'action du SAGE en 
phase de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

0,11 0,11 0,11 0,11 0,02 0,02 0,02 0,02 

16 
Objectif 16 : Accompagner les acteurs 
ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

0,44 0,44 0,44 0,44 0,09 0,09 0,09 0,09 

17 
Objectif 17 : Suivre et évaluer la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

0,10 0,10 0,10 0,10 0,02 0,02 0,02 0,02 

Total minimum (selon combinaisons de 
scénarios, en M€) 

89 56 

Dont tendanciel  66 49 

Total maximum (selon combinaisons de 
scénarios, en M€) 

121 69 

Dont tendanciel  66 49 

*Socle Υ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ scénarios 

 

Répartition des montants totaux par objectif (valeur moyenne des trois scénarios) 

 
Répartition du restant à charge par objectif (valeur moyenne des trois scénarios) 
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Une part significative de coûts « tendanciels » qui seront mobilisés, y 
compris en l’absence de SAGE 
 

Certaines mesures relèvent de dispositifs déjà mis en place et constituent des actions 
« tendancielles η ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {!D9Φ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛnis dans le SAGE, ces mesures ont néanmoins été intégrées 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ 
partie des mesures « lourdes » évoquées précédemment, qui impliquent des coûts très conséquents. 
Au regard de leur nature « tendancielle », la part de ces coûts est distinguée. Ainsi, ces mesures 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ сс aϵ ǎǳǊ ƭŜǎ уф aϵ Ł мнм aϵ ŜǎǘƛƳŞǎ ŀǳ Ǝƭƻōŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
scénarios. 

 

Des opérations et des coûts essentiellement portés par les 
intercommunalités et par les structures de bassin versant 
 

Les intercommunalités et les structures de bassin versant sont amenées à porter les actions 
« lourdes η ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 
ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŜǎǘƛƳŞǎΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
que de restant à charge estimé par déduction des subventions des partenaires. La structure porteuse 
Řǳ {!D9Σ ōƛŜƴ ǉǳΩŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ Ŝǎǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ζ lourds », ces 
actions impliquent des enveloppes financières moindres. Les graphiques ci-après présentent 
respectivement la répartition du montant total et la répartition du montant restant à charge par 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΦ 
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Répartition des montants totaux par catégorie de maître d’ouvrage (valeur moyenne des trois 
scénarios) 

 
 

Répartition du restant à charge par catégorie de maître d’ouvrage (valeur moyenne des trois 
scénarios) 

 
 

Des moyens humains à maintenir et/ou à développer 
 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Řǳ {!D9 ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ŘƛǎǇoser, sur le territoire, des moyens humains 
nécessaires pour piloter localement les actions. Cela nécessite des moyens humains au sein de la 
ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ 
médiateurs de milieux aquatiques notamment. 

 

Les charges associées à ces équipes sont comptabilisées dans les coûts présentés précédemment, 
selon les objectifs nécessitant des moyens humains spécifiques. Les postes associés à des missions 
ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴication ou la concertation concernent de manière transversale 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ 
ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜux 
aquatiques, des animateurs agricoles pour les actions de réduction des pollutions diffuses, etc. 
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[Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ŜǎǘƛƳŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 
déjà sur le territoire. Ils ne correspondent donc pas à des coûts nouveaux mais au prolongement de 
ŎƻǶǘǎ ŘŞƧŁ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ {5!D9 όD9a!tLΣ 5/9Χύ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴƻƴ 
ŎƻǳǾŜǊǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎent qui impliquent le renforcement des équipes actuelles, donc le recrutement 
de personnels supplémentaires. 

 

Le tableau suivant présente un bilan des moyens humains actuellement mobilisés dans les structures 
porteuses de plans et programmes associés au grŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Řǳ 
{!D9Φ /Ŝ ōƛƭŀƴ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ 
petit cycle ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜΦ [Ŝ ōƛƭŀƴ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ όǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΣ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ 
se limite aux moyens humains « techniques ». 

 

 

Moyens humains (ETP) 

 

Moyens existants 
Besoins estimés dans le 
cadre des scénarios du 

SAGE 

Cellule animation SAGE 1,6 2,5 

Programmes d'actions milieux aquatiques 6 7 

Animation BAC 4 7 

Animation agricole (programmes 
opérationnels hors BAC) 

0 1 à 3 

Ensemble 11,6 17,5 à 19,5 

 

Comparaison des coûts estimés par rapport à des SAGE voisins 
 

Le tableau suivant compare les coûts estimés des scénarios du SAGE Thouet avec ceux de SAGE 
voisins. Pour cela deux indicateurs sont analysés : les coûts rapportés à la population du territoire et 
les coûts rapportés à la superficie du bassin versant. 

Cette comparaison est réalisée uniquement à titre indicatif. Les enjeux, et donc les actions et les 
ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

 

 

SAGE Thouet 
(selon scénarios) SAGE 

Boutonne 
SAGE 
Clain 

SAGE Layon 
Aubance 

SAGE Sèvre 
nantaise 

 

Min Max 

.ǳŘƎŜǘ ǘƻǘŀƭ ŜǎǘƛƳŞ όaϵ ǎǳǊ 
10 ans) 

89 121 80 117 41 141 

/ƻǶǘ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ όϵκƘŀōύ 387 525 1 333 438 432 446 

Coût rapporté à la superficie 
όϵκƪƳчύ 

26 426 35 830 60 606 49 160 29 582 60 000 
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4. Appréciation et estimation des bénéfices (ou 

avantages créés) 
 

Méthodologie d’évaluation des bénéfices 
[ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ η όƻǳ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎύ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
certain nombre ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŜȄƛƎŞŜΣ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ł ǇƻǊǘŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όŎƻƳƳŜ ƭŜ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƻǳ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻn des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ {5!D9Σ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǘǊƛŎǘǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊΣ Ŝƴ 
ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ [ΩƛŘŞŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ζ monétarisation » permet la prise en compte 
des avantages potentiellement créés (marchands ou non marchands), face à des efforts financiers qui 
ǎŜǊƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜƴǘƛǊ όŎƻǶǘǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻǶǘ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎ Υ  

Á ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

positive, 

Á ŜǎǘƛƳŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎκōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ 

découlent, à partir : 

o de la connaissance du contexte local,  

o ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜ 

consentement des usagers Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻƴ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ǇŀȅŜǊ ǇƻǳǊ ǾƻƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊΦ 

 

Les différents types de bénéfices identifiés en réponse aux scénarios alternatifs du SAGE sont : 

Á des bénéfices marchands, traduisant un gain financier pour les activités productives ou les 

collectivités du territoire à savoir : 

o ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŞǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, 

o des coûts éviǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻǳǘŜƛƭƭŜΧ 

 

Dans ce cas le bénéfice peut directement être évalué à partir des références économiques 
associées aux usages concernés. 

 

Á Les bénéfices non marchandsΣ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ 

ǎΩŀŎƘŝǘŜ ƻǳ ǉǳƛ ǎŜ ǾŜƴŘ όŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜύΦ ¦ƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 

monétaire peut parfois en être approchée, traduite par : 

o ¦ƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ bien-être des usagers dans la pratique de leurs 

activités : pêche de loisir, canoë-ƪŀȅŀƪΣ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΧ 
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o ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀŎŎƻǊŘŜnt à une 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǊŜǎǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ 

préservation, de reconquête (valeur accordée au bon état qualitatif des eaux 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΧύΦ 

 

Dans ce cas, le bénéfice ne peut pas être traduit directement en valeur monétaire. Il faut 
ƭΩŜǎǘƛƳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ ¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ CǊŀnce ont permis 
de révéler ces valeurs. Ces valeurs de référence ont notamment été compilées dans le guide 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭŀ 5/91. 

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƴƻƴ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9Σ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛƳǇƭƛǉǳŜΣ plus encore que les coûts, 
une incertitude quant aux résultats obtenus. Ces derniers sont à interpréter comme de grands ordres 
de grandeur. 

Il est à noter que les bénéfices ne seront pas ǊŜǎǎŜƴǘƛǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ŘŜ 
réponse des milieux aux actions engagées. Il existe ainsi un décalage entre le coût des actions induit 
Řŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎΦ ¦ƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
bénéfices nécessite de considérer une échelle temporelle suffisamment grande pour lisser ce 
décalage. Une période de 60 ans a été retenue dans le cas présent. 

 

D’autres avantages difficiles à quantifier de façon monétaire 
Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎκŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Řǳ {!D9Σ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ 
ǎƻƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜǎ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ζ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ : 

Á ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ Υ ƳƻƛƴŘǊŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ 

riǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧ 

Á sur la préservation du patrimoine de paysages caractéristiques du bassin versant, 

Á sur la protection de la biodiversité, des richesses associées aux milieux continentaux du 

territoire. 

Á Χ 

 

Des bénéfices estimés à 106 millions d’euros à horizon 60 ans 
{Ŝƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
{!D9 ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ млс aϵΣ Řƻƴǘ нт aϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ 
ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ Ŝǘ тф aϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎes non marchands (valeur « patrimoniale »). 

 

La répartition des bénéfices estimés est présentée dans la figure ci-après. 

 

                                                           

 

 
1
 9ǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ όŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ Řǳ нŝƳŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭŀ 5/9ύΣ 

Commissariat général au développement durable, mai 2014 
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Les montants estimés correspondants sont détaillés dans le tableau ci-ŀǇǊŝǎΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
« bien être η ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛvités de loisirs et de tourismes, directement ou indirectement 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ : pêche de loisir, baignade, randonnée, etc. ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ όǉǳŀƭƛǘŞΣ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΧύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŜǎǘƛƳŞǎΦ 

 

T
y
p

e
 

C
a
té

g
o

ri
e

 

Sous-catégorie 
Montant 
(Mú) 

Sous-
total par 
catégorie 

Sous-
total 
par 
type 

Bénéfices marchands     27 

  Alimentation en eau potable   27 
 

    Coûts évités pour la production d'eau potable 24   
 

    Coûts évités pour la consommation de l'eau en bouteille 3   
 

Bénéfices non marchands     79 

  Usage   45 
 

    Pêche de loisir en eau douce 7   
 

    Baignade 15   
 

    Kayak 8   
 

    Promenade, randonnée 14   
 

  Non usage   34 
 

    Cours d'eau 7   
 

    Nappes souterraines 28   
 

TOTAL (Mú) ¨ horizon 60 ans 106 
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5. Comparaison des coûts et des bénéfices 
 

Résultats 
Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞǎǳƳŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŜǎǘƛƳŞǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ 
alternatifs du SAGE. Comme évoqué précédemment, les coûts et les bénéfices ont été estimés sur 
une large échelle de temps de 60 ans afin de comparer équitablement des coûts à supporter à court 
ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ 
chapitre 3, a ainsi été étendue sur cette période de 60 ans en prenant en compte les coûts 
ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜǊ 
ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎΦ /ƘŀŎǳƴ ŘŜ ces 
ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǾƛǎŜƴǘ ǳƴ ƳşƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Şǘŀƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ 
ŘŞŦƛƴƛǊ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǉǳŜƭ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ 
un seul montant de bénéfices est estimé. 

 

La comparaison directe des coûts et des bénéfices ainsi estimés est à relativiser au regard : 

- des coûts « tendanciels » qui sont déjà engagés sur le territoire et rappelés dans les scénarios 
du SAGE, 

- des avantages qui ne sont pas chiffrés (cf. chapitre précédent). 

 

 Coûts sur 60 ans Bénéfices sur 60 ans 

Montant global 223 à 305 aϵ 

≈ 106 M€ 
Dont mesures 
« tendancielles » 

186 aϵ 

Coût hors mesures 
« tendancielles » 

от aϵ Ł ммф aϵ 

 

Clés d’interprétation 
Č [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀŎǉǳƛǎŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ {!D9 ƳƻƴǘǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ 

ǎǳǎŎƛǘŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ όŜǘ ƭŜǳǊ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜύΣ ǉǳŜ ƭŜǳǊ 

quantification monétaire. Cela apporte un angle de vue différent dans les débats et apparaît 

souvent suffisant. 
 

Č [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řes coûts est présentée selon les combinaisons possibles des scénarios associés à 

chaque enjeu. Lors de la construction de la stratégie du SAGE, les acteurs pourront cependant 

ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƻǳ ƳşƳŜ ŘΩǳƴŜ Ƴesure à 

ƭΩŀǳǘǊŜΦ !ǳ ŦƛƴŀƭΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

scénarios explorés, en fonction des priorités du territoire et de la volonté des acteurs. 
 

Č Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻǶǘǎ-bénéfices comme un outil de comparaison 

économique précis, qui permettrait de justifier seul sur le plan « comptable » la légitimité du 

projet de SAGE. En effet, vu les méthodes utilisées, les valeurs de bénéfices proposées ne sont 

que des « valeurs possibles », fortement dépendantes des hypothèses retenues. Les valeurs de 

coûts sont également à interpréter comme des ordres de grandeur. 
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Č À partir de là, le bilan coûts-bénéfices est à considérer avec précaution lors de sa prise en 

ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ !ǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ŎŜ ōƛƭŀƴΣ 

ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǊŜǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9 Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides. 
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ANNEXE ς Tableur de synthèse des 

mesures 
 

Voir tableur ci-joint « Annexe Tableur mesures – scénarios »



 

ANNEXE ς Hypothèses de chiffrage des mesures 
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 
Coût total 

sur 10 
ans (Mú) 

Taux subventions estimés 
par partenaires Taux 

global 

Moyens 
humains

2
 AELB CR CD État UE 

Objectif 1 : Atteindre l'équilibre durable des ressources en eau satisfaisant aux besoins du milieu et de tous les 
usages dans un contexte de changement climatique               

  Socle               

1 S 1 
Limiter le ruissellement pour atténuer les 
crues 

Cf. objectif 4                 

1 S 2 
Communiquer sur les impacts du 
changement climatique sur la ressource 

Hypothèse : diffusion d'une plaquette d'information 
auprès des différents usagers de l'eau. Estimation 
nombre d'exemplaires : 1 par ménage + 1 par 
établissement éco sur le BV. 

0,09 50% 0% 0% 0% 0% 50%   

  
Scénario 1 : étude HMUC et on repousse l'adaptation des indicateurs et VP aux conclusions de l'étude (donc 
révision du SAGE) 

              

1 1 3 
Réaliser une étude HMUC et réévaluer les 
indicateurs de gestion suite à l'étude 

Cout étude  et réévaluation indicateurs (300 kú) 0,30 70% 0% 0% 0% 0% 70%   

1 1 4 Répartir les volumes prélevables 

Non chiffré 
Mesure réglementaire : pas de coût en propre 
Impacts financiers pour les usages difficile à 
chiffrer 

                

  Scénario 2 : adaptation de certains éléments et indicateurs de gestion               

1 2 5 Préciser les volumes prélevables 

Non chiffré 
Mesure réglementaire : pas de coût en propre 
Impacts financiers pour les usages difficile à 
chiffrer 

                

                                                           

 

 
2
 Cf. partie 3 
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 
Coût total 

sur 10 
ans (Mú) 

Taux subventions estimés 
par partenaires Taux 

global 

Moyens 
humains

2
 AELB CR CD État UE 

1 2 6 
Définir / adapter quelques indicateurs de 
gestion 

Temps d'animation comptabilisé par ailleurs 
Mise en place d'un suivi hydrologique sur la Dive, 
co¾t d'une station de jaugeage : 45 kú 

0,05 50% 0% 0% 0% 0% 50%   

  Scénario 3 : adaptation poussée des éléments et indicateurs de gestion et indicateurs de gestion               

1 3 7 
Définir / adapter tous les indicateurs de 
gestion, y compris de crise 

Temps d'animation comptabilisé par ailleurs 
Mise en place d'un suivi hydrologique sur la Dive, 
co¾t d'une station de jaugeage : 45 kú 

0,05 50% 0% 0% 0% 0% 50%   

Objectif 2 : Arrêter des modes durables de gestion quantitative afin d'économiser l'eau               

  Socle               

2 S 1 
Inventorier les prélèvements domestiques 
non déclarés 

Temps d'animation : 0,25 ETP ¨ 50kú/an pendant 5 
ans 

0,13 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

2 S 2 
Économiser l'eau potable en améliorant le 
rendement des réseaux 

Taux actuel renouvellement réseaux : 0,6 % 
(source : état des lieux SAGE) 
Recommandation AELB : 1% 
Linéaire réseau AEP périmètre SAGE : 15 
abonnés/km de réseau, 2,25 habitants/abonné 
Co¾t : 100 ú/ml 

21,68 0% 0% 0% 0% 0% 0%   

2 S 3 
Économiser l'eau potable en diminuant les 
consommations 

Mise en place de dispositifs d'économie d'eau dans 
les collectivités : Étude pilote CG56 (16 
communes) : coût moyen de 6000 à 13 000 
ú/commune 
Hypothèse : 5 communes/an (retour expérience 
CG56) 

0,48 50% 0% 0% 0% 0% 50%   

2 S 4 Collecter et réutiliser les eaux pluviales Chiffrée dans la 2.8                 

2 S 5 Économiser l'eau d'irrigation 

Diagnostics individuels d'exploitation + suivi 
pendant 3 ans, Coût par exploitation : 1ère année : 
1000 ú, 2¯me et 3¯me ann®e : 500 ú = 2000 ú/EA 
4% de la SAU irriguée 
Hypothèse : 30% de volontaires 
Co¾ts des actions ¨ mettre en îuvre suite aux 
diagnostics non chiffrés 
Récupération eaux usées pour irrigation : non 
chiffré 

0,32 53% 0% 0% 0% 0% 53%   

2 S 6 
Économiser l'eau par les autres usages 
(industries, gros consommateursé) 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,1 ETP 

0,05 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 
Coût total 

sur 10 
ans (Mú) 

Taux subventions estimés 
par partenaires Taux 

global 

Moyens 
humains

2
 AELB CR CD État UE 

2 S 7 
Campagne de communication pour tous 
les publics sur l'état quantitatif des eaux et 
les impacts du changement climatique 

Hypothèse : diffusion d'une plaquette d'information 
auprès des différents usagers de l'eau. Estimation 
nombre d'exemplaires : 1 par ménage + 1 par 
établissement éco sur le BV. 
 
Renouvellement à 5 ans 

0,19 50% 0% 0% 0% 0% 50%   

2 S 8 
Suivre l'évolution des prélèvements et 
améliorer la gouvernance de la gestion 
quantitative 

Non chiffré 
Suivi déjà mis en place par OUGC. 

                

  Scénario 1 : axe d'économie d'eau = stockage hivernal               

2 1 9 Développer le stockage d'eau 
R®f®rence SAGE Boutonne : 6ú/m3 
Hypothèse volume à substituer + prélèvements 
supplémentaires : 3 Mm3 

9,00 70% 0% 0% 0% 0% 70%   

  Scénario 2 : intermédiaire : possibilité de stockage hivernal mais encadrée               

2 2 10 

Encadrer les prélèvements hivernaux 
destinés à l'irrigation, notamment les 
modalités de remplissage des retenues de 
stockage 

R®f®rence SAGE Boutonne : 6ú/m3 
Hypothèse volume substitués encadrés : 1,5 Mm3 

4,50 70% 0% 0% 0% 0% 70%   

2 2 11 
Utiliser les plans d'eau existants pour 
l'irrigation 

Hypothèse : 20 plans d'eau aménagés à horizon 10 
ans, 30 à horizon 60 ans 
Co¾t ®tude pr®alable + travaux : 60 kú/plan d'eau 

1,20 70% 0% 0% 0% 0% 70%   

  Scénario 3 : pas de stockage, axe d'économie d'eau = adaptation des pratiques               

2 3 4 Interdire les nouveaux PE irrigation 
Non chiffré 
Impacts pour les activités difficile à évaluer 

                

2 3 6 
Diminuer le recours à l'irrigation en cas 
d'absence de substitution 

Surface irriguée : 10 000 ha (source : état des lieux 
SAGE) 
Hypothèse : réduction de 10% de la surface 
irriguée 
Coût estimé sur la base du montant MAE 
d®sirrigation : 250 ú/ha/an sur 5 ans 

1,25 5% 5% 5% 5% 80% 100%   

Objectif 3 : Améliorer l'état des eaux vis-à-vis des nitrates et des pesticides et poursuivre les efforts une fois le 
bon état atteint 

              

  Socle : sensibilisation sur les phytos pour le public non agricole               
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 
Coût total 

sur 10 
ans (Mú) 

Taux subventions estimés 
par partenaires Taux 

global 

Moyens 
humains

2
 AELB CR CD État UE 

3 S 1 
Diminuer le recours aux phytosanitaires 
par le public non agricole 

Les plans de désherbage restent à réaliser dans 10 
communes 
Coût études plan de désherbage (estimation SCE) 
: 
- < 1 500 hab : 5 000ú HT 
- < 3 000 hab : 8 000 ú HT 
- < 6000 hab : 10 000 ú HT 
- < 10 000 hab : 14 000 ú HT 
- < 20 000 hab : 20 000ú HT 
Hypothèse : 30% des communes sans plans de 
désherbage 
Collecte dans les déchetteries existantes : coût 
supplémentaire négligeable (filières de de 
retraitement déjà en place) ? 

0,57 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

  
Scénario 1 : Mesures de sensibilisation et d'accompagnement volontaire sur les BV prioritaires (Dive + 
Thouet médian et aval) 

              

3 1 2 
Accompagner les exploitations dans 
l'adaptation des pratiques de fertilisation 
et de traitement phytosanitaire 

Hypothèse : 30% des EA diagnostiqués sur 10 ans, 
2 kú/EA 
+ moyens humains des porteurs de CT pour volet 
pollutions diffuses : 2 ETP, 50 kú/ETP/an 

1,95 70% 0% 0% 0% 0% 70% X 

  
Scenario 2 : Coordination des actions à plus large échelle, en incluant tous les conseils agricoles 
(coopératives et négoces) à l'échelle BV  

              

3 2 3 
Coordonner le conseil des différents 
opérateurs agricoles 

Hypothèse : 2 ETP animateur agricole, 50 
kú/ETP/an 

1,00 70% 0% 0% 0% 0% 70% X 

  
Scénario 3 : Axer sur l'accompagnement des filières, s'intéresser aux débouchés et économie agricole (Tout 
le SAGE) 

              

3 3 4 
Développer des filières plus 
respectueuses de l'environnement et 
soutenir l'activité d'élevage 

Hypothèse : 1 ETP animateur agricole, 50 
kú/ETP/an 

0,50 70% 0% 0% 0% 0% 70% X 

Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux vis-à-vis des matières organiques et oxydables et du phosphore, en 
limitant les pressions et en réduisant les risques de transfert érosif 

              

  Socle : Limitation des pressions liées à l'assainissement et à la gestion des eaux pluviales               

4 S 1 
Améliorer la gestion des eaux pluviales 
urbaines (gestion intégrée) et limiter 
l'imperméabilisation des sols 

Non chiffré, gestion à définir au cas par cas                 
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 
Coût total 

sur 10 
ans (Mú) 

Taux subventions estimés 
par partenaires Taux 

global 

Moyens 
humains

2
 AELB CR CD État UE 

4 S 2 
Améliorer le rendement des STEP, et 
notamment concernant l'épuration du 
phosphore 

Coûts de référence AELB : Coût d'amélioration 
d'une station existante - "généraliser le traitement 
du P et améliorer le rendement d'épuration sur ce 
paramètre" pour une step de 2000 à 10 000 EH : 
18 ú/EH (invest) + 4 ú/EH (fonctionnement) 
État des lieux SAGE : 12 STEP à faible rendement 
P, pour une capacité totale de 8 000 EH 

0,46 30% 0% 10% 0% 0% 40%   

4 S 3 

Fiabiliser la collecte et le transfert des 
eaux usées 

Contrôle branchements : Coût contrôle au colorant 
: 60ú/foyer 
Travaux de r®habilitation : 1 000 ú HT / 
branchement. 
80 %  des foyers raccordés réseau collectif, 
hypothèse : 10 % de branchements défectueux 

9,95 50% 0% 15% 0% 0% 65%   

4 S 3 

Réhabilitation de réseau : 
estimation du ml : zone rurale : 15 ml/EH, zone 
urbaine : 2,5 ml/EH 
1,25% de réseau à réhabiliter/an (référence AMF) ; 
co¾t : 130ú/ml 

20,33 10% 0% 10% 0% 0% 20%   

4 S 4 Mettre aux normes les ouvrages d'ANC 

État des lieux SAGE : 4 600 installations points 
noirs (priorité 1) 
Coût contrôle avant et apr¯s travaux : 200ú 
Co¾t moyen r®habilitation : 5 ¨ 7 kú/dispositif 
Réalisation à 50% à horizon 10 ans 

14,26 30% 0% 15% 0% 0% 45%   

  
Scénario 1 : Limitation des pressions et des transferts : voie incitative, mesures générales sur tout le 
territoire (priorité TTA) 

              

4 1 5 
Limiter l'épandage d'engrais phosphorés 
et améliorer la gestion des effluents 
d'élevage 

Cf. 3.2 : chiffrage diagnostic et animation agricole                 

4 1 6 Valoriser le bocage 
Hypothèse : 1 ETP animateur à échelle SAGE sur 
5 ans pour d®velopper les fili¯res, 50 kú/ETP/an + 
®tude d®veloppement fili¯res : 100 kú 

0,35 50% 0% 0% 0% 0% 50% X 
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 
Coût total 

sur 10 
ans (Mú) 

Taux subventions estimés 
par partenaires Taux 

global 

Moyens 
humains

2
 AELB CR CD État UE 

4 1 7 
Replanter et entretenir des éléments 
paysagers permettant de limiter les 
écoulements 

Diagnostic : Coût inventaire + diagnostic des 
®l®ments bocagers : 5 ú/ha 
Travaux : à dimensionner en fonction diagnostic. 
Hypothèse : opérations ponctuelles pilotes en 
première approche sur 5000 ha 
- création de 10 ml de haies/talus 
suppl®mentaires/ha de SAU (10ú/ml) 
- restauration de 10% du linéaire existant 
(hypoth¯se de 100 ml/ha) ¨ 3ú/ml 
- entretien : 1 ú/ml/an sur le lin®aire nouvellement 
créé 

1,18 50% 0% 0% 0% 0% 50%   

4 1 8 
Limiter les transferts par les fossés et, les 
gouffres et le drainage 

Estimation manque à gagner : 150ú/ha/an 
Hypothèse en première approche : 10% de la SAU 
concernée 

3,49 0% 0% 0% 0% 0% 0%   

  Scénario 2 : Axe réglementaire pour protéger les éléments de paysages, sur tout le territoire (priorité TTA)               

4 2 9 Encadrer les rejets de STEP Cf. 4.4                 

4 2 10 Empêcher la destruction des haies Pas de coût                 

  Scénario 3 : Concentration des mesures sur des territoires précis /PA spécifique (nécessite une cartographie)               

4 3 13 

Mettre en place des programmes d'action 
spécifiques de restauration et d'entretien 
des éléments paysagers limitant les 
ruissellements et les transferts 

Diagnostic : Coût inventaire + diagnostic des 
®l®ments bocagers : 5 ú/ha 
Travaux : à dimensionner en fonction diagnostic. 
Hypothèse : opérations ponctuelles pilotes en 
première approche sur 5000 ha 
- création de 10 ml de haies/talus 
suppl®mentaires/ha de SAU (10ú/ml) 
- restauration de 10% du linéaire existant 
(hypoth¯se de 100 ml/ha) ¨ 3ú/ml 
- entretien : 1 ú/ml/an sur le lin®aire nouvellement 
créé 

1,18 50% 0% 0% 0% 0% 50%   

Objectif 5 : Reconqu®rir prioritairement la qualit® des eaux brutes destin®es ¨ la production dôeau potable, tout en 
sôassurant dôune ressource suffisante 

              

  Socle : Schéma de gestion nappe InfraToarcien + communication               

5 S 1 
Schéma de gestion de nappe à réserver à 
lôeau potable 

Co¾t ®tude connaissance + sch®ma : 200 kú 
Animation SP SAGE : 0,015 ETP 

0,21 70% 0% 0% 0% 0% 70% X 
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 
Coût total 

sur 10 
ans (Mú) 

Taux subventions estimés 
par partenaires Taux 

global 

Moyens 
humains

2
 AELB CR CD État UE 

5 S 2 
Sécuriser l'alimentation en eau potable en 
étiage 

Animation comptabilisée dans les moyens humains 
gestionnaires AEP 

                

5 S 3 
Communiquer sur les implications de la 
détérioration de la qualité des eaux sur la 
ressource 

Estimation coût : diffusion plaquette information 
aux foyers et aux établissements économiques 

0,09 50% 0% 0% 0% 0% 50%   

  Scénario 1 : programmes d'action avec engagement volontaire, sur les captages prioritaires et sensibles               

5 1 4 
Renforcer les programmes d'action 
pollutions diffuses sur les captages 

7 captages sensibles et prioritaires 
Surface totale AAC : 33 000 ha 
Animation : maintien 1 ETP par captage 
Poursuite actions : accompagnement individuel, 
MAEC, formations collectifs 
MAEC : hypothèse préalable : 10% de la SAU 
concernée par des MAEC réduction des phytos 
(128ú/ha/an sur 5 ans) 

3,20 50% 10% 10% 0% 0% 70% X 

  Scenario 2 : programmes d'action plus ambitieux : filières, expérimentation               

5 2 5 
Renforcer les programmes d'action 
pollutions diffuses sur les captages en 
insistant sur les aspects filières 

Hypothèse : renforcement de 0,5 ETP pour animer 
les r®seaux d'acteurs des fili¯res (50kú/ETP/an) + 
budget ®tudes 200 kú 

0,33 50% 10% 10% 0% 0% 70% X 

5 2 6 
Créer des réseaux expérimentaux, 
partager les bonnes pratiques 

Non chiffré, démarche qui dépasse le cadre du 
SAGE 

                

  Scénario 3 : programmes d'actions impliquant si besoin des dispositifs plus contraignants (ZPAAC)               

5 3 7 
Prendre des mesures réglementaires type 
ZPAAC 

Non chiffré, mesures déclinées précédemment qui 
deviennent obligatoires 

                

5 3 8 
Limiter l'usage de certaines substances 
sur les périmètres de captages 

Non chiffré, mesure réglementaire                 

Objectif 6 : Améliorer les connaissances et informer sur les toxiques émergents               

  Scénario 1 : veille et information               

6 1 1 
Améliorer les connaissances sur les 
molécules chimiques et médicamenteuses 
présentes dans les eaux 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,01 ETP 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

6 1 2 
Faire un recensement des activités à 
risque 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,015 ETP 
Diagnostic des activités identifiées non chiffrable 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

6 1 3 Sensibiliser les acteurs 1 plaquette d'information par foyer. 1ú/plaquette. 0,20 50% 0% 0% 0% 0% 50% X 

  Scénario 2 : en plus, acquisition de données               

6 2 4 
Améliorer le suivi de la qualité des eaux 
sur les paramètres classiques 

Hypothèse : 4 stations de suivi supplémentaires 
Estimation budget : 4 kú/an pr®l¯vement + analyse 

0,04 0% 0% 0% 0% 0% 0%   
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 
Coût total 

sur 10 
ans (Mú) 

Taux subventions estimés 
par partenaires Taux 

global 

Moyens 
humains

2
 AELB CR CD État UE 

6 2 5 
Mettre en place un système de suivi 
bactériologique des cours d'eau / un 
système d'alerte pour les cyanobactéries 

Suivi bactério : sur le Thouet : 3 points  puis un sur 
Argenton, un sur Thouaret et un sur Dive (=6 
points) 
5 analyses/an/point 
Co¾t d'une analyse : 350 ¨ 400ú/analyse 
Budget communication : 10 kú 

0,13 50% 0% 0% 0% 0% 50%   

Objectif 7 : Restaurer conjointement la continuit® ®cologique et lôhydro morphologie des cours dôeau pour en 
améliorer les fonctionnalités 

              

  Socle : couverture par des PA               

7 S 1 
Coordonner les actions de restauration 
des milieux à travers des programmes 
d'actions multi-enjeux 

Actuellement : 
6 techniciens de rivière 
Besoins supplémentaires : 
Renforcement BV Dive : 1 technicien 
Cébron : mutualisation possible avec les autres BV 
 
Total : 7 techniciens à maintenir ou mettre en place 
50 ú/ETP/an 

3,50 50% 20% 0% 0% 0% 70% X 

7 S 2 Restaurer et entretenir la ripisylve 

Co¾t restauration ripisylve : 10 ú/ml 
Hypothèse : part importante du linéaire de la Dive 
=> 70%  de ripisylve clairsemée (REH), 
restauration de 25% du linéaire altéré 

1,34 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

7 S 3 
Fixer des objectifs de réduction de taux 
d'étagement 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,015 ETP 

0,008 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

7 S 4 
Restaurer la continuité écologique 
piscicole et sédimentaire sur les cours 
dôeau en liste 2  

36 ouvrages en liste 2. Avec 50%  
d'aménagements. 
Hypoth¯se co¾t moyen : 10 kú/ouvrage 

0,18 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

7 S 5 
Mieux connaitre l'impact des ouvrages et 
l'impact de leur aménagement 

Suivi apr¯s travaux : 25 kú/BV 0,20 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

7 S 6 Coordonner la gestion des vannes Comptabilisé dans les moyens humains                 

7 S 7 
Lutter contre les espèces exotiques 
envahissantes 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,1 ETP 

0,05 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 
Coût total 

sur 10 
ans (Mú) 

Taux subventions estimés 
par partenaires Taux 

global 

Moyens 
humains

2
 AELB CR CD État UE 

7 S 8 
Interdire l'abreuvement direct dans les 
cours d'eau 

Hypothèse : 5% du linéaire de cours d'eau 
nécessite l'équipement de pompes (BV ME à 
risque morphologique), 1 pompe tous les 200 m 
Co¾t pompe : 300 ¨ 400 ú (mat®riel + installation) 
Pose de clôture : coût de pose de clôture : 2 à 5 
ú/ml 

0,49 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

  Scénario 1 : Priorité aux CE très dégradés               

7 1 9 
Restaurer la morphologie des cours d'eau 
en priorité sur les CE très dégradés 

Hypothèse : restauration de 10% du linéaire altéré 
(état médiocre) vis-à-vis de la morphologie tous les 
10 ans 
Co¾t restauration lit mineur : 100 ú/ml 

12,27 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

  Scénario 2 : Priorité aux CE proches du bon état DCE               

7 2 10 
Restaurer la morphologie des cours d'eau 
en priorité sur les CE proches du BE DCE 

Hypothèse : restauration de 10% du linéaire altéré 
(état moyen) vis-à-vis de la morphologie tous les 
10 ans 
Co¾t restauration lit mineur : 100 ú/ml 

4,93 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

  Scénario 3 : Tous les linéaires dégradés               

7 3 11 
Restaurer la morphologie des cours d'eau 
sur tous les linéaires dégradés 

Hypothèse : restauration de 10% du linéaire altéré 
vis-à-vis de la morphologie tous les 10 ans 
Co¾t restauration lit mineur : 100 ú/ml 

18,51 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

  Scénario 1 continuité (tête de BV et à l'opportunité)               

7 1 12 

Restaurer la continuité écologique 
piscicole et sédimentaire : travaux à 
l'opportunité et sur les têtes de bassin 
versant 

Hypoth¯se co¾t effacement : 20 kú/ouvrage 
Hypothèse nombre ouvrage : 2 ouvrages par ssBV 
tous les 10 ans 

0,32 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

  Scénario 2 continuité (restauration continuité sur l'ensemble du bassin, avec études continuité)               

7 2 13 
Restaurer la continuité écologique 
piscicole et sédimentaire, là ou linéaire 
dégradé 

Une ®tude continuit® par sous bassin : 25 kú/BV 
Travaux = 20% des ouvrages sur les ME à risque 
non atteinte bon état cause obstacles à 
l'écoulement 
Hypoth¯se co¾t effacement : 20 kú/ouvrage 

2,74 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

Objectif 8 : Gérer de manière spécifique et durable les marais de la Dive et le réseau de canaux afin de limiter les 
impacts sur lôhydrologie et dôen pr®server la biodiversit® 

              

8 S 1 
Améliorer les connaissances sur le 
fonctionnement des marais de la Dive 
(canaux et vannages) 

Étude 50 kú 0,05 50% 20% 10% 0% 0% 80%   

8 S 2 
Mettre en place une gestion coordonnée 
des marais 

Animation comptabilisée dans les moyens humains 
des structures 
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 
Coût total 

sur 10 
ans (Mú) 

Taux subventions estimés 
par partenaires Taux 

global 

Moyens 
humains

2
 AELB CR CD État UE 

8 S 3 
Élaborer un règlement des vannages sur 
le marais de la Dive  

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,1 ETP 

0,05 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

8 S 4 Renforcer le suivi hydrologique Cf. objectif 1                 

8 S 5 
Reconnecter le canal de la Dive et les 
zones humides 

Cf. objectifs 7 et 10                 

8 S 6 
Interdire les plantations de peupliers à 
proximité des cours d'eau et canaux 

Non chiffré, mesure réglementaire                 

8 S 7 
Identifier et préserver  les zones 
d'expansion de crue 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,04 ETP 

0,02 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

8 S 8 
Prendre en compte le risque inondation en 
zone de marais 

Pose de repères de crue 
Hypothèse : 200 repères 
Co¾t : 10 kú/50 rep¯res 

0,02 0% 0% 0% 0% 0% 0%   

Objectif 9 : Am®liorer les connaissances et limiter lôimpact n®gatif de certains plans dôeau en termes dôhydrologie, 
de morphologie et de qualité des eaux 

              

  Socle : Sensibilisation et groupe de travail               

9 S 1 
Communiquer et inciter les pptaires à 
mettre en conformité et mieux gérer les 
plans d'eau 

Hypothèse communication : 1 plaquette par plan 
d'eau (7 000 environ) + 1 plaquette par commune 
1ú/exemplaire 

0,01 50% 10% 0% 0% 0% 60%   

9 S 2 
Créer un groupe de travail spécifique au 
suivi de la thématique plan d'eau 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,02 ETP 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

  Scénario 1 : Amélioration des connaissances               

9 1 3 
Améliorer la connaissance sur les plans 
d'eau, leurs usages, leur situation 
juridique et leurs impacts pour les prioriser 

Hypothèse de prélocalisation : 6 mois de technicien 
¨ 40 kú/an 

0,02 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

  Scénario 2 : Scénario 1 +  Limitation des impacts, levier incitatif               

9 2 4 
Intégrer la thématique dans les 
programmes d'action milieux aquatiques 

Chiffré dans les autres mesures relatives aux 
milieux aquatiques 

                

9 2 5 
Accompagner les propriétaires dans les 
travaux de limitation d'impact des plans 
d'eau 

Hypothèse effacement : 20 plans d'eau à 10 ans, 
50 à 60 ans 
Co¾t : 50kú/plan d'eau 

1,00 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

  Scénario 3 : Scénario 1 +  Limitation des impacts : encadrement réglementaire strict               

9 3 6 
Mettre en conformité les plans d'eau non 
déclarés et encadrer la création de 
nouveaux plans d'eau 

Non chiffré, mesure réglementaire                 

9 3 7 
Améliorer la gestion des plans d'eau 
(notamment vidange) 

Non chiffré, mesure réglementaire                 

Objectif 10 : Faire des têtes de bassin versant des zones de restauration et dôintervention prioritaires               

  Socle : identification, amélioration des connaissances               
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 
Coût total 

sur 10 
ans (Mú) 

Taux subventions estimés 
par partenaires Taux 

global 

Moyens 
humains

2
 AELB CR CD État UE 

10 S 1 Identifier et hiérarchiser les têtes de BV 
Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,05 ETP 

0,03 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

10 S 2 
Améliorer les connaissances sur les têtes 
de BV  

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,02 ETP 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

10 S 3 Communication spécifique "tête  de BV" 
Hypothèse : 10kú communication g®n®rale + 10 kú 
communication spécifique Thouet amont 

0,02 50% 10% 0% 0% 0% 60%   

  Scénario 1 : Stratégie de protection                

10 1 4 
Définir une stratégie de protection des 
têtes de bassin versant 

Non chiffré, mesures déclinées dans les autres 
objectifs 

                

  Scénario 2 : Sc 1 +  identification d'un zone prioritaire               

10 2 5 
Identification d'une zone de tête de BV 
"pilote" pour la restauration 

Hypothèse : BV pilote avec 50 km de cours d'eau 
Restauration hydromorphologie sur 10% du 
lin®aire, 100ú/ml 
Restauration écologique sur 10 ouvrages à 
20kú/ouvrage 
Suivi qualit® sur 10 ans ¨ 1 000 ú/an 

0,71 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

  Scénario 3 : Sc 1 + levier réglementaire               

10 3 6 
Limiter les nouveaux impacts sur les têtes 
de BV 

Non chiffré, mesure réglementaire                 

Objectif 11 : Identifier, préserver, restaurer et valoriser les zones humides               

  Socle : inventaire et hiérarchisation               

11 S 1 
Établir une cartographie hiérarchisant les 
zones humides à l'échelle du SAGE 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,02 ETP 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

11 S 2 
Inventorier les zones humides à l'échelle 
communale 

Inventaires ZH restent à réaliser dans une 
cinquantaine de communes 
5 kú/commune 

0,25 50% 10% 0% 0% 0% 60%   

11 S 3 
Accompagner les communes pour 
l'inventaire des zones humides 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,02 ETP 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

11 S 4 
Diagnostiquer les fonctionnalités des 
zones humides et leurs altérations 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,1 ETP 

0,05 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

11 S 5 
Établir une stratégie de préservation des 
zones humides 

Hypothèse : acquisition de 200 ha 
Valeur v®nale terres agricoles : 3kú/ha 

0,60 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

  Scénario 1 : Levier docs d'urbanisme               

11 1 6 
Protéger les zones humides par le biais 
des documents d'urbanisme 

Pas de chiffrage                 

  Scénario 2 : Sc 1 + levier PA milieux               
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 
Coût total 

sur 10 
ans (Mú) 

Taux subventions estimés 
par partenaires Taux 

global 

Moyens 
humains

2
 AELB CR CD État UE 

11 2 7 
Restaurer les fonctionnalités de zones 
humides stratégiques dans le cadre de PA 
milieux 

Hypothèse : 1% des ZH à restaurer 
Coût des travaux hydrauliques ponctuels (source : 
AESN, Ecosph¯re) : de 500 ¨ 1000 ú/ha, Coût des 
travaux hydrauliques lourds sur surfaces 
importantes (source : AESN, Ecosphère) : de 
12000 ¨ 15000 ú. Hypoth¯se : 50% ponctuel/50% 
grandes surfaces 
Part moyenne surf ZH : 6% (edl SAGE) 

1,44 50% 20% 0% 0% 0% 70%   

11 2 8 
Aménager des zones humides frayères à 
brochet dans le cadre des programmes 
d'action milieux aquatiques 

Non chiffré 
Différence par rapport à 11.7 

                

11 2 9 
Mettre en place un suivi des zones 
humides 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,02 ETP 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

  Scénario 3 : Sc 1 + levier réglementaire               

11 3 10 
Protéger les zones humides des 
destructions 

Non chiffré. Mesure réglementaire.                 

Objectif 12 : Constituer des r®seaux dôacteurs sur les th®matiques du SAGE               

  Socle               

12 S 1 Constituer des r®seaux dôacteurs Non chiffré, modalités à préciser avec les acteurs                 

Objectif 13 : Constituer des groupes techniques par sous bassin versant pour mutualiser les connaissances et 
permettre des actions multithématiques 

              

  Socle               

13 S 1 
Constituer des groupes techniques par 
sous bassin versant 

Non chiffré, modalités à préciser avec les acteurs                 

Objectif 14 : Communiquer pour mettre en îuvre le SAGE               

14 S 1 
Faire connaitre le rôle des rivières et le 
bassin du Thouet 

Op®rations de communication de 20 kú sur 10 ans 
+ temps d'animation (estimation : 0,1 ETP) 

0,07 50% 10% 0% 0% 0% 60% X 

14 S 1 Communiquer auprès des écoles 
Temps d'animation 
Intervention en classe : 10/ an 
Sorties scolaires : 10/an 

0,05 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

14 S 1 
Communiquer sur un objectif de 
reconquête de la baignade dans le Thouet 

Hypoth¯se : 10 panneaux ¨ 150 ú/panneau 
+ temps d'animation (estimation : 0,01 ETP) 

0,01 50% 10% 0% 0% 0% 60% X 

14 S 1 
Faire un concours sur des actions 
innovantes 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,02 ETP 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

14 S 1 Création de trophées de l'eau 
Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,02 ETP 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 
Coût total 

sur 10 
ans (Mú) 
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global 
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humains

2
 AELB CR CD État UE 

14 S 1 Charte du SAGE Thouet 
Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,02 ETP 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

14 S 1 
Rédaction de guides synthétiques à 
destination de différents publics 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,02 ETP 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

14 S 1 Communiquer sur les actions du SAGE 
Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,05 ETP 

0,03 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

14 S 1 Valoriser l'eau et les milieux aquatiques 
Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,02 ETP 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

Objectif 15 : P®renniser l'action du SAGE en phase de mise en îuvre               

15 S 1 Impliquer les élus 
Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,02 ETP 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

15 S 2 Créer un observatoire de l'eau  
Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,2 ETP 

0,10 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

Objectif 16 : Accompagner les acteurs locaux dans la mise en îuvre du SAGE               

16 S 1 
Impliquer la CLE dans les procédures 
dôam®nagement du territoire et le suivi des 
programmations opérationnelles 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,02 ETP 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

16 S 2 
Coordonner les programmations 
opérationnelles des différentes 
thématiques 

Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,04 ETP 
+0,8 ETP animation générale SAGE 

0,42 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

16 S 3 Faire le lien avec le PNR Gâtine Poitevine  
Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,01 ETP 

0,01 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

Objectif 17 : Suivre et ®valuer la mise en îuvre du SAGE               

17 S 1 Tableau de bord du suivi du SAGE 
Estimation animation de la structure porteuse du 
SAGE : 0,1 ETP 

0,05 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 

17 S 1 
P®renniser lôanimation du SAGE en phase 
de mise en îuvre 

Animation générale : 0,1 ETP 
+ Cf. estimation des ETP nécessaires à l'animation 
du SAGE dans les différentes thématiques 

0,05 70% 10% 0% 0% 0% 80% X 
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[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ζ Ambition de la CLE », validée par la CLE lors de la séance plénière du 4 

avril 2019, est de rappeler les éléments principaux du diagnostic et du scénario tendanciel ainsi que 

ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ  

 

Ambition de la CLE du SAGE Thouet 

Un SAGE est un outil de planification stratégique à l’échelle d’un bassin hydrographique dont 

l’objectif est la recherche d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques. 

Il répond avant tout aux objectifs définis par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) d’octobre 2000 en 

recherchant prioritairement l’atteinte du bon état des eaux pour toutes les masses d’eau. Cet 

objectif constitue le socle du SAGE, assurant ainsi sa compatibilité avec le SDAGE Loire Bretagne 

et le code de l’environnement. 

Le SAGE a un poids réglementaire puisqu’il est opposable, via son Plan d’Aménagement et de 

Gestion Durable (PAGD), aux décisions de l’administration dans le domaine de l’eau et à certains 

documents dans le domaine de l’urbanisme. Son règlement s’impose quant à lui directement à 

toute personne publique ou privée pour l’exécution de toutes installations, travaux, ouvrages ou 

activités soumis à autorisation ou déclaration. 

 

 

 

Rappel synthétique des principaux éléments du diagnostic du SAGE validé par la CLE le 1er 

juin 2016 : 

 

- Enjeu Ressource en eau (Quantité) : 

o 5Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳǎ Ł ŘŜǎ 

caractéristiques naturelles du bassin mais renforcés par les prélèvements. 

{ǳǊ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ : Socle granitique imperméable, écoulements brutaux 

Ŝǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ 

{ǳǊ ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ : pluviométrie estivale faible et un faible soutien des 

ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

o 5Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ƴŀƛǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ 

état quantitatif comme le Jurassique libre et le Cénomanien libre, utilisées pour 

ƭΩ!9tΣ à préserver. 

o Un déséquilibre chronique entre ressources et prélèvements entrainant le 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ½ƻƴŜ ŘŜ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό½w9ύΦ 

o ¦ƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

réglementaires eǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ό½w9Σ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ 

prélevables, OUGC) mais qui peinent à répondre aux enjeux. 
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- Enjeu Qualité des eaux : 

o 5Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

o 5Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraines vulnérables à préserver. 

o Plusieurs types de contaminations : 

Á Nitrates : Pression azotée élevée et vulnérabilité au lessivage 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ό5ƛǾŜύΦ 

Á Phytosanitaires : Problématiques de transferts sur des secteurs sensibles au 

ruissellement. 

Á Phosphore Υ /ƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ƴŀƛǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ 

ƳŀǊǉǳŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎƻƭǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

vulnérabilité au ruissellement. 

Á Matières organiques dissoutes Υ /ƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

o 5Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŎŀǇǘŀƎŜǎ 

prioritaires, Contrats Territoriaux mis en place, procédure ZSCE). 

 

- Enjeu Milieux aquatiques 

o LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ Plusieurs impacts 

identifiés Υ ŞǘƛŀƎŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎΣ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜΣ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Χ 

o aǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 

de la ressource. 

o Un patrimoine menacé à préserver : Zones Humides, Têtes de bassin versant, 

.ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Χ 

 

Des évolutions climatiques constatées entrainant de nombreux impacts : augmentation de la 

température, épisodes de sécheresses-pluies plus extrêmes, aggravation des étiages, diminution de 

ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŞŎŀƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ Χ 

De plus, le bassin du Thouet est identifié comme un secteur très vulnérable au changement 

climatique qui aggrave une situation déjà inquiétante. 

 

État des masses d’eau superficielles : Depuis plus de 10 ans, on ne constate aucune amélioration 

ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ tƛǊŜΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ƳşƳŜ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

ну ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ оо ƻƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ bon état repoussé à 2027, indiquant que la 

qualité des eaux est critique et la reconquête, pourtant indispensable, supposée difficile. 

 

État des masses d’eau souterraines : п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ мл ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όƴŀǇǇŜǎ 

libres). Principalemenǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines présentent également des problématiques quantitatives. 
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Rappel synthétique des conclusions du scénario tendanciel du SAGE validé par la CLE le 

26 juin 2018 : 

 

Évolution de l’état quantitatif – bilan de l’équilibre besoins / ressource 

En termes de tendances, il apparait que malgré les actions mises en place, qui pourront permettre 

une nouvelle diminution des pressions, l’équilibre quantitatif ne devrait pas être atteint, avec une 

possible dégradation de l’état hydrologique des cours d’eau. Cette crainte est renforcée par 

ƭΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ des impacts du changement climatique ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜ 

déséquilibre besoins/ressource. 

 

Évolution de l’état physico-chimique des eaux 

Malgré plusieurs années de programmations contractuelles et une évolution globale des pratiques 

agricoles, la qualité des eaux brutes des captages du territoire - ayant bénéficié d’actions -  n’a pas 

évoluée. Les problèmes de qualité rencontrés concernent les nitrates, les pesticides et sur le Cébron 

le phosphore et le carbone organique dissous. 

La qualité des eaux superficielles ne s’est pas non plus améliorée, avec un état physico chimique qui 

déclasse encore la grande majoǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΣ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ 

organique et de nitrates sur la Dive. Des pesticides sont également quantifiés, mais ne rentrent pas 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique. 

Les tendances actuelles laissent ainsi difficilement présager une amélioration rapide de la qualité 

des eaux, tant superficielles que souterraines (bien qu’il s’agisse de polluants différents). 

Les impacts du changement climatique seront également à prendre en compte, car les tendances 

hydrologiques (baisse des débits notamment en étiage) engendreraient une augmentation des 

concentrations en polluants. 

En l’état, compte tenu de la lente diminution des pressions constatées, ainsi que de l’inertie 

supposée des milieux, la tendance en matière de qualité des eaux n’est pas positive sur le bassin 

versant du Thouet, avec à minima une stabilisation des concentrations, voire même un risque 

d’aggravation sur les eaux de certains captages et sur les cours d’eau les plus sensibles au 

changement climatique. 

 

Évolution de l’état des cours d’eau 

[ΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ 

bien que ponctuellement suite aux actions entreprises. La continuité écologique ne devrait pas être 

rétablie à moyen tŜǊƳŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ 

ǎΩŀƎƛǎǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όǘȅǇŜ ǾŜǊǊƻǳǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ 

ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł moyen terme, par le biais des 

CTMA mais aussi très ponctuellement par les actions du CREN ou des départements (ENS). 

±ǳ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ κ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ 

les acteurs locaux il est à craindre un maintien voire une dégradation de l’état biologique des cours 

d’eau. 
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" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ L’impact n’est cependant pas mesurable à l’échelle des masses 

d’eau à l’heure actuelle.  

Les impacts du changement climatique Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ 

augmentation de la concentration des polluantsΣ Χ 

 

Évolution de l’état des zones humides 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ 

travaux hydrauliques, leur mise en culture ou leur drainage.  

[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

(surface supérieur à 1000 m²) permet, en théorie, de limiter la dégradation des zones humides. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ 

zones. En termes de tendances, la connaissance des zones humides du bassin devrait néanmoins 

s’améliorer, puisque sur la partie du bassin versant située sur le département des Deux-Sèvres ainsi 

ǉǳŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘƻƭŜǘŀƛǎ Ŝƴ aŀƛƴŜ-et-Loire, des inventaires communaux de connaissance 

sont en cours selon une méthodologie validée en CLE. 

Les tendances retenues en matière d’évolution de l’état des zones humides sont de l’ordre de la 

stabilité, compte tenu de la prise en compte progressive de ces zones par les documents 

d’urbanisme, garantissant une relative protection. Néanmoins, les actions de restauration et de 

valorisation sont limitées à quelques zones humides « remarquables ».  

 

 

Tendance à 10 ans sans l’élaboration et la mise en œuvre d’un SAGE :  

 

5ŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƘƻǎŜǎΣ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦƭŜȄƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ 

absolument aucune chance ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ 

¢ƘƻǳŜǘΦ tƛǊŜΣ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƳōŀƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

aggraveront considérablement une situation pourtant déjà extrêmement préoccupante. 

 

Ce constat alarmant nécessite des réponses rapides et fortes car il pose des questions majeures de 

ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǾƛǘŀƭŜΣ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Χ 
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Valider l’ambition politique que souhaite la CLE du SAGE Thouet 

Au-delà des obligations réglementaires, l’élaboration d’un SAGE sur le bassin versant du Thouet 

émane d’une volonté locale et d’une prise de conscience ancienne des enjeux majeurs liés à l’eau 

et à l’état de la ressource. 

La volonté des membres de la CLE est d’atteindre les objectifs de bon état des eaux défini par la 

DCE. Compte tenu du diagnostic et, hélas, des tendances lourdes, cela passe par la mise en œuvre 

d’un SAGE ambitieux susceptible de répondre à l’urgence de la situation. 

 

 

 

Les membres de la CLE valident les éléments suivants : 

Priorisation des usages : 

AEP > milieux > activités économiques 

Une vigilance Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ !9t ǉǳƛ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

remettre en cause les fonctionnalités des milieux déjà fortement altérés. 

 

Objectifs de Qualité des eaux AEP :  

.Ŝǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ !9t  

Objectifs environnementaux : 

Des objectifs de respect des normes de qualité AEP : 

o Respect des normes de qualité pour les eaux distribuées 

o Pour les eaux brutes, le plus tôt possible et en 2027 au plus tard:  

Á Pesticides : respect des normes de qualité des eaux distribuées 

Á Nitrates : respect du seuil de 50 mg/L (teneur maximale et non teneur 

ƳƻȅŜƴƴŜύ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ 

Sur les autres captages, objectif de non dégradation de la ressource. 

Á Phosphore : respect de la norme de 0,2 mg/L (teneur maximale) 

 

Objectif baignade : 

¦ƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ 

mobiliser positivement les acteurs et faire émerger une conscience collective et citoyenne sur les 

ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
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Ambition par objectifs validés par la CLE le 26 juin 2018 : 
 

Il est rappelé que les formulations des objectifs, citées ci-dessous (texte bleu), sont celles validées 

par la CLE lors de la séance plénière du 26 juin 2018. Les membres de la CLE ont, dans le cadre de la 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜΣ ǇǊŞŎƛǎŞ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ όǘŜȄǘŜ ƴƻƛǊύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 

transversale des thématiques ǇƻǳǊ ōƛŜƴ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ 

Thouet. 

 

Quantité 

!ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ŘŜ 

tous les usages dans un contexte de changement climatique 

 

Arrêter des modes ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ 

La thématique quantitative est jugée centrale sur le bassin versant du Thouet, en raison du fort 

déséquilibre entre les besoins et les ressources, déséquilibre qui a entrainé le classement de 

ƭΩŜƴǎŜƳble du territoire en ZRE (Zone de Répartition des Eaux). De plus, le changement climatique et 

ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

dramatique. 

 

Ainsi, pour répondre à cet enjeu, il est vital de faire évoluer de façon conséquente les usages afin 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

au changement climatique. 

 

Qualité 

 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ǿƛǎ-à-vis des nitrates et des pesticides et poursuivre les efforts 

une fois le bon état atteint 

 

Atteindre le bon état des eaux vis-à-vis des matières organiques et oxydables et du 

phosphore, en limitant les pressions et en réduisant les risques de transfert érosif 

La contamination des eaux superficielles et souterraines par les nitrates est, compte tenu des 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ό5ƛǾŜΣ ¢ƘƻǳŜǘ ƳŞŘƛŀƴύ ǉǳΩŁ ƭΩhǳŜǎǘ ; même si, par 

ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 

de pollution accru à terme. 

La contamination par les pesticides est quant à elle généralisée, de façon préoccupante, sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ tandis que les contaminations des eaux en phosphore et en carbone 

organique dissous sont importantes sur toute la partie Ouest du bassin (Argenton, Thouaret, 

Cébron, Thouet amont). 

/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƴǘǊŀƛnent des menaces sur la 

santé publique, une mise en péril de la biodiversité, des perturbations des usages, des surcoûts 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΧύΧ Φ aŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǉǳƛ 

ont pu déjà être faits sur certains ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ [ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ Lƭ 
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Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΣ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜs et sur 

des secteurs plus étendus. 

wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

Les différentes pollutions présentes sur le bassin versant du Thouet ont des impacts importants sur 

ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 

importants et  de plus en  plus onéreux. 

 

Captages prioritaires : 

¶ Cébron : problématiques matières organiques, phosphore et pesticides 

¶ Captages Thouarsais : problématiques nitrates 

¶ Captages Seneuil : problématiques nitrates, pesticides, turbidité 

¶ Captage Fontaine de Son : problématiques nitrates 

[Ŝ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜǎ [ǳǘƛƴŜŀǳȄΣ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ƘƻǳŀǊǎŀƛǎΣ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ½t!!/ ό½ƻƴŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩAire 

ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜύ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ 

très élevé et de son évolution constante vers le seuil de non potabilisation. Il est actuellement le 

seul, en Nouvelle Aquitaine, dans ce cas. Dès lors, le ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ 

populations devient une réelle menace. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŘΩǳƴŜ 

efficacité parfois remise en cause par certains acteurs au vu des résultats médiocres malgré les 

évolutions de pratiques engagées de façon, hélas,  trop timide. En effet, les programmes mis en 

ǇƭŀŎŜΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛŀǘ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜƴǘ 

pas une adhésion suffisante. 

 

Besoin vital ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ !9t ŘΩƻǴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 

thématique (cf. objectifs environnementaux). 

 

Améliorer les connaissances et informer sur les toxiques émergents 

 

Milieux 

 

Restaurer conjointement la continuité ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

pour en améliorer les fonctionnalités 

!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŞǾƛŘŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 

morphologie et de la continuité écologique existe pour retrouver, autant que possible, les 

fonctionnalités « naturelles η ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ оо ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ 

26 présentes un risque « ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ » et 22 un risque « morphologie ». 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊŀƳŝtres permettra de retrouver un milieu plus « naturel », 

présentant des profils diversifiés, bénéfiques pour la qualité des eaux, la santé, la richesse des 

services écosystémiques des milieux ainsi que pour la biodiversité. 
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[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Şcologique doit être étudiée et obtenue en utilisant tous les leviers 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΦ 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

ŘΩƘȅŘǊƻƭogie, de morphologie et de qualité des eaux 

 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ 

ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŀǾŞǊŞǎ et impactent négativement la ressource et les milieux. 

 

Il est donc nécessaire de porter des actions permettant de réduire leurs impacts négatifs en fonction 

des situations rencontrées (gestion, aménagement, déconnexion, effacement, ΧύΦ  

 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ζ milieux η ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » à part 

ŜƴǘƛŝǊŜΦ 5Ŝǎ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł  ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

avec les autres enjeux du SAGE (têtes de bassin versants, zones humides, hydromorphologie et 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Χύ 

 

Gérer de manière spécifique et durable les marais de la Dive et le réseau de canaux afin de 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

 

Biodiversité 

 

Faire des têtes de bassin ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

 

Identifier, préserver, restaurer et valoriser les zones humides 

Les têtes de bassin versants et les zones humides rendent de nombreux services écosystémiques 

conditionnant le bon état de la ressource et des milieux et doivent être des zones prioritaires à 

protéger. 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊ Ł ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ 

dès à présent sur ces milieux. 

 

Sensibilisation, communication 

 

Communiquer ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

 

/ƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ {!D9 

 

Constituer des groupes techniques par sous bassin versant pour mutualiser les 

connaissances et permettre des actions multi-thématiques 

 

Les enjeux identifiés nécesǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 

objectifs de bon état. Les habitants étant des acteurs à part entière, il est impératif de développer la 
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ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ la ressource ait lieu et 

ǉǳΩǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜΦ 

Gouvernance 

 

tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

 

{ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

indispensable de déployer des moyens à la hauteur des objectifs à atteindre en réponse aux 

problématiques identifiées.  

Le rôle pilote de la CLE est primordial  afin de faire vivre le SAGE à travers : 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ 

- [ŀ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

 

Activités économiques 

Au vu des éléments présentés ci-ŘŜǎǎǳǎΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ł ƳŜƴŜǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ 

Χύ ǎŜ ƳƻōƛƭƛǎŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

tƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9 ǊŞŀŦŦƛǊƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ǎǳǊ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ƘŜǊōŜǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ Χ [ΩŞƭŜǾŀƎŜΣ Ŝƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜǎǘΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ 

mieux adapté à cette partie du bassin. Dès lors, il devra être le bénéficiaire prioritaire des politiques 

publiques Τ ŎŜƭƭŜ  ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ  

Sur la partie Est du bŀǎǎƛƴΣ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƭΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜΣ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 

des types de culture à la typologie du territoire devra être recherchée. 

De façon générale, même si cela ne peut encore être généralisé comme modèle, des politiques 

ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ 

pratiques et des milieux, de labellisation et de commercialisation de produits locaux, de circuits 

ŎƻǳǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ όƳŀǊŎƘŞǎΣ ŎŀƴǘƛƴŜǎΧΦύ ǎŜǊƻƴǘ Ł ŀŎŎŜƴǘǳŜǊΦ 

9ƴ ǊŞǎǳƳŞΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ǳƴŜ 

transformation du modèle agricole qui est déjà amorcée mais qui nécessite un fort 

accompagnement. 

 


